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I - LA DEMANDE D'APPELLATION 
======================== 

Elle est présentée par l'"Association de défense et de promotion 

du picodon de la Drôme ou du picodon de l'Ardèche", dont le siège social 

est à Dieulefit (Drôme). L'association résulte de la transformation d'un 

"syndicat de défense et de promotion du picodon", lui-même héritier, dans 

son esprit, du "comité provisoire pour la défense du picodon de Dieulefit", 

groupement informel dont la première réunion s'était tenue en mairie de 

Vesc, le 10 août 1963. 

Le comité était composé de producteurs, d'affineurs et du repré­

sentant de la coopérative laitière de Dieulefit. Le futur président du 

Syndicat et de l'association, M. Tardieu, en était membre . 

Le comité souhaitait l'obtention d'un label, mais en resta au 

stade des intentions et s'éteignit. 

Treize ans après sa création, le 15 mars 1976, les statuts du 

syndicat de défense et de promotion du picodon étaient déposés à la 

Préfecture de la Drôme. La transformation en association de défense et de 

promotion du picodon de la Drôme ou du picodon de l'Ardèche a été effectuée 

le 30 novembre 1976 . 

. I
1 

- La conception du comité provisoire 

Le fromage - "Il est fabriqué d'une façon traditionnelle loyale et cela 

dans chaque exploitation par les fermiers eux-mêmes avec du lait de chèvre 

pur et entier qui donne un fromage à pâte molle, légèrement salée, non 

pressé~, d'un format et d'un poids très variables, de 5 à 8 cm de diamètre 

et de 50 à 80 g en général. 

Les fermiers vendent leurs produits à des affineurs dont les 

installations existent dans la même zone géographique, cela en raison du 

climat et du degré d'humidité qui influent sur l'affinage qui a lieu dans 

des endroits très humides. 

Les fromages subissent alors des lavages appropriés et fréquents. 

La durée d'affinage varie selon les saisons, mais peut atteindre trois 

mois. Les fromages ainsi obtenus ont alors une pâte molle, fondante, et 

d'une saveur légèrement piquante san-s être amère . 
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Certains producteurs, depuis la fondation de la coopérative lai­

tière, livrent leur lait, qui est collecté, travaillé et affiné par cet 
• Il organisme • 

r2 - L'aire de production 38 communes 

- Canton de Bourdeaux : 8 communes. 

Bézaudun-sur-Bine, Bourdeaux, Bouvières, Crupies, Félines-sur-Rimandoule, 

Le Poët-Célard, Les Tonils, Truinas 

- Canton de Dieulefit: 8 communes. 

Béconne, Comps, Dieulefit, La Roche-Saint-Secret, Montjoux, Orcinas, 

Teyssières, Vesc; 

- Canton de Nyons: 8 communes. 

Aubres, Chaudebonne, Condorcet, Eyrolles, Les Pilles, Saint-Ferréol­

Trente-Pas, Valouse, Venterol; 

- Canton de La Motte-Chalancon: 9. communes. 

Arnayon, Brette, Gumiane, La Motte-Chalancon, Petit-Paris, Pradelle, 

Rochefourchat, Saint-Nazaire-le-Désert, Volvent; 

- Canton de Grignan : 2 communes . 

Le Pègue, Rousset-les-Vignes; 

- Canton de Rémuzat: 1 commune. 

Cornillon-sur-l'Oule 

- Canton de Saillans 

La Chaudière; 

1 commune. 

- Canton de Luc-en-Diois 

Aucelon .. 

1 commune. 

Ces trente-huit communes, réduites à trente-six depuis la fusion 

de Béconne et de La Roche-Saint-Secret et celle du Petit-Paris avec Saint­

Nazaire-le-Désert, forment un bloc compact de part et d'autre de l'anti­

clinal Nord-Sud des montagnes calcaires de Couspeau et d'Angèle . 

., 

1
3 

- La période de relance et d'hésitations 

Au début des années 70, les parlementaires de la Drôme et des élus 

locaux, dont le conseiller général de Bourdeaux, M. Louis Chancel, relancent 
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la procédure de protection et envisagent l'octroi d'une appellation d'ori­

gine par utilisation de la procédure de la loi du 6 juillet 1966. 

Diverses réunions ont lieu pour l'établissement d'un dossier des­

tiné à être transmis au gouvernement pour servir de base au décret de re­

connaissance. 

En même temps les producteurs, groupés dans le syndicat caprin de 

la Drôme, entament une procédure de reconnaissance par voie judiciaire. 

La loi du 12 décembre 1973 interrompt ces démarches mais suscite 

la création d'un organisme professionnel de défense, le syndicat. Les réu­

nions décisives ont lieu en 1975. A leur demande, les producteurs caprins 

de l'Ardèche y participent. Cet élargissement entraine des oppositions 

entre partisans d'une zone de production réduite, préconisée par le Comité 

provisoire, et pgrtisans d'une zone beaucoup plus large. Le 29 juin 1975 

le bureau de la Fédération caprine de l'Ardèche demande l'inclusion de 

dix cantons du département dans la future zone d'appellation: Tournon, 

Saint-Félicien, Le Cheylard, Antraigues, Aubenas, Largentière, Joyeuse, 

Les Vans, Vallon-Pont-d'Arc, Bourg-Saint-Andéol. 

Il exige que l'appellation du picodon soit une appellation commune 

et menace de présenter sa propre demande d'appellation "picodon de l'Ardèche". 

Malgré les réticences des producteurs et affineurs de Dieulefit, 

le principe d'un syndicat de défense du picodo~commun à la Drôme et à 

l'Ardèche, est accepté. 

I
4 

- Les premières démarches du syndicat 

La création du syndicat avait été décidée au cours d'une réunion 

tenue à Dieulefit le 6 novembre 1975. 

- 16 février 1976: M. Tardieu, président du syndicat de défense et de 

promotion du picodon, écrit au président du CNAOF "Nous avons l'honneur 

de solliciter du Comité National des Appellations d'origine des Fromages 

l'étude de la reconnaissance de l'appellation d'origine du fromage picodon, 

conformément aux dispositions prévues par les lois du 28 novembre 1955 

et du 12 décembre 1973, relatives aux appellations d'origine des fromages." 

- 5 mars 1976 :· le CNAOF enregistre la demande de ·reconnaissance d'une 

appellation d'origine pour le fromage de chèvre "picodon". Il charge 

M. Le Jaouen, chef de la section caprine de l'ITOVIC, de lui présenter 

une note sur la recevabilité de la demande. 
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. c pur. chhre • ; res~c-t de celle qua lité ; as1urer la !lai.son· fJ'\ la 
• coneertallon entre se, adhhentt d M un ~dre lnterpro!essionnel; 
• assurer la. repmenLaUon de s~ adhérents el étudier et promouvoir 
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aocial: mairie de Dleulef11. • 
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- 23 avril 1976: M. Le Jaouen présente au CNAOF sa "note relative à la 

demande d'attribution d'une appellation d'origine au fromage de chèvre 

"Picodon de la Drôme ou de l'Ardèche". 

M. Le Jaouen rappelle d'abord qu'"en raison de l'insuffisance de 

précisions sur les circonstances et le contexte dans lesquels cette de~ande 

était introduite, le ·comité National des Appellations d'Origine a bien 

voulu me charger d'établir une note destinée à éclairer les délibérations 

du CNAOF sur la recevabilité de ladite demande". 

·La note confirme la fabrication traditionnelle d'un fromage de 

chèvre à la technique d'affinage particulière : "une part notable des 

fromages produits à la ferme est collectée par des affineurs notamment 

dans la région de Dieulefit. Ces affineurs, véritables spécialistes, as­

surent la finition des fromages en les maturant dans des caves selon une 

technique ancestrale comprenant des lavages, ce qui donne aux fromages 

un aspect et un goût très caractéristiques ... Les fromages au lait de 

chèvre prennent la dénomination de Picodon lorsqu'ils ont subi un affi­

nage. Etymologiquement le terme de Picodon signifie "fromage qui pique" 

en langage local, expliquant ainsi son application aux fromages de chèvre 

affinés auxquels la maturation confère un goût marqué ... De nos jours le 

Picodon de fabrication fermière et de fabrication industrielle est un 

petit fromage rond fabriqué avec du lait de chèvre entier et se classant 

dans la catégorie des pâtes molles. Les variantes d'affinage permettent 

de distinguer, d'une part le Picodon de Dieulefit dont la matu_ration est 

entrecoupée de lavages, et d'autre part le Picodon que l'on peut qualifier 

de "courant" fait à la moisissure." 

- 14 mai 1976 : le CNAOF écrit â M. Rufin, ingénieur en chef du génie rural, de 

eaux et forêts, directeur départemental de l'agriculture de la Drôme: 

"J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Comité National des Appel­

lations d'origine des Fromages serait heureux que vous acceptiez la 

charge de rapporter devant le Comité la demande de reconnaissance d'ap­

pellation d'origine présentée par le Syndicat de défense et de promotion 

du picodon". 

19 mai 1976: M. Rufin accepte la mission de rapporteur. 

Le syndicat adopte un règlement intérieur qui précise que "le pico­

don·est un fromage·fabriqué·exclusivement avec le lait de chèvre entier 

et selon un mode de fabrication artisanale et traditionnelle." 
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Le règlement intérieur de l'association qui va très rapide~ent 

succéder au syndicat marque une évolution sensible par rapport aux concep­

tions du comité provisoire. 

Se trouve en effet introduite la distinction qu'on trouvait aussi 

dans la note de M. Le Jaouen entre deux picodons. 

"Pour bénéficier de l'appellation tradition le fromage devrait 

avoir un affinage d'un mois suivi de lavage", sinon le fromage est simple­

ment dénommé picodon. 

QUant à l'aire géographique prévue dans les statuts eux-mêmes, 

elle est très sensiblement étendue et comprend: 

- 27 cantons de la Drôme : Bourg-de-Péage, Chabeuil, Dieulefit, Loriol, 

Marsanne, Montélimar (2 cantons), Romans (2 cantons), Saint-Donat, 

Valence (3 cantons), Bourdeaux, Châtillon-en-Diois (sauf la commune de 

Lus-la-Croix-Haute), Crest Nord, Crest Sud, Die, Luc-en-Diois, Saillans, 

La Motte-Chalancon, Buis-les-Baronnies, Grignan, Nyons, Pierrelatte, 

Rémuzat, Saint-Paul-Trois-Châteaux. 

- 24 cantons de l'Ardèche: Lamastre, Saint-Péray, Vernoux·, La Voulte, 

Saint-Pierreville, Privas, Chomérac, Rochemaure, Villeneuve-de-Berg, 

Viviers, Tournon, Saint-Félicien, Satillieu, Saint-Agrève, Saint­

Martin-de-Valamas, Le Cheylard, Antraigues, Vals-les-Bains, Aubenas, 

Largentière, Les Vans, Joyeuse, Vallon-Pont-d'Arc, Bourg-Saint-Andéol. 

- 1 canton de Vaucluse: Valréas. 

- 1 canton du Gard : Barjac. 

I - L'association de défense et de promotion du picodon de la Drôme 
5 

ou du picodon de l'Ardèche 

Le syndicat, réuni le 17 septembre 1976 en assemblée générale 

extraordinaire, adopte plusieurs mesures importantes dont: 

ie changement de dénomination du syndicat qui devient "Association de 

défense et de promotion du picodon de la Drôme ou du picodon de l'Ardèche" 

- l'ajout au· canton drômois de Saint-Jean~en~Roya~s dans la zone d'appel­

lation; 

- la rectification d'une erreur de rédaction concernant le picodon tradi­

tionnel, le lavage accompagnant l'affinage, alors qu'il était précédem­

ment indiqué qu'il le suivait; 
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- l'adjonction du mot Dieulefit à l'appellation tradition. 

Les éléments constitutifs de la procédure d'enquête sur l'appel­

lation d'origine sont réunis : 

- une association représentative des professionnels intéressés est 

constituée. Elle comprend quatre collèges: 

. les producteurs de lait 

les producteurs de fromages fer0iers 

, les affineurs 

. les transformateurs industriels et les coopératives. 

Chaque collège dispose de quatre sièges au conseil d'administration et 

la représentation entre l'Ardèche et la Drôme est également répartie. 

Cette structure était déjà celle du syndicat,pour lequel 

M. Le Jaouen, dont on partage le jugement, écrivait dans sa note pré­

citée:"seul groupement de ce genre, englobant également les collecteurs­

affineurs de la région de Dieulefit qui il y a quelques années avaient 

souhaité la-protection de l'originalité de leur fromage, le Syndicat de 

défense et de promotion du Picodon s'affime donc représentatif et uni­

taire pour revendiquer l'appellation". 

- un rapporteur a été nommé 

- un fromage est défini; 

une aire d'appellation est proposée. 

I
6 

- Le piétinement du dossier 

Au cours de la réunion du 9 mars 1977 du CNAOF, le rapporteur avait 

exposé que du fait de l'importance de l'élargissement de la zone d'appella­

tion demandée par le syndicat, puis l'association, il serait contraint de 

recueillir des documents d'antériorité nouveaux dans des régions où ce 

travail n'avait pas été encore entrepris. 

Il apparaît rétrospectivement qu'après la phase dynanique uni­

taire enclanchée depuis la relance du dossier, l'ampleur de l'extension 

demandée et le retard ·qu'elle entrainait, ont-découragé certains produc­

teurs et surtout permis l'amplification de deux antagonismes: l'un entre 

producteurs fermiers et affineurs d'une part, industriels d'autre part, 

l'autre entre partisans du seul picodon de Dieulefit et partisans d'une 

appellation plus large. 
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M. Rufin qui, en dépit de son départ en retraite en mars 1977, 

avait accepté de poursuivre sa mission pensant qu'elle "pourrait s'achever 

rapidement et sans difficulté majeure" remettait sa démission le 16 mars 

1979. Cette décision, regrettée, allait provoquer un nouveau retard, mais 

grâce à l'action de M. Rufin les bases du àossier étaient posées et la 

procédure de demande de reconnaissance concrète..~ent engagée. 

r
7 

- La nomination d'un nouveau rapporteur 

Le conseil d'aàministration de l'association de défense, réuni 

le 26 octobre 1979, décide : 

"Remplacement du rapporteur 

Après la démission de M. Rufin, le conseil envisage différentes 

personnes pour lui succéder. Après discussion, le président Tardieu 

conclut qu'il sollicitera dans l'ordre et selon leur réponse 

- M. Darnis, directeur départemental de l'agriculture; 

- M. Husson, directeur de l'AIDE (1) 

- M. Sauvan, président du comité de propagande Rhône-Alpes". 

Après le refus de M. Darnis, M. Husson est nommé rapporteur 

le 1er août 1980 . 

1
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- Conception du rapport 

Ayant contribué aux démarches parlenentaires et participé aux 

travaux du syndicat, puis à ceux de l'association, par la recherche de 

documents d'antériorité, le nouveau rapporteur connaissait les problèmes 

posés; mais, étranger à la profession agricole, il n'était ni juge, ni 

partie prenante des conflits. L'acceptation de la charge qui lui était 

confiée reposait sur la conviction qu'il était indispensable d'aborder 

les problèmes sous un angle nouveau, faisant une plus large place à la 

géographie et à l'ethnologie. 

( 1) Agence d 'Implantation et de Développement des Entreprises - Association 
de la loi de 1901, créée et fùzancée par le Conseil Généra Z de la lh•ôme 
dans le but de pr•omouvoir• et défendrie l'économie du déparirnieni. 



j 

,,1 

) 

.) 

) 

OIRLCTION OlPARHM[ NI ALE 
Of. l'AGRICUl TURE DE lA DROME 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
Avis d'enquête publique 

sur la recmtlaissance dt rappellacoo 
d'origine du Fromage c!e chhre : 

PICODON DE l'ARDECHE 
PICOOON DE LA DROME 

u __.. ,.lii:NI ... çolalions ,..,. 
• Ir-.,. lai dll 21 -. l!S!il llil 
.,...!Rt t,/1, - ~ 6 N iw-,œ 
.. - .....,_ • ratllffltGallQ dt r., 
~ dt fll!llâlion (lri;n .. lrcinwvt 
dt dlt-r.1 fOlXlj Œ l'ARŒDIE • l'ICOOON 
Ill LA DIOll 

Unt...,... ........ ,_ ........ 
..,.....,~••••dtpnlOI 
.. prlS90! NI. • ou.li _, WU1 dt ,.,,... 
Ir ....... """'""11 DU llb-1111:io .. ClrQI 

ntn1 lt pr,,jol. 

l- - ..,__,. -- 111 ,..,1 
dt ..... 11n .. - .. mirs dt r ... 
.,.,. dn!, lt toin comaib"t: 

• aail t Il ~ RUl1N. ~tcllll dlpl, 
-111 dt ftgtUftlrt Ot lt 0,0mt, ~ 
IN dtsign6 pe, lt mnwm ip tttnu. su 
.....,_,._ t lt dn<lion 116ptt1tmtntalt dt ft 
,-iaAirt dt lt Dr6fflo. ,_.:, tdmraR1lil 
Bn,rWI_ ptCI lDla lt Ca,domt( 2till11 VAUNCl 
11,r., 11 lloràl u por..-:ua ounrtn 

•1t rnri 1S lt-ne 1917 dt 15 b 1 11 h 1 
• lt dirlC!><rl dtpwlrmfl:tait dt fognc:,Alurt 
dt r Ardt chi. C llo.llnn du l Jd•. 07007 
PRIVAS 

••• 1t w1111hG 11 ltwritr 1917, dt 1§ ~ t 17 
~. t II mtn dt OllUUfll lllr6md 

• soit Pl' ~, odrnsN a, prb,doot llu CO 

,nid na- dO$ ll'l'<AIIIOnS tmigonr ~ .. h 
ma~. mns1't1 dt ftg,CÀlfr, l. ,.,. S. 
llol do LOU). PARIS Vllt 

Ptnéatl1 lt "°" 111 r~ta. un, notitel 
u 1t pr~ IIIJP!lllllOO pour, lttt 114'.,.._ 
t loull poncn,o en 1-,1 lt d,m.,.. "" 
npponu ~ lorldn 1111 cnw•iop:,e dt to 
·.,., com-=it. affrand'it • 1.10 r. œ..,.­
tant lldr- " ...,_L Celtl OOIICII t ............... __ 
,_Balioft : .. ;tograp/licJ,t "-· Cll1( 

..... !IQUOI "1 pr- Il dt II ta:inc, __ 

modaklts dt œnwllln r1 com.Toe1ttttisa-

lv1s D'ENOU~TE 
PUBLIQUE 

$Ur la r•connaissanc11 de l"•p· 
pt1//111ion d'origine du lromagtJ 
dtJ ch6vrt1: P,codon rlt1 la Orô­
mt1, P,codon dtJ f'Ard6che 

u tomilé national du 1pprll1tior.1 
d'origint dn tromaqu (lti du 2l nonm• 
brr 1~) tait conna,tre qu il ut IP?tli i 
ie p10noncer sur une drmendt dt recon­
n111nnc1 dt 1'1i:1 gtographiqur d1 l'ap­
pellation d'origina du tromaga da tllivu 
Picodon dt 1'1Idtth1. Picodon dt la Dr6-
mt 

Unt 1111quil1 publiqua. d·una 111,rtt dt 
aiz 1rm1int1 i comptar da 11 parution 
du prhtnl 1"41. 11I ounrtt tn wv, da 
recuriOir louln 1ppoailic11u ou lntorma­
liona concwnanl le pro1· •t. 

Toula. pwonna dis rani 11prlmar un 
poiAI dt Y'Jr DU itrt tnl1ndu1 IU CHl'I 
dl l't11qufü dnTI 1, lairt C011111itr1 1 
aoil i Il. Claude Ku11Dn, ra,Pllrttbr "· 
aigni par lt comili. Qvi rtcnn. sur ren­
dez-vous. i l'U.D.L 5. laubDllfV S1inl• 
J1cqu1i, 2mlO Yal111ct. liliphtnt (7S) 
Slli.3l fi aur •inerenln p,r11111>tt1ct1 . 
luqutllei n litt1d1tal nalammtnl : 

lt lundi 2S janriel 1•1. da 11 t 
12 hru:n. 1n mairie da lolll'duuz 
(l)r6m1); • 
la mardi 17 janvitt 1•1. dt 15 t 
11 hrurrs. tn mtiria -■ Pool-fil· 
Rtyans (hifi): 
Il mrrcmli 21 janvilf 1!111. dt 
10 h 3Q à 12 llnru. an 111airi1 dt 
Séderon (l)rome) : 
1, ma~i 3 limer 11111. dl ID t 
12 haum. an mtirit da Dirullflt 
(Dr6mt): 
la mardi ID ,.,,,_ 11111, da 1D t 
12 hfll/11. tn •alrit dt S..lnl-Fili• 
ci"' (~Wr); 
lt ma~i 17 liwier 1•1. dt 10 t 
12 hrunl. Ill 1111lrit dt ViRtntuw­
dt-BtrJ (Ardèdlt) : 
lt m11dl 17 li'Wl'let 1111. da 1S t 
17 heu111 tn rnalrit da BtrJac 

1
,.,,1: 
t lundi 23 lhrlar 1•1. •t 11 i 
12 hrurn. en mairia da V1lrh1 
{Vauclun): 
ln lin d'rnqufle. 1u1 direction, dt-

g1rtemenl1!11 de l'Agricuttura dt 11 
r6ma ,t de l'Ardicht. 

toit ~11 lalln ldllllfl n ,rtùdtftl 
du eomiU du 1ppth1hons. d'on~in1 du 
hDffllqtJ, minhhi:11 d1 l'l~kultura. J. 
n,1 hrbrl•dr-JouJ, l'tr1s YII'. 

l'tndanl la dum ft r.-n~ufu. una 
nolltt IUI lt P"\"" d'lpprllaU,n ,ou,ra 
ilra 1dmst1 à oult p111oon1 tn 111-
nnl lt dcr:11nd1 au 11pport1u1 d111;nt 
(Jolndrt uns 1nnlopp1 11haot1>11 • 
2.~D h1nc1. umportanl l'adrtoa dv dl• 
mandavr~ C.lla noll" rituma le dlnit1 
dt ,emanda dt rt~n&ltnntt h fap­
ptllahon : air, ;èog111phiqu1. unt1iti1• 
liquu du ,,odull 11 dl u lsbncabon. 
modaht11 dt tonll"1 tl ttmm11c11l111• 
lion . 

Exemples de parution d'avis d'enquête publique 



j 

.I 

.I 

.I 

9. 

Conviction renforcée par l'analyse des données techniques qui 

faisaient ressortir la possibilité d'une difficulté majeure due à l'e, 

tence de deux modes de caillage différents et la distinction usuelle 

entre le picodon courant, fromage séché, le picodon lavé et affiné, 

et parfois même un picodon demi-sec. Il fallait aussi examiner le pro 

blème des tommes produites selon les mêmes méthodes dans une partie d 

la Drôme où le mot picodon est inconnu. Tous ces problèmes s'ajoutant 

celui de la conciliation des points de vue ardéchois et drômois ! 

La collecte des documents d'antériorité faisait déjà pressen 

par-delà ces différences, dont certaines relèvent plus de l'histoire 

de la méthodologie fromagère contemporaine, une communauté "d'usages 

locaux, loyaux et constants" selon les termes de la loi du 28 novembr 

1955. Le rapport, appuyé sur de très nombreuses auditions, s'est donc 

doublé d'une étude dans laquelle on a tenté d'élaborer une explicati< 

cohérente de l'usage de l'appellation picodon sur toute 1~ zone rever 

quée, aussi bien à Dieulefit qu'à Saint-Agrève, Lagorce, Barret-de-L: 

Treschenu ou Valréas . 

1
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- Déroulement de l'enquête 

En 1977, M. Rufin avait, conformément aux prescriptions du 

procédé à une enquête publique d'une durée de six seciaines. Compte t 

du temps écoulé, une seconde enquête a été entreprise en 1981 par le 

veau rapporteur, mais en conservant la même notice (Annexe 1). On pe 

donc estimer qu'il y a eu, en quelque sorte, deux enquêtes pour la rr 

demande et sur le même dossier. 

La nôtre, d'une durée officielle de six semaines, a débuté 

19 janvier 1981. Les insertions dans les journaux d'annonces légale~ 

été, conformément à la réglementation, effectuées au moins deux joui 

consécutifs dans l'Ardèche, la Drôme, le Gard, le Vaucluse et l'Isèl 

Journaux retenus : Le Dauphiné Libéré (Ardèche, Drôme, Vaucluse), 

Le Midi Libre (Gard), Vaucluse Matin (Vaucluse), Terre Dauphinoise 

Le progrès de Lyon (Drôme, Ardèche). 

A la suite notamment d'une conférence de-presse de l'assoc 

et du rapporteur, de nombreux articles ont été publiés dans la pres 

locale, régionale ou nationale: La Tribune de Montélimar, L'Impart 

de Romans, Peuple Libre, Le Crestois, Terre Vivaroise, Le Dauphiné 

Le Progrès, Le Nouveau Journal, Les Echos, Rungis-Actualités. 
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Le rapporteur a été interviewé par FR3 Rhône-Alpes. 

Dans le cadre de l'enquête publique proprement dite, le rappor­

teur a tenu dix permanences : 

- Ardèche: direction départementale de l'agriculture à Privas 

mairies de Saint-Félicien, Villeneuve-de-Berg. 

- Drôme direction départementale de 1 'agriculture à Valence 

mairies de Bourdeaux, Dieulefit, Séderon. 

- Isère': mairie de Pont-en-Royans. 

- Vaucluse : mairie de Valréas. 

Tous les maires de la Drôme et de l'Ardèche ont reçu un résumé 

de la notice avec demande de l'afficher en mairie (Annexe 2). 

Pendant la durée de l'enquête, huit autres permanences ont été 

organisées: 

- en Ardèche centre d'enseignement professionnel rural de Lamastre 

. mairies du Cheylard, de Vernoux et de Joyeuse; 

. chambre d'agriculture. 

- dans la Drôme: mairies de Saou, de Montbrison-sur-Lez 

. chambre d'agriculture. 

Une information avec demande de documents a été effectuée sur le 

stand du département de la Drôme à la Foire-Exposition de Valence en 1980 

et 1981. 

Les consultations se sont poursuivies sous des fonnes diverses 

après l'enquête publique proprement dite. Il y a donc eu information bien 

au-delà des obligations réglementaires. 

1
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- La consultation après la rédaction du rapport provisoire 

Le conseil d'administration de l'association de défense et de 

promotion du picodon de l'Ardèche ou du picodon de la Drôme, réuni le 

19 mai 1982, l'assemblée générale, réunie le 21 mai 1982, ont adopté à 

- l'unanimité le présent dossier, qui leur a été pré,senté par le rapporteur, 

et le projet de décret qui le conclut. 

Ils se sont engagés, dans le cas où l'appellation serait accordée 

sur les bases de ce projet, à convoquer une assemblée générale extraordi­

naire pour y adapter les statuts de l'association. 
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II - QUEL(S) PICODON(S) ? 

La notoriété du picodon est affirmée par sa citation habituelle 

dans la plupart des livres français consacrés aux fromages. Il est même 

cité dans plusieurs ouvrages étrangers. 

Pour le Grand Larousse Encyclopédique en dix volumes, c'est "un 

fromage fermier, à pâte molle, pouvant devenir très dur par dessication. 

Il est fabriqué avec du lait de chèvre dans le département de la Drôme". 

Le Littré de 1879 le définit comme un fromage estimé fabriqué 

dans la Drôme. Moins connu, mais plus pittoresque que son devancier, le 

Littré de la Grand'Côte, paru en 1894 et consacré au parler lyonnais 

"langue du Moyen Age des hautes et basses gens" selon le préfacier d'une 

récente édition, fait place au "picaudon~ petit fromage de chèvre. L'ori­

gine est-elle piquer? Ce qui pique la langue?" 

Sans remonter plus haut dans le temps et sans faire non plus, 

dans cette phase introductive, référence aux documents locaux, il a paru 

indispensable de reproduire les définitions du picodon telles qu'elles 

figurent dans les ouvrages publiés depuis une cinquantaine d'années. 

L'énumération est fastidieuse, mais elle était nécessaire. Elle atteste 

une forte notoriété contemporaine. 

Quant à l'origine du mot, et donc du fromage, les auteurs s'ac­

cordent à la trouver dans le piquant. Sans être en mesure de trancher 

entre l'une et l'autre nous sommes tentés d'opposer à cette explication 

qui nous parait trop française, celle que donne peut-être la langue occi­

tane dont la racine picho signifie petit. 

II
1 

- Bibliographie et notoriété du picodon 

A. Simon - A catechisrn concernin cheeses - The wine and food society (1936) 

"Picodon de Dieulefit - Fromage français fabriqué de mai à décembre 

dans le Dauphiné". 

Larousse gastronomique (1938) 

"Picodon de Dieulefit - Fromage du Dauphiné que l'on peut consommer de 

mai à décembre". 
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Fromages de France - Société civile d'information et d'édition des services 

agricoles (1953) 

"Le picodon - Dans le sud-est de la France, on fabrique avec le lait de 

chèvre pur un fromage à pâte molle, légèrement salée, non pressée, sou-­

mis à un affinage particulier dans des vases en grès. 

Fabrication uniquement fermière, très empirique; la qualité des 

produits est, de ce fait très variable. Format et poids très variables 

également. 5 à 7 cm de diamètre en général, 50 à 80 grs. 

L'affinage dure 3 mois. Les fromages réussis ont une pâte uniè, 

molle et fondante, d'une saveur légèrement piquante sans être amère. 

Le nom de "Picodon" est d'origine patoise. Il dérive du mot 

"picot" qui signifie piquer" . 

. Raymond Lindon - Le Livre de l'amateur de fromages - Robert Laffond (1961) 

"Le Picodon de Dieulefit produit dans la Drôme est un fromage de chèvre 

à pâte œ.olle" . 

. Dictionnaire de l'académie des gastronomes - Prisma (1962) 

"Picodon S. m. Fromage fermier du Haut-Vivarais (Saint-Agrève), du Dauphiné 

et du Comtat Venaissin. 

Etym. Le nom dérivé du languedocien pico, qui signifie piquer. 

Gastron. Les picodons, faits au lait de chèvre pur, sont de petits fro­

mages ronds, à pâte molle, salée, non pressée. On les affine dans des 

vases de grès. De goût piquant, ils se consol!liilent secs de Mai à Décembre". 

H. Schoeller dans Rund um den kâse (Ronde autour des fromages) - Munich 

1966 

Cite les picodons parmi le3 fromages du Dauphiné . 

. Guide des spécialités gastronomiques de France par T. Arnaboldi -

Editions Albin-Michel (1967) 

"Dieulefit - C'est l'un des lieux d'origine d'un fromage de chèvre à 

pâte molle nommé "picodon". 

Christian Plume - Le Livre du Fromage Editions des 2 Coqs d'Or (1968) 

"Picodon (France) - Fromage de chèvre gras, formé à Dieulefit, près des 

Gorges du Lez, dans la Drôme. Valable de mai à janvier". 



14. 

Gault et Millau - Guide gourmand de la France - Hachette (1970) 

Bibliothèque des guides bleus 

"Les picodons sont faits avec du lait de chèvre dans tout le Vivarais, 

le Comtat Venaissin et le Dauphiné. Ils sont généralement ronds. Leur 

pâte est salée et affinée dans des pots de grès, leur goût piquant. On 

les mange secs de mai à décembre". 

Androuet - Le guide du fromage - Stock (1971) 

Cite le picodon de Dieulefit et celui de Valréas. 

"Picodon de Dieulefit - Provinces : Dauphiné - Diois. Lait: de chèvre. 

Matières grasses : 45 %. Pâte : molle. Croûte: naturelle. Affinage: à 

sec, en cellier ventilé, puis macération au vin blanc, 1 mois. Meilleures 

saisons: fin de l'été, automne. Provenance: la région de Montélimar. 

Autre provenance le Diois. Meilleure provenance : Dieulefit. Forme 

habituelle: petit palet rond et irrégulier. Dimensions : 6 à 8 cm de 

diamètre, 2 à 3 cm d'épaisseur. Poids : 80 à 100 gr. Présentation : à nu. 

D'où tire-t-il son nom? du caractère particulier de sa saveur et de son 

origine". 

"Picodon de Valréas - Province : Comtat Venaissin. Lait: de chèvre. 

Matières grasses : 45 %. Pâte : molle, mi-fraîche. Croûte : naturelle. 

Affinage une semaine à sec. Meilleures saisons: fin du printemps, 

été, début de l'automne. Provenance: Valréas. Autre provenance : les 

environs immédiats. Forme habituelle: petit palet rond. Dimensions: 

7 à 8 cm de diamètre, 2 cm d'épaisseur. Poids: 100 à 120 gr. Autres 

fromages apparentés 

frais ou mi-frais . 

tout fromage de chèvre, picodon à l'ail, état 

. Robert Courtine - Larousse des Fromages (1973) 

"Picç,don (Dauphiné) - chèvre - Fromage gras, à pâte molle préparé à 

Dieulefit et aux alentours. De 5 à 7 cm de diamètre, pesant de 50 à 80 grs, 

on l'affine en pots de grès environ 3 mois. Son nom, qui vient du patois 

local, indique assez son "piquant". Bonne époque: de T!lai à janvier. 

Matières grasses : 45 %. 

Layton - The cheese band book - Dover publicatioi1s - New York (1973) 

"Picodon - Tous les picodons sont différents. Ils sont fabriqués par les 

bergers de Haute-Savoie (sic). Ils sont au lait de chèvre, très doux. 

Ils s'affinent en 3 mois dans des pots de grès. Le nom vient du patois 

"picot" qui signifie piquer". 
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Physionomie de la France laitière - Association laitière française (1974) 

"Le Picodon. C'est un petit fromage qui ressemble au Pélardon quant à sa 

technique de fabrication et son aspect. Il est fabriqué dans la Drôme et 

les régions voisines". 

J.C. Le Jaouen dans son ouvrage de référence sur "La fabrication du fromage 

de chèvre fermier" (1974) définit ainsi le picodon : 

"Origine: région sud-est, Drôme, Ardèche, Vaucluse. Deux variétés plus 

particulièrement renommées : le Picodon àe Dieulefit dans le Diois, le 

Picodon de Valréas (enclave au sud de la Drôme). Lait: de chèvre. 

Diffusion: régionale. Forme : petit fromage rond de 6 à 8 cm de dia­

mètre et 2 à 3 cm d 1 épaisseur. Poids : 90 à 100 grs. Fabrication : 0,8 

litre, pâte molle, coagulation lente, affinage en cave d 1 un mois environ, 

moisissures bleues et blanches. Parfois les ferments du rouge apparais­

sent lorsque l 1 affinage dépasse 3 semaines. Les picodons sont parfois 

placés en pots de grès fermés où ils fementent pendant 2 à 3 mois" . 

. F. Sander - Kaas - Van Dishoeck.Koolboekjes (1974) - Pays-Bas 

"On trouve encore le fromage de chèvre à pâte molle de Dieulefit" . 

. P. Maby - Le guide des fromages - Marabout (1976) 

"Picodon - Origine : Dauphiné. Tire son som de sa saveur piquante. 

Particularités : Fait de lait de chèvre gras (45 %) . Saveur piquante, 

mais sans excès. Croûte naturelle. Pâte molle macérée dans le vin blanc. 

Présentation: En petit palet rond irrégulier de 85 g.". 

Ch. Sebrac et F. Duquenne - Je connais tous les fromages (1976) 

Ed. Marabout SA - Verviers - Belgique 

"Picodon de Dieulefit - un fromage de chèvre macéré au vin blanc. Sa pâte 

assez ferme est odorante et plutôt piquante. La croûte est rougeâtre. Il 

a la forme d'un petit cylindre aplati d 1 environ 6 cm de diamètre". 

Nancy Eckhof-stork - Guide mondial du fromage (1976) 

Indique, après avoir parlé des fromages du m_idi, "qu'au nord de la Pro­

vence~ il est plus facile de trouver aes spécialités locales. Picardan 

(sic) dans la région de la Drôme et Pélardon de l'autre côté du Rhône 

sont de minuscules fromages de chèvre, blancs et frais, dont la saveur 

est émouvante et délicieuse". 
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Jean-Pierre Gallois - Le grand livre des fromages - Ed. De Vecchi (1976) 

"Origine: C'est un fror.iage du Dauphiné dont la meilleure provenance est 

le village àe Dieulefit. Caractéristiques : Petit et rond, de forme irré­

gulière, il ne mesure que 5 cm de diamètre pour 2 cm d'épaisseur. Il_pèse 

100 gr environ et il est vendu généralement à nu. Fromage à pâte molle 

et à croûte naturelle, sa chair, lisse et blanche, est recouverte d'c~e 

croûte mince de couleur rougeâtre. Sa teneur en matières grasses est de 

45 %. Meilleures saisons pour le déguster : été, automne. Fabrication: 

Il est fabriqué à partir de lait de chèvre pur. L'affinage dure un mois. 

Quelquefois le fromage est mis à macérer avec du vin blanc dans des pots 

en grès pendant un mois ou plus. Saveur : S'il est à point, c'est-à-dire 

si sa fermentation n'est pas excessive, le picodon doit avoir une saveur 

piquante." 

Guide des achats de C. Vence et N. Lyon - Hachette (1977) 

"Picodon - Fromages fermiers du Sud-Est dont il existe plusieurs varié­

tés. Forme ronde 80 à 130 g présentés nu. Lait de chèvre, 45 pour 100 M.G. 

- picodon de Dieulefit : séchage puis macération pendant un mois dans du 

vin blanc; 

picodon de Saint-Agrève : séchage 2 à 3 semaines seulement 

picodon de Valréas : séchage ne dépassant pas une semaine. 

A choisir Picodon de Dieulefit à croûte rougeâtre et à pâte ferme; 

Picodon de Saint-Agrève à croûte bleutée et à pâte ferme; 

Picodon de Valréas pratiquement sans croûte et à pâte entre 

souple et ferme". 

Pierre Androuet et Ninette Lyon - Guide Marabout des fromages (1978) 

"Picodon : Fromage fermier à pâte molle et aigrelet au début, il peut 

être affiné trois mois en vaillères, pots de grès, dans une macération 

d'eau salée et de vin blanc. Il acquiert alors une agréable saveur 

alcoolique mi-acide, mi-piquante, ce qui lui a donné son som. On fabri­

que des Picodons à Dieulefit dans la Drôme, à Valréas dans l'enclave 

-des Papes, à Saint-Agrève en Ardèche. Il _en existe aussi d'excellents 

dans le Velay et dans le Haut-Forez". 
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Christian Cantin - Les fromages - Solar (1978) 

"Picodon de Dieulefit - Région d'origine: Dauphiné, Province du Diois. 

Lait : de chèvre. Type de pâte : molle. GoGt : assez piquant et relevé 

mais sans trop. Poids, dimensions, présentation : palets ronds irrégu­

liers de 80 à 100 g, 6 à 8 c□ de diamètre, 2 à 3 cm d'épaisseur, croGte 

naturelle présentée à nu. Procédé d'affinage à sec, en cave aérée, 

macéré dans le vin blanc, 4 semaines. Teneur en matières grasses : 45 %. 

Meilleure saison de consommation: septembre à novembre. Critères de 

chôix: croGte mince de couleur rousse. Pâte ferme et lisse". 

Léone Bérard dans Le Guide des fromages - Ed. de la Courtille (1978), 

classe les picodons parmi les fromages de chèvre occitans et provençaux. 

"Les cabecous, cajassous, pélardons et autres picodons se portent bien. 

Ils se ressemblent beaucoup tous ces petits fromages ronds à pâte molle, 

affinés pendant une à trois semaines, recouverts de moisissures blanches 

et bleues. Les cabecous (petites chèvres en occitan) se trouvent plutôt 

dans le Quercy et le Rouergue, les cajassous un peu plus au Sud, les 

pélardons dans les Cévennes et les picodons dans la Drôme, l'Ardèche, 

le Vaucluse". 

E. Jones - The world of cheese (Le monde des fromages) (1978) 

Ed. Knopf - New-York 

"Picodon - chèvre - Différents fromages de chèvre fabriqués.en France 

sont usuellement connus sous ce nom". 

Raymond Oliver - Bordas (1978) 

"En Dauphiné les chèvres règnent toujours en maîtresses et les tommes, 

les picodons et les pélardons, secs ou macérés, offrent une gamme de 

saveurs extraordinaires suivant la saison de leur maturité. Les picodons 

de Dieulefit sont parmi les plus renommés". 

Colette Bon - Les fromages - Ed. Hachette (1979), 

classe ensemble "les fromages de la vallée du Rhône : pélardon, picodon, 

rogeret, souvent séchés dans des cages d'osi~r au grand air" . 
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Collection tout savoir - Les fromages (1979) 

"Pi codon de Dieulefit. Il est obtenu à partir du lait de chèvre et nous 

vient du Dauphiné. Sa teneur en matières grasses est de 45 %. C'est un 

fromage à pâte molle. Son affinage s'obtient à sec en cave aérée, macéré 

dans du vin blanc pendant 4 semaines. La ueilleure période de consorr~a­

tion est de septembre à novembre. On le choisit à la pâte ferme sans 

dureté, sous une croûte dorée à rougeâtre". 

Henry Viard - Fromages de France -Collection Rustica - Dargaud Ed. (1980) 

"Picodon de Dieulefit - Dauphiné. De fabrication fermière dans la région 

de Montélimar, le Diois et surtout à Dieulefit (Drôme). A pâte molle, à 

croûte naturelle dorée. 45 % de matière grasse. Poids de 80 à 100 g pour 

7 cm de diamètre sur 3 cm d'épaisseur. Se présente sous forme de petits 

palets ronds affinés à sec en cellier ventilé, puis macération plusieurs 

mois en pots de grès dans du vin blanc. Se consomme de la fin de l'été 

à l'automne. Légèrement piquant, d'où son nom, il entre aussi dans la 

composition du Fromage Fort du Vivarais, le Foudjou". 

Larousse Agricole (1981) 

"Picodon - Fromage de lait de chèvre à pâte molle, à croûte naturelle, 

ressemblant à un petit palet rond (de 6 à 9 cm de diamètre et de 2 à 3 

cm d'épaisseur) que l'on fabrique traditionnellement dans le Dauphiné 

(Picodon de Dieulefit), dans le Vivarais (Picodon de Saint-Agrève), 

dans le Comtat Venaissin (Picodon de Valréas)". 

La cuisine de A à z - Les grands fromages (1981) 

"Il existe non pas un picodon mais des picodons. Mais qu'ils proviennent 

de Dieulefit (Dauphiné), de Saint-Agrève (Vivarais) ou de Valréas (Comtat 

Venaissin), ils ont en commun d'être des fromages à pâte molle fabriqués 

avec du lait de chèvre, d'avoir une croûte naturelle et d'être au meil­

leur de leur forme en été et en automne. Ils sont d'origine fermière. 

Comment les reconnaître et les choisir : tous les picodons sont de 

petits galets ronds de 6 à 8 cm de diamètre et de 2 à 3 cm d'épaisseur. 

Il sont vendus à nu et leur pâte est ferme sans dureté. La couleur de 

leur croûte est ce qui les différencie- le plus. ·-Celle du pi codon de 

Valréas de distingue à peine de lapât~, celle des deux autres est lé­

gèrement dorée, quelquefois bleutée pour le picodon de Dieulefit. Leur 

odeur est faible". 
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- Le tronc commun des définitions 

D'une citation à l'autre, se dégagen~ les caractères essentiels 

du picodon. 

C'est un fromage de lait de chèvre, produit dans le Sud-Est, 

dans la Drôme, l'Ardèche et le Vaucluse (enclave de Valréas). 

C'est un fromage rond, en forme de palet de 2 à 3 cm d'épaisseur, 

de 5 à 7 de diamètre et d'un poids moyen de 80 g. 

Diamètre Epaisseur Poids 

: ------------------------------.-----------.-----------.------------. 
Larousse des fromages 5 à 7 cm 50 à 80 g 

Les fromages 6 à 8 cm 2 à 3 cm 80 à 100 g 

La cuisine de A à z 6 à 8 cm 2 à 3 cm 

: - Larousse agricole 6 à 9 cm 2 à 3 cm 

- Le grand livre des fromages 5 c::n 2 cm 100 g 

- Fromages de France 5 à 7 cm 50 à 80 g 

: - Guide du fromage 6 à 8 cm 2 à 3 cm 80 à 100 g 

- La fabrication du fromage 
de chèvre fermier 6 à 8 cm 2 à 3 cm 90 à 100 g 

: - Je connais tous les fromages 6 cm 

- Le guide des fromages 85 g 

Guide des achats 80 à 130 g 

- Fromages de France 7 cm 3 cm 80 à 100 g 

La pâte est molle et la croûte naturelle. 

Si l'on fait abstraction d'un certain nombre d'erreurs et de 

nuances, les définitions précédentes possèdent incontestablement un tronc 

commun qui peut servir de base à l'étude du picodon. Mais on ne peut man­

quer d'être frappé par leurs hésitations et leurs ~ivergences" sur un_point 

aussi capital que l'affinage. Si le lavage et la conservation en pots de 

grès apparaissent comme une caractéristique des picodons, et particuliè­

rement des picodons de Dieulefit, il est aussi noté que l'affinage peut 

être effectué à sec. Tel est le cas du picodon de Valréas qui évoque le 

picodon courant de la note de M. Le Jaouen. 
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II 3 - La fabrication du picodon d'après un document de 1925 

Le mode de fabrication du picodon a été décrit en 1925 par 

Th. Dumont, professeur d'agriculture à Nyons, dans un ouvrage collectif 

"L'agriculture du département de la Drôme", publié sous la direction de 

A. Desmoulins, pàr l'office régional agricole du midi. 

L" F.~0111cAT10:-- r,11 P1cûo,,:-,; 

Le m,,t pi.:t•c!•rn c,.<t d"origir.c patoi:-c. Il est un diminutif du 111,,t t1.::,•. 
4ui -1;!:illic f'·J"a 1i:;.:è1cmco1. 

$, 1., r.,hn:a1n,n de ,.;,;: fr,,nul!'c est ancienne, c.:,k ne par·ait pa,; a,oir 
,-ul•i cl.: p;.;llc.:~1i,,nnc111c111 très :1pp1é.:iat'll·S. Eli.: i::-t cn.:vrc. d:.: oo:; j,:,ur,;. 
li, tel· "!-1\ pr .. :~dt.':. cmpiri'-lucs L.::::. méihûdes cmpi,;~é.:s ,·a rient ,;-,:r.siblc­
m~n, <.l unc fc,m..: ;1 l .1ut1c: C1..:1 nùu::' .:.,piiyu:.: puur'-¼u,1i, d;ins une n-,ème 
!0.:.1111.:-. les ~,n1du1b ,-<;)nt,., <l1ff1:n.:n1,, .:vm:nc 4u.d11t.': 

c·c:-:t en é1u1.-\i.1n1 de p1'i:'-' le- p:·..,duii,_. emplo~ ... ,. pur li.::;(,:, mièr':s -It:1 ont 
l.1 r~put.ttÎl)n ::le ;:iruduire d·ex'-JUÎ:- p1codon,;. 4u.: n.-,u:; a,-,ns pu dél!'il;?c.l' 
.;;u,:lquc:- pnn:ip:::: i::cnérau,;; :,ur kc;quclc;, .::roy, ns-nc,u,, rcpc,5,e la f.thri­
:;itivn Cl! ~e frum.l~C. 

E111r,.:s,11.·,:<!. - ,\prt::-:. l,1 traite. le lai1 est pa~,-é au tami:-. pu1$ tr:rn -
?•Hlé o l:i la11cne. La lt:mpfrature de ce lo.::al ne dvit pas s·.:·artcr :-cnsi­
r-kmcot de: 1 ~ à 1, degré, .::l!ntigradcs. Le lait c,-: ,·cr:-~ dans de,: put ou 
krnnc:Z l'll ;:rés. Oo lc l:11ssi: se rdroidir. rl•m;>:.:'~11ragc dl'\:IOI :--c foire a 
i:-0îd dc prc:ffrcr...:c. Il faut un p..:u plus d1.: p,é~ure. mais ks fromage$ ont 
plu,: de ni.:>cllcux et !tûnt plus fvndant5, LJ 1.Juan:i1è de pré~u,·..: f1 employer 
n.: pc:ut étt'c :o<b;iuée d·unc faç n ;i b::o!uc. Eli•.:: dcp~nd de di,·crscs circons­
:an.:cs d,.'nl il fout 3\'0Îr :ô1J1n de 1-:nir compte. telles que la 11.:mpfrilturc. 
la .ni ·on. la qualité du lait, la for.:c de b. pré:-urc cllc-méme. Ln .:oag-ula­
:lvn d~,11 durer de 11 â 1.J hcu:-cs. Ordin.aircmc01 on arri1·c i1 .:e rr:,:ultat en 
emploJant uoc: cuilli:rc i1 c,ifé de i:,rësure pour 10 it ::?, litt'e,: d<.: l.:11. 

Le cuillé c·t à ;,oint lorsqu"il se s.:porc du pctit-l.111 et ..;c_ ùupc /1 o:i;;lc vif. 

.\h.,e c11 moules. - Le caille:: est dépos~. sans trop le 1:-ri,;er dans des 
mouks au m1,yen d"unc cuilière à pL•tai-:e. C..:s mc)ulcs sont de" pots en 
lcrrr.: cuite:. pace,;. de petits lrùUS dc,-tinc:,; à fo~i!itcr l"éc(•ukmcnt du pctit­
iait. Il-;: ont i:nviron dei is 8 ccntims'.:lres de hauteur et autant de diaml:trc 

Ego11fl.1_i;:e.- Le~ moules $Ont places sur des è~ou11oirs en l:>01s. c.pècc 
de tables présenta al une sui face: lé~ér;.;mcol in.:linëc, munie de niinun:s 
pour re.:c,oir le pc111-lall cl le: conduire dans un ni:.:ipic:nt. On les lai se 
.ainsi en,·iron 24 heures . 

. ,!.,;:~-- .-\près cet ei-:ou11.i1,c. les petits fr0ma1-?cS ou tomm,•s ~rfrent 
a;:.scz de: rçsi tan..:e pour étrc rctournës dan· d'autres mouli;s :-cml:-l11blc~ c:l 
-;>roprc·. On Si!Ùpoudre la focc supfrieurc 3\'CC du ~el fin et sec. En,·irun 

_ ~eu.< ht:urc'!> :iprès on les reloua ne une deu:\i(·mc fois pour saler l'autre 
Ia..::c:. Llo.: pincée de sel à ch~1cune dc:s fa.:es rcpré ·c:nte ilpproximati,·cment 
la dû,;i.: oc.:cssoirc pour :.alcr un fromage, soit 1 :1rammcs ca,·iron. 

Le s:slagc intlue cons1düablcment !:-Ur la qualitë de; futurs p1codons. Il 
J~i..:, d,Jnn<: de la fermeté cl a:.:-un: une bonne c,1n:ecn·a1ion. L:oc in::;uffi­
-!'-an..:c: de: ,;cl les fait j:iun1r et pru\'04ue la fL,rma:ion d'une f>i!.111 qui ·se 
:;,lis~c sous l'c[c:1 de l,1 prvduc1ioo d'une ma1ièrc semi-liquide, onctuc1,1se . 
.::ui <!:.I le ré$u!ra1 d'une ferm.:ntation péci;ilc a la surface. Les fèrmil'.:r;.;s 
~,pliciucot ,·c: phi.:nomi:nc en disant que Ir bc:unc sMI. 

/~;,,U)".l!:e - E:1, iron 11 heures aprës le <;alagc, les fromar;cs Sllnl cnlt:­
"\c:5 d.:-le~r;; mouk;;ct pla.;é3 :-ur dc::.claic t:n o,icrportant.~n lit de paille. 
lis rl!Sll!nl ainsi l jours l!n l'.-ti:. 5 à 6 jouis en hiH:r. temps n<:ccssairc pour 
~uc ks tvmmcs a..:-iuièri;nt une ,:cr1a1nc fc,-m<:tt:. 
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5'.:~-l1.1ge. ·- Le froma:;:e~ Sllnl cn,uitc rr:in~port:::s dan" des ~<'.:,hoirs ûu 
t.1 111<·1<'s, cspè.:cs de ca1-:cs ;1 LIii ou plusieurs i:ta!..'c~. clü:ur<'.:.:,; d'une t,'lile 
=:ic:1:illigue. à m:iillc:.suffü,ammcnt i:troi1<.:s pour c·mp~.::hcr ra..:cès des mou­
:.1cs. Ces sé,·ho1rs doi\·cnl ë1n: :, 1'0ml->rc, dans un licu aC:n! et à une 1cm­
;,~r:t1urc mo\'enoe. 

Le s1.:.:h:i1,;c .:ons.111ue une (1pi;r;11i,..,:1 très importante dan:. l'art de pr,,­
:!ui_re dc l;,0ns pi.:odon!I .. Les from;1gc::i qui !'.:chc:11 ;iu s,,lctl p1c:1nent un 
::,>ul .1.: ~.ll'•>11; .:eux yu1 se dc.:;;;;.;.hcnt r:ip1dcn1ent dc,1cnncn1 :.mer· et 
:~,•p p1qL::,n1,-; lôrS<.jllC le ,llntr:111.:: se pr,1dui1. ils t1e,11i.·,,1 .r\· /.1 f•c.~11 en 
:a_,·c. L_c ;cé.:lw;:c do11 être lün;; cl p1·0:;fl'S::iif. L:1 durë-c ,·,-1 en nu.,,cnnc de 
~ J ''--' i.:•urs, :'Ul\·;tnt les :.aîs0ns. (_ln dùil d..: t..:mp • j :lUl~I! r.:tourner le:. 
:.,mme:; dan:- l:i pani~rc. 

/..11 1.1i:e Je,J,om:,t•.:s M,rn,.-;_ - Lc,- 11•1111111.:,. unc f,,i:= :oé.:hi:c$ .:onn:na­
blcmcn'1, :.-nnt di;nornméi.:,: fî,w,.,~•.:., J,/.111.:.< (:è!'- di.:1n1.::rs nt.: .,,. .. 11: pas tùU­

j,}urs soumis â t'aflina;.:e j,nur .::in: 1raMf 1,rniê,:. en pi~, dons. f )n Ica fine 
dirc..:1èm!!nt uu cnmmer.:.: . .\l.tis II p ·blable il y a lieu de le:- :-oumcllrc. 
l•lus les ~ jour:;, a un la, a;.:c f1 rc.1u afin de ks aucndrir. d·.::n1o::r l.i ÎMm.1-
1ion a·unc crvùlC désagréable Cl dc l..:ur f.,in.: ,,.:'-lui:rir une hlan.:hcur cara.:-
1eri$ti-iuc n:chcr.:hêc pa1· k~ .:ont--,1mm.11c:ur:- Cc.li.:: 1'lpér:11irin ülmm~·n.-c 
d.:s '-!UC le· tomme~, 4ui :-ont ;iu :-1:.:ho1r. ,int ;:i,;scz de fcrme1 . .:: pc1ur ne plu:; 
céder SC\1.:S la p1 c ::iûn du doiµ 1. 

.-\J/i11:i.!:,·. - Les i.,mmc:-dc,11r.,;.cs fi circ Ira :,:;(01·m~e:; èn pi.:vdons ~.:,a 1 
cnlcn'.:cs du ::.:,hoir c:1 cmpilë1.::= J:,n:,, dc,, pvl:,, ou "ase:i en ~r.'.:,; place: dans 
une ca\c â une tcmpêralUrcde 11);1 1: dc;.:ri;:- Les p,·11,.. ne d1li\1..:1t pJ::c'.:1n: 
bou.:hè:,, afin .;iuc ra.:.:..'.::-dc 1'Ji1 .. ..: fa::-~c lihr,·mcn1, :..iln:-'-10(11 le,;. fromage-< 
prcndra1cn1 un goût .J'.Jd1.111J,;. Qud~ue.:. ferm1i:rc:- prëfi:n:nt attendre 'iuc 
de.::. pla-iue,; blcuc:: imc,isi::sures) :1pp.rr:11:-,cnt no.:ttcment sur h:5 f:orna;e. 
il\ilOI de la\·cr ces dcrnicrs (1 rc..,,u p01;1h!i.: d/::UX fois par $Cll),!tinc. o·au1:-r:: 
procèdc:11 imméùiatemcnl ,'1 .::clli: l pi:rntion ::ans foire subi1 :,u frl,mJ;.:I! 

ccll<.! pl'cmièrc maturêlcion En ·uppc•s;tnt que li: résuhal linal 50it le m..':­
mc, d est f rt prubablc que I;, prc:nii:rc mé1hodc est la plus sùn~ e1 qu·dle 
.:onduit plu· r.Jpidcmc:it au f:.u1 r,our;;.ui\ i. l•:n cff..:1. les mu.:édin~e.s lmo1-
sissurc~} (,,ni 5ul--1r au"t fromttge,- unc prcm.1cn: maturntÎl)n f,nQrablc au 
dé\cloppcmt:nt de, f.:rmcn1:- nê.:cssain: pour aml.·oer Ill .:a:..ê:1ne â I êta! 
assimilable 

Pr,·s111r: - l)n ,:mpl,,1c Li prë,urc du ~·,,mmi:, .:c .:,.,n.:urr.:mmcnl ri une 
ilUll'C pn; ·ure faite a\·c: de, .::,:ll.:01.:, dc .:hcnc:i IX. Celle dcrnii:re se prc:­
parc cn fais:tnt m:i.:éri;r le,; ca1llct1cs r,,upi!c:-- en m,1r·l·.,ux dan;; de l'eau, à 
lacjudlc ~,n ajoute du ,d Cl du qr.a1:;re ou .:n.:on.: dans du ,·in blanc· ;;ddi-
tionné d'cau-dc•\·ic. • • 

C:i.r.1c/è,,:s ,1'1111 bfl11 ti:o.iu11. - .h1 bùut de rrois mois, les bons pkù­
dons commencent ;1 i'.:trc fai1,: c:t pcu\·cnt l'.:1rc lh·rès a la cùn:-omma11on 
Leur poids oscille entre 6,J et :-o :,:rammcl-. Leur couleur ctléricurc ntric 
an:c I aa:c; il,; sont d·ahc,rd d·un bl:in.:. mai, pas;:anl au jaune n.>;;c: rvu~e 
pâfe. Lorsqu'il$ one vieilli ils dei ien_ncnt r,1ux. La pâte doi1 i·tre unie. 
moll..: et fondan1e, d'unc s.i1 cur légèrcml!nt piquante sans ètr<! :imé:rc 

R,.,1rJr:111e11I$. - 100 li1rcs de I it produi:;enl en moyenne 6 kilo.!{rammc:. 
;o,) dr.: pi odon el, d·autrc ean, une cht:\'rC. donne annudl<:mcnt en 
moyenne 360 lirrc; de lait. ::Si :i .:eue pro<lu.:iir.n on ajou1c lu \·a leur du 
chc1 rc:iu, l'on o.:~t au1 .. ri,-ê :1 cun,·lurt; 4uc l;i chcvrc procure un revenu 
annuel fort intl!ressanl. 

Th. Dt 110:-T. 

/ 
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La méthode de fabrication présentée actuellement par Claude 

Damiani, conseiller caprin de la chambre d'agriculture de la Drôme, reste 

dans la droite ligne de cette fabrication (Annexe 3). 

rr 4 - Le picodon de Valréas 

. La qualification de picodon de Valréas apparait dans plusieurs 

ouvrages, notamment dans "Le guide du fromage" d'Androuet: 

"Picodon de Valréas 

Province.: Comtat Venaissin; 

Lait: de chèvre 

Matières grasses 45 % ; 

Pâte: molle, mi-fraîche; 

Croûte naturelle, mince ; 

Affinage une semaine à sec 

Meilleures saisons: fin du printemps, été, début de l'automne 

Provenance: Valréas 

Autre provenance 

Forme habituelle 

les environs immédiats 

petits palets ronds; 

Dimensions: 7 à 8 cm de diamètre, 2 cm d'épaisseur 

Poids: 100 à 120 g; 

Autres fromages apparentés 

frais ou mi-frais". 

tout fromage de chèvre, picodon à l'ail, état 

C. Vence et :N. Lyon le citent également dans leur "Guide des achats" 

en relevant que son séchage ne dépasse pas une semaine. C'est effectivement 

par là que le picodon dit de Valréas se distingue de celui de Dieulefit. 

C'est 0 une tomme demi-sèche, vendue sous le nom de picodon. 

Ce type de fromage qui ne concerne qu'une très petite production 

aux alentours du modeste centre de Valréas montre l'existence d'une pra­

tique ancienne de v~p.te du picodon avant affinage. 

Bien que d'un stade plus avancé, puisque vendu à sec, le picoèon 

courant relève de la même logique commerciale.· Au regard de la demande 

d'appellation, il est très importapt de noter que si cette logique s'est 

amplifiée depuis quelques années, elle correspond à un usage ancien, local, 

loyal et constant. 
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- Le picodon de Saint-Agrève ou àe Saint-Félicien 

Les distinctions picodon de Valréas, picodon courant, picodon lavé 

et affiné, correspondent en fait à trois étapes dè transformation d'un 

même fromage issu d'un caillé lactique. Le picodon de Saint-Agrève ou de 

Saint-Félicien s'en distingue par son caillage particulier à forte dose 

de présure.· 

- Larousse des fromages : "Picodon de Saint-Agrève (Vivarais) - fro:nage 

gras, rond, parfumé, pesant environ 150 g". 

- Les fromages: "Picodon de Saint-Agrève - Région d'origine : Vivarais. 

Lait: chèvre. Type de pâte : molle. Goût: très noiseté, avec du bou­

quet. Poids, dimension, présentation: petit palet rond de 120 à 130 g, 

8 à 9 cm de diamètre, 2 cm d'épaisseur, croûte naturelle à nu. Procédé 

d'affinage : 2 semaines à sec en cave aérée". 

- Le livre du fromage : "Picodon de Saint-Agrève, fromage rond d'une derai­

livre, très gras, très parfumé et très savoureux, cousin proche du che­

vreton d'Ambert". 

- Les fromages - Collection Tout Savoir : "Picodon de Saint-Agrève, il 

est obtenu à partir du lait de chèvre et nous vient du Languedoc (Vivarais). 

C'est un fromage à pâte molle, son affinage s'obtient à sec en cave aérée 

durant deux semaines". 

- Le guide du fromage: "Picodon de Saint-Agrève, Provinces: Languedoc, 

Vivarais. Lait de chèvre. Pâte molle. Croûte naturelle. Affinage à sec 

en cellier ventilé deux à trois semaines. Provenances: Vivarais. Meil-

leure provenance 

Forme habituèlle 

Saint-Agrève. Autre provenance.: les Cévennes (Hautes). 

petit palet rond. Dimensions : 8 à 9 cm de diamètre, 

2 cm d'épaisseur. Poids: 120 à 130 g". 

Dans "La fabrication du fromage de chèvre fermier", Le Jaouen cite 

le "fromage originaire-...·de Saint-Félicien en Ardèche, coin.-nune voisine de 

Saint-Agrève. C'est un picodon dont la particularité est d'être obtenu 

par une coagulation rapide en une à trois heures". 

Le trait essentiel est souligné, ce -fromage est un caillé doux. Il 

ne peut être confondu avec l'autre picoddn. Son mode de caillage est si ca-· 

ractéristique que les rares producteurs qui en fabriquent encore se sont 

organisés en syndicat de défense, non pas du picodon, bien que cette région 

possède de très nombreuses preuves de l'usage habituel du mot, mais en 

"syndicat de défense du caillé doux de Saint-Félicien". 
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II
6 

- Picodons et tommes 

M. Bernard décrivait ainsi en 1924 la fabrication du fromage de 

chêvre de la région de Tain, Valence et Romans, dans l'étude sur "L'agri­

culture du département de la Drôme" déjâ citée: 

• 11 l)ë,, la lrJil..: effc.:tuée, le Ltit es1 mt!\ dans dl.CS \·ai,..:s en terre (bichc-;I, 
de forme ,11alt:, de lu contcnan.:e d un l11r~ <:O\Îtvn, ernpn;!'urè ~l>it J\o:..:· 

de: la p1..:,,u1 e na1urclle l.:ailkttc de ,;lie, re:iuJ ou ar11111.:1dlc, l'emploi dt.: 
.:dlc-.:i 1c1Hlant :'1 se g-i'.:nèr,di,er l'll ra,,;on de :,,111 a,tion plu-. rëg11lii:rc 

u Le .:,tillé cst mi:- en fais-.dlcs r,rndcs t1·u11 tîc,s de litre; :ipr~s un 
.:g-ùU1l,1g-.: ,111li:;;.111t, li.:, from;,g-i.:s s0O1 plac.::s d.ins des p.iaicfs ~rillagé,; 
suspendu,; i.:n pl.iin ilÎr; lé salage est clfoctut surc:haquc fo.:e, l.:,r.-de--deux 
premier,- n:1,,urncmcn1s. 

" fk-. .:iu un sl:.:hagt' ~uni,,aot de ln pat.: cs1 \,b:cnu, les fromag-i.:s sont 
placé~ <lan~ un luc:.d ,,t-,,..,·ur en c:h:,ud pour ,,,.sun.:r leur hlcuiss1:m1:nl; 
,dui-ci 11h11.:,,u, li.: fn1111.1;:.: t.::-l b,1n :, Nrc ~\111:-.,1111mé. 

11 (_111;111.I ,,n ,cul p••1_1-.~::r plu~ !,,in la m_nluration du fr,,inn~i:. cclui-,:i; 
c,nc1,lppë dan,- des feuille:- d1: q:,:m:. ou 11111!UX dc_platJnc. clv11_ C:lre plJCt: 
d.in:- de:~,.,::..::. fermé,; ;1 une d,,u.:c 1cmpèra1un:, J L'Ù on li: ret,ri.: au mo­
ment L'Ü k dcg1è de m.11ur;1tiùn dè-.ir.:: est ob1.:nu. >l 

:\m, Di:~.,wL·L1:-.s. 

Dans les régions occitanes de fabrication traditionnelle du 

picodon, la tonime représente un état intermédiaire de la maturation du 

fromage qui précède l'affinage entrecoupé de lavages. Mais cette dis­

tinction technologique est traditionnellement beaucoup moins marquée 

dans les pratiques commerciales. La définition du picodon telle que la 

donne ~umont est en quelque sorte une définition maximaliste. Suivant 

les périodes et le goût de sa famille, la fermière prélevait dans la 

jarre des "picodons" plus ou moins affinés. Ce fromage fut pendant 

longtemps presque exclusivement réservé à la consommation familiale dans 

des régions où la chèvre était le principal, et souvent le seul, animal 

laitier. En raison du tarissement de la chèvre 'en automne et hiver, il 

était indispensable de conserver le lait. La métho.de traditionnelle de 

Dieulefit répond à cette nécessité. Elle produit un fromage de garde, au 

goUt prononcé, que les connaisseurs apprécient, mais gui n'était pas tou­

jours celui des citadins voisins à qui le_picodon était parfois vendu; 
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écart àe goût gui s'est .~ccentué dans les dernières dêcenn.iêt et 

que la distribution moderne accroit encore. Si on tient compte en outre 

que le fromage n'était vendu à la ville qu'en période d'excédent, c'est­

à-dire au moment des fortes lactations où la nécessité de conserver le 

lait ne s'impose pas, on constate l'existence, déjà relevée dans la région 

de Valréas, d'une incontestable tendance historique à vendre le picodon à 

l'état de tomme sèche ou "picodon courant". Dès lors que celui-ci est 

distingué du "picodon méthode Dieulefit", toute ambigU.ité est levée. 

Mais le mot tomme pose encore un autre problème, cette fois 

hors de la zone de dénomination traditionnelle des picodons. Le nord de 

la Drôme, qui n'est plus en Occitanie, ignore le vocable picodon, mais 

sous les noms de tomme ou tomme forte, on y fabrique des fromages très 

voisins. La tomme de Crest, la tomme de Romans, celle de Chabeuil, ont 

possédé autrefois une certaine renommée. Les ouvrages généraux sur les 

fromages les citent encore en dépit du passage progressif du lait de 

chèvre au lait de vache. Mais la tomme pur chèvre, parfois la "toma forta", 

est toujours produite. Bien des consommateurs les demandent pour du 

picodon. 

II
7 

- L'évolution depuis le XIXe siècle 

La recherche d'antériorités fait ressortir la généralité de l'uti­

lisation du mot picodon en Ardèche et sur la partie occitane de la Drôme. 

L'étude technique menée parallèlement souligne la diversité des modes de 

caillage et des stades de consommation. 

Dans une région de fabrication aussi traditionnelle et de nota-

riété aussi évidente que celle de Dieulefit, le picodon se définit :... _ . ..:.; 

par ur1 caillage lactique. Dans le Haut Vivarais, tout aussi riche .- .. , 

d'antériorités, c'est le caillage-pr~sure très marqué qui a caractérisé 

le picodon. 

On se trouve ainsi apparemment placé devant l'alternative suivante 

- premier terme: le picodon est un fromage à caillages et préparations 

pouvant être différents. Mais est-ce alors le même fromage? 
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deuxième terme: il n'existe pas un mais des picodons qui se différen­

cient par leurs caillages et leurs stades d'évolution. Mais relèvent-ils 

de la même appellation? L'unité d'origine que donne la prése~ce généra­

lisêe des chèvres sur les pentes des montagnes et collines de l'Ardèche 

et de la Drôme, permet d'estimer qu'il n'existe qu'un seul fromage, à 

la limite un seul grand type de fromage et qu'il serait tout à fait 

possible, au nom même de la notion d'appellation d'origine, de plaider 

le même dossier "des picodons". 

C'est ce qui nous a été implicitement demandé par ceux de nos 

interlocuteurs qui relevaient les différences entre le caillé doux et le 

picodon type Dieulefit, mais reconnaissaient leur appartenance à une même 

région contrastée où chaque relief, chaque changement d'exposition, chaque 

modification d'altitude entraine un microclimat. Il y était très difficile 

pour le fromager d'être, selon l'expression de Le Jaouen "le capitaine qui 

dirigerait l'armée des ferments lactiques contre l'armée des germes indé­

sirables, mais en se gardant bien de se laisser déborder par l'ardeur de 

ses propres troupes dans le feu de l'action". Il appartenait à chaque 

fermiêre de s'approcher de l'équilibre idéal entre les conditions naturelles 

de coagulation et l'accélération donnée par la présure. 

M. Bouchet, ancien affineur, cite l'exemple d'une de ses clientes 

qui lui fournissait des tommes et qui, après avoir déménagé d'une dizaine 

de kilomètres, de Comps à La Bégude-de-Mazenc, n'a jamais pu refaire le 

même fromage. 

Suivant les saisons et même les variations journalières du temps, de ~a cha­

leur, de l'hygrométrie, des vents, les fromages différaient dans.un mêl!le lieu 

M. Blain, de Saou, précise: "avec le vent du Nord, les tommes 

se prenaient beaucoup mieux, la fenêtre était d'ailleurs tournée au 

mistral. Par vent du Midi, la tomme tournait, elle devenait amère". 

"Quand il faisait trop froid, le lait était caillé â la cuisine, 

l'été on trempait le récipient dans l'eau". 

On doit conserver en mémoire cette situation antérieure, mais il 

faut en même temps avoir pleine conscience que, depuis la pénétration du 

progrès dans les campagnes, l'homme s'est partiellement affranchi des 

contraintes de la nature. 

L'amélioration des conditions de chauffage et la possibilité de 

mieux réguler la température ont libéré L'homme, ou plus justement, la 

fermière qui fabriquait les picodons, de la recherche d'un équilibre 

température-présure, variable de jour en jour. 
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Une certaine uniformisation s'est produite. Le caillage doux a 

progressivement été abandonné. En même temps le caillé lactique s'est 

généralisé; "La notion de caillé acide a été introduite lorsque les ardé­

chois, n'ayant pas de travail dans le département, partirent comme laitiers 

en ville, surtout à Lyon et dans la Drôme. C'est là qu'ils firent la connais­

sance de ce caillé. Quand ils revenaient au pays, ils donnaient la recette 

aux femmes qui essayaient de fabriquer ce type de fromage". (Reportage de 

Monique Babin, de l'ITOVIC, paru dans la revue "La chèvre" de janvier-

février 1981, et qui résume les conclusions d'une table-ronde à laquelle 

participaient Mme Rey, présidente de la fédération départementale caprine 

de l'Ardèche, M. Dubail, directeur de l 1 établissement départemental d'éle­

vage de l'Ardèche, Melle Poncet, technicien caprin de l'Ardèche, M. Rousselle, 

stagiaire à l'établissement départemental d'élevage de l'Ardèche). La 

conversion au caillé lactique a encore été accentuée par l'implantation 

de "néo-ruraux" et le développement des laiteries. 

Le caillé doux qui avait pratiquement disparu fait l'objet depuis 

quelques années d'une tentative de remise en valeur sous l'égide du syndi­

cat du caillé doux de Saint-Félicien. Initiative louable, totalement confor­

me à l'esprit de sauvegarde des fromages traditionnels, mais qui demeure 

extrêmement limitée dans ses résultats pratiques. Selon les renseignements 

communiqués par M. Fourel, président du syndicat, le troupeau, dont le lait 

est exclusivement consacré à la production de caillé doux pur chèvre, est 

de l'ordre de 300 chèvres seulement, appartenant â une dizaine ·d'exploita­

tions spécialisées et produisant environ 180 000 litres de lait par an. 

Une quantité équivalente de lait serait utilisée pour du caillé doux au 

lait de mélange. 

Ces chiffres sont sans commune mesure avec ceux de la production 

de caillé lactique de la centaine de milliers de chèvres de la zone d'étude. 

De même, le picodon de Valréas ne représente qu'une part infime 

de la production. Seul le fromage lavé et affiné a résisté avec succès 

à l'unification en picodon courant. 

Au regard des traditions, cette évolution peut être regrettée, 

mais elle favorise l'octroi d'une même appellation pour la défense et la 

promotion d'un produit confronté comme tous les autres aux problèmes de 

l'économie moderne. 
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Ill - LA TRADITION CAPRINE ET SES EXPLICATIONS 

III
1 

- Les paradoxes caprins 

La chèvre possède des aptitudes laitières exceptionnelles, nette­

ment sup~rieures à celles de la vache ou de la brebis. Dans son "Théâtre 

de l'agriculture et ménage des champs" (1600), Olivier de Serres, établi 

dans ses terres du Bas Vivarais, écrit qu'elle "rend autant de lait que 

plusieurs brebis ensemble; et que les chèvres si fertiles se rencontrent 

approcher de près le rapport des vaches". C'est un animal robuste qui 

s'adapte à différents climats, des déserts au Moyen-Orient, au Poitou, 

aux Alpes et à la Norvège. La chèvre est facile à nourrir grâce à la va­

riété des aliments qu'elle accepte. C'est néaDl!loins un animal pourchassé 

et la "vache du pauvre" ... 

L'explication d'un tel paradoxe tient à la diversité de la nour­

riture, qui n'est pas seulement avantage nais aussi inconvénient. En brou­

tant les feuilles de la vigne ou des arbres, la chèvre nuit à la production 

agricole et se comporte en agent d'érosion actif. Il faut l'exclure du vi­

gnoble, des bois et des vergers. Comme l'écrit encore Olivier de Serres, 

"le seul vice treuve·t-on en cest animal, qu'il est grand ennem-i des arbres, 

les sommités desquels il dévore avidemoent sans discrétion; et pour comble 

de malignité, semble qu'à dessein choisit les précieux fruictiers, s'y 

attachant plutost qJ'aux plantes sauvages". 

Les statuts de 1231 de la communauté de Valréas bannissaient les 

chèvres sous peine de confiscation. A intervalles réguliers, des arrêts de 

la Cour du Parlement de Grenoble ou des Etats du Languedoc rappellent la 

nécessité de lutter contre les dégâts qu'elles provoquent. M. Michy, inspec­

teur départemental du service des fraudes, qui mène à titre personnel des 

recherches sur les modes d'alimentation aux siècles précédents, a rioté . 

. ùfi arrêt de 1567 de la Cour du Parlement de Grenoble interdisant les chè­

vres dans les pays de vignobles ("Revue de l'alimentation animale", numéros 

350 et 354: "Eléments historiques de l'alimentat~pn animale"). Un arrêt du 

29 mai 1725 fait "défense à toutes personnes, sans distinction aucune, de· 

tenir des chèvres dans l'étendue de la province du Languedoc". Si un cer­

tain assouplissement a pu être constaté à la Révolution, la lutte a ensuite 

très vite repris. En 1953 encore, M. Perreau-Pradier, préfet de la Drô~e, 

rappelait que "tout doit être fait pour que régresse en nos préalpes drô­

moises, la chèvre; ennemi de la forêt". 



30. 

L'administration
1

et les forestiers aussi,manifestent aujourd'hui 

un tout autre état d'esprit. La chèvre est même, paradoxe nouveau, consi­

dérée comme un conservateur potentiel des forêts. Dans les montagnes dé­

sertifiées dont les bois ne sont plus exploités, elle nettoie le sol, le 

débarrasse des broussailles et évite ainsi la propagation des feux. 

Journal Officiel 

3 avril 19B0 

~ ->. ~ ., -~. _,n••.. ,. • .11 

,' ~~ ·chtvrts tl mo11to~;~ragt dnni le//fJrft~ dollt(lnialtl, --~ 

. 32676. - I" féuier 1980. - M.· Maurie:, J■nettl •ttire l'attention 
de M. le ministre de l'■vrit:ulture sur l'lnlerdlctloD de paca,:e des 

. moutons et des chi!vres • dans les forêts domaniales et les forêts 
. soumises au rri;:ime forestier conformément aux articles L. 138-Jû c-t 

L. 146-1 du code forestier. Au moment où les pouvoirs publics, lês , 
• W!'ganismes régionaux et les collectfrité.s locales 5'intéressenl et 
• ~rennent des mesures pour la sau,·egncle de la forêt méridionale le 
Ï' pacage des moutons et des chèvres dans les" forêts domaniales e! 

soumises constituerait une solution eff.~ace aux problèmes de dêbrou,- , 
sall!age et de nettoyage, opéralions nècessai.res à la lùtte contre J{', 
Incendies. I! note que l'autorité supérieure a la possibilité de dérogc-r 
à eette loi conformément aux dispositions nC>tifiées dans les artlcll's 
l"é!érenciés ci•desws. Il lui dt"mande dans qut"lles conditions ~eronl 
autorisées l'introduction des troupuux ovir.~ en forêts soumi~<'' 
el domaniales et d'accorder l'autori~ation aux troupe:iux caprin., 
afin d'f'viter une discrimination injuste entre éle\'curs qui, d'!lilleurs, 
fflroupent souvent les deux fonctions. .,. 

Rtpo"re. - L'entretien des !orêts .par le bétail est, en efl'el, 
une des solutions envisagèes pour limiter l'extension des feux c.-n 
région médilerr.1nlenne. A cet effet, rëpoodsnl au souh~il de 
l'honorable parlementaire, des amendements aux :irtlcles du code 
forestier qu'il a cités sont actuellement à )"étude, en vue d& pcr· 
meltre Je pacage des mout~ns et des chè.Tes dans les forêts sou­
mises au réi;ime forestier ;sous rësen·e de l'ob~nUon d'une auto- : 
rlut~~n administrative. ' " • ·:,.:, • 

Le changement d'attitude ne peut faire oublier la longue opposi­

tion systématique à la chèvre. La présence dans l'Ardèche et dans la 

Drôme d'un très fort troupeau caprin dont les picodons tirent leur ori­

gine, ~ppelle donc explication. 

Pour qu'en dépit d 1une réglementation contraire la chèvre se soit 

imposée ici beaucoup plus fortement qu'ailleurs, il fallait nécessairement 

qu'elle y ait trouvé les conditions optima de son maintien, c'est-à-dire 

qu'elle y ait été nécessaire ... faute de mieux. Les montagnes vivaraises 

ou préalpines ne sont effectivement pas renommées pour leur richesse. 

Mais paradoxalement, l'importance du troupeau caprin leur permet 

aujourd'hui de posséder, avec le picodon, un produit naturel et rémunéra­

teur. La demande d'appellation exprime le besoin de protection d'une ri­

chesse de pauvres. 
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- Le troupeau caprin 

L'Ardèche gui comptait au recensement général de l'agriculture 

de 1980, 46 700 chèvres, et la Drôme, 38 300, se classent au troisième 

et quatrième rang national avec, ensemble, sur 2 % du territoire français, 

un peu plus du dixième du troupeau (1). 

Si aujourd'hui le département des Deux-Sèvres possède à lui seul 

deux foi.s pl us de caprins que la Drôme et l'Ardèche réunies, i 1 n'en a 

pas toujours été ainsi. 

La géographie de la France de Jules Verne donnait en 1866 les 

chiffres et le classement suivants, pour chèvres, boucs et chevreaux: 

1 - Ardèche 60 000 

2 - Deux-Sèvres 53 000 

J - Drôme 48 000 

4 - Gard 44 000 

5 - Isère 40 000 

6 - Indre 34 000 

7 - Vienne 30 000 

Aux époques antérieures les statistiques sont trop imprécises 

et les raisons de sous-estimer le nombre de caprins si évidentes qu'on ne 

peut accorder qu'une valeur relative aux chiffres. Plusieurs éléments, et 

notamment l'acharnement contre les chèvres, permettent néanmoins de consi­

dérer que l'importance du troupeau caprin est une donnée historique constante 

Le picodon relève d'une très ancienne économie rural 7 imposée par la nature 

par-delà l'opposition des gouvernants. 

Un enquête de 1730 estime à 750 le nombre de chèvres du village 

de Comps, près de Dieulefit (RGA 1980, 155). 

Le 8 mars 1778, les consuls de Valdrôme se plaignent du nombre 

de chèvres de la commune qui dépasserait les 250 tolérables {RGA 1980, 86). 

En 1834, Delacroix rappelle dans sa "Statistique du département 

de la Drôme" : "Il y a 30 ans les chèvres étaient en très grand nombre dans 

ce département. Elles trouvaient une nourriture abondante sur les rochers 

et les montagnes inaccessibles aux autres bestiaux; mais leurs dents meur­

trières attaquaient, anéantissaient la pousse des•bois et faisaient payer 

bien cher le faible avantage qu'on en retirait. 

(1) L'~tat VI de la DDA de la Drôme retient le chiffre sensiblement plus 
élevé de 43 000 chèvres. L'écart serait dû à la différence des dat~s 
de recensement. et peut-ltre à certaines sous-estimations du RGA. 
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;,Jeâri::j•,;:-;--;~-.: ::,~;·;-. ~. /~ ---'~. - :~:: • • ~·-,; •.. • 
1J':.,::·\~1i~:~t'Îe7Pebr,-~ea~'~mmè cen.'t :;ue je·, 
~~~ ~~_e_n_de~i~~·~re __ bien. --~ur c1lai~ e:;i:bon11e _ 
-1~. ngcr::tt·.-teur .peao, ~-apres·a·Y01r·élé ~preparee::-pa~ 
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On réclamait de toute part des rëglements prohibitifs, et l'admi­

nistration fit revivre, le 15 février 1808, à quelques modifications près 

de temps et de localités, les anciennes ordonnances relatives à ces ani-

maux". 

Le recensement de 1814 est marqué par les conséquences de ces 

mesures et par une très probable dissi~ulation des effectifs. Il n'indique 

qu'un troupeau de 6 040 chèvres (!) étant précisé que seules les chèvres 

laitières ont été recensées. Mais en 1834 Delacroix relève que "le nombre 

en est encore, malgré ces mesures prohibitives, de 41 715, savoir : 

. boucs 

chèvres 

. chevreaux 

1 882 

29 683 

10 150" . 

En 1866, on atteintles·"48 000 boucs, chèvres et chevreaux" de 

Jule,s Verne. 

En 1911, le total des caprins s'élève à 68 761. En 1923, il est 

revenu à 62 750. 

V. Pellegrin, directeur des services agricoles de ·la Drôme, en 

compte encore 48 000 en 1950. 

En 1970, le recensement général de l'agriculture indique 39 417 

chèvres (caprins femelles ayant mis bas}, soit sensiblement le chiffre 

de 1980 (38 328}. 

Dans l'Ardèche, dont les limites sont très voisines de celles de 

l'ancien Vivarais, les chèvres sont si présentes qu'elles symbolisent par­

fois le département, y compris dans les domaines les plus inattendus. A 

la semaine internationale des zones industrielles qui se tint à Paris en 

1973, quelques-unes d'entre elles occupaient une partie du stand du dépar­

tement. 

Dans "Pays du Vivarais", paru en 1947, Elie Reynier rappelle que 

"la chèvre a traversé allègrement et sans dommage les plus violentes per­

sécutions. Cette ravageuse des jeunes pousses et des taillis doit être 

bannie de tout le Languedoc par arrêt du 29 mai 1725. Mais une telle con­

damnation, réitérée maintes fois par la sui~e, se heurte à l'impossibilité 

les col!llllissaires du pays du Vivarais en 1745 considèrent qu'il y en a plus 

de 2 000". 

"55 000 en l'an III est sans doute plus exact" -ajoute Reyriier. 

Jules Verne en compte plus de 60 000. 

1, 
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Pierre Bozon ("L'Aràêche, la terre et les hommes du Vivarais" -

1978) souligne que l'effectif de 60 000 têtes, le même gue celui que 

constatait Jules Verne, est stable depuis un siècle. Si les recensements 

généraux agricoles paraissent indiquer un certain tassement: 44 569 en 

1979, 46 700 en 1980, il faut rappeler qu'ils ne recensent que les chèvres 

ayant mis bas. Le fait que la population de :'Ardèche soit tombée de 

388 000 habitants en 1861 à 257 000 en 1975, montre que la tradition 

caprine du département fait mieux que se maintenir. 

rrr
3 

- Les principales zones d'implantation caprine 

Le recensement général agricole de 1980 met en évidence la répar­

tition des chèvres dans la Drôme et l'Ardèche en deux bandes gui se rejoi­

gnent au nord des départements. 

La partie intérieure de l'angle, de part et d'autre du R.riône, qui 

en est en quelque sorte la bissectrice, ne compte qu'un nombre réduit de 

caprins. Il en est de même à l'~xtérieur, dans les zones les plus élevées, 

Diois et Vercors d'une part, hauts plateaux ardéchois de l'autre. 

Dans les deux départements, la zone de plus forte concentration 

caprine se situe au nord, mais sur des terres très différentes: granites 

en Ardèche, formations sédimentaires du miocène et du quaternaire ancien 

dans la Drôme. Quant aux races, sans être aussi diverses, elles sont éga­

lement marquées par la pluralité, avec environ deux tiers de chamoisées 

et un tiers de saanens, de race plus ou moins pure. 

Le canton ardéchois de Lamastre compte à lui seul 6 297 chèvres. 

Il est entouré de sept autres comptant chacun entre 2 000 et S 000 chèvres. 

Une seconde couronne est fonnée de six cantons comptant de 1 000 à 2 000 

chèvres. Cette zone du nord et d'une partie du centre de l'Ardèche atteint 

à elle seule 32 502 chèvres. 

Dans la Drôme, la plus importante zone caprine s'étend principa­

lement sur les dépôts quaternaires du pied du Vercors et des Chambarrans. 

Elle compte 16 130 chèvres. 

Plus au sud, les deux ~on~s se poµrsuivent en s'éca~tant_du Rhône 

sur des formations qui accroissent la diversité des terres caprines drôme­

ardéchoises : crétacé et jurassique dans la Drôme, crétac~, jurassique, 

trias et formations volcaniques tertiai~es en Ardèche. 
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Dans le sud de l'Ardèche, à proximité de la zone caprine du Gard 

et de la Lozère où se fabrique le pélardon, aucun canton ne □€passe 2 000 

chèvres. Les quatre plus importants (Les Vans, Joyeuse, Large~tière, 

Villeneuve-de-Berg) comptent ensemble moins de chèvres (6 08~) que le seul 

canton de Lamastre. 

Au centre et au sud de la Drôme, le troupeau ca~rin est 

concentré surtoutd~ns les cantons de Crest Sud (2 640), Bourëeaux (2 236) 

et Dieulefit (1 846}, mais il s'étend jusqu'au canton de Séde~on, à 

l'extrême sud-est du département, qui compte 1 948 chèvres. A~-delà, de 

l'autre côté du Mont Ventoux et de la montagne de Lure, subsistent quel­

ques troupeaux dans les zones où étaient produits autrefois le banon et 

le poivre-d'âne. (pebre d'ai). 

La zone de Dieulefit telle que l'avait définie le co=ité provi­

soire de 1963 ne compte que 5 411 chèvres. Elle ne rassemble 01e 7,5 % 

des chèvres de l'aire de prod~ction retenue par l'association èe défense 

dans sa demande d'appellation: 

. 40 654 dans l'Ardèche 

29 863 dans la Drôme 

632 dans le Gard 

98 dans le Vaucluse. 

Le passage d'une zone de production très réduite à la zone proposée 

par le syndicat entraîne donc un changement de dimension consi1érable du 

problème de l'appellation. En raison de l'inégale importance èes cheptels 

retenus, il conduit aussi à donner au dêpartement de l'Ardèche la première 

place dans l'élevage des chèvres et par conséquent dans la production des 

pi codons. 

Il ne semble pas que la mesure réelle de l'extension ait été prise 

en compte par tous les responsables professionnels. Il apparaît donc plus 

que ja~ais nécessaire d'expliquer la genèse commune des picodo~s, non seu­

lement pour que le CNAOF puisse se prononcer en toute connaissance de cause 

sur le rapport qui lui est présenté, mais aussi pour qu'au préalable l'as­

sociation exprime clairement des choix aux conséquences connues et assumées. 

Il faut pour cela continuer à placer le raisonnement à deux ni­

veaux: celui des caprins d'abord, celui des fromages ensuite. Ces derniers 

ont pour caractère commun d'être fabriqués avec du lait de chèvre, aujourd'hui 

pratiquement tous en caillage lactique, mais autrefois avec des nuances ou 

différences techniques déterminées par la loèalisation des troupeaux. 
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III - La richesse de la végétation 
4 

des chèvres 

-

facteur d'exclusion ou de non nécessité 

Entre Lyon et la Méditerranée, le Rhône coupe le 45ème parallèle 

à hauteur de son confluent avec l'Isère, à l'entrée de l'agglomération de 

valence, entre Vivarais à l'ouest et Vercors à l'est. De trois manières 

différentes, la région du Rhône moyen est une zone de transition clima­

tique: A'mi-chemin du pôle et de l'équateur, elle est aussi au milieu 

de l'échelle qui conduit progressivement du climat continental lyonnais 

à la Provence. Par le relief enfin, elle présente de nouvelles transitions 

et souvent même de brutales ruptures. L'altitude minimum de la plaine de 

Pierrelatte, point le plus bas des départements de la Drôme et de ltAr­

dèche et de la zone d'appellation revendiquée, est de 48 mètres. Le point 

culminant des deux départements, qui atteint 2 456 mètres, en est exclu 

du fait du rejet de la commune de Lus-la-Croix-Haute, mais dans le sud du 

Vercors, le Pié Ferré, haut de 2 051 mètres, y figure avec le canton de Die. 

A la sortie du Tunnel du Col de Rousset on passe brutalement des 

Alpes du Nord aux Alpes du Sud. De bas en haut du Ventoux on s'élève de 

la végétation méditerranéenne à la flore arctique. Les cartes climatiques 

reflètent l 1 extrême diversité des cli.L'.lats de la région. Quelques grands 

caractères peuvent néanmoins s'en dégager. Abstraction faite des diffé­

rences d'altitude, le premier d'entre eux est sans aucun doute- la sécheresse 

estivale, perceptible dès Tournon et qui va s'accentuant vers le sud. 

Selon la formule de Gaussen définissant un indice d'aridité, un 

mois est considéré comme sec lorsque ses précipitations, exprimées en mil­

limètres, sont, en année moyenne, inférieures au double de la température 

exprimée en degrés centigrades. Cet indice révèle des facteurs dits limi­

tants en raison de leur influence écologique. Un mois de trop grand séche­

resse,"de trop forte pluviométrie ou de température trop basse, peut à lui 

StUl interdire l'existence d'espèces animales ou végétales, même si le 

reste de l'année leurs conditions de développement sont réunies. Dans la 

France méditerranéenne, ce rôle de facteur limitant est tenu par la séche­

resse estivale. Elle peut atteindre quatre mois sur le littoral. Elle di­

winue rapidement jusqu'à ·aeux mois à' la latitude <t•Avignon. Au nord, elle 

est d'un mois dans ,in triangle grossièremènt défini par les villes de 

Tournon, Nîmes et Manosque. 
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Dans toutes ces régions, la sécheresse qui brûle les prairies 

empêche d'y tenir des troupeaux de bovins. Le recensement de 1814, avant 

donc l'extension des prairies artificielles, ne dénombrait que 1 350 va­

ches laitières dans l'enser;ble du département de la Drôme, dont 1 130 

dans l'arrondissement ôe Valence. Celui de Die en comptait encore 180, 

mais au sud il n'y en avait plus que 50 dans l'arrondissement de Monté­

limar et 20 seulement dans celui de Nyons ! 

Les ovins eux-mêmes doJvent parcourir depuis des temps immémo­

riaux les drailles qui l'été les conduisent dans les montagnes voisines. 

L'exemple des pays du sud méditerranéen et du Moyen-Orient dé­

montre à l'évidence que la chèvre s'adapte beaucoup mieux à ces climats 

que les autres animaux lai tiers. Mais on ne la •• tolêre que dans la·"mèsure où 

elle ne menace pas les cultures. 

Dans le midi méditerranéen français, la chèvre a été chassée des 

plaines et des collines vers les pourtours montagneux plus au nord., 

Paradoxalement elle a été dirigée sur des zo~es moins sèches. Il est vrai 

que,plus bas et plus au s~a~la vigne, les arbres fruitiers, l'olivier 

autorisaient d'autres spéculations· et ne le permettaient qu • à l'abri de 

ses dents. 

Au nord ou en altitude plus élevée s'exercent d'autres facteurs, 

mais de sens op?osé. La pluviométrie abondante et sans déficit accusé per­

met la pousse de l'herbe et l'entretien des bovins ou des ovins. Les qua­

lités d'adaptation de la chèvre n'y sont plus nécessaires. Mais elle peut 

encore y être redoutée du fait de ses atteintes à la végétation forestière. 

Elle est alors bannie pour deux raisons : la protection des arbres et celle 

des sols que le dénudement livre à l'érosion. 

Son domaine de prédilection s'inscrit dans la zone du climat sub­

méditerranéen qui, ici, voisine avec le climat subalpin. L'association . 

Queraeto-Buxetv.m, du chêne pubescent et du buis, le caractérise au plan 

vÉgétatif. C'est une aire d'une extrême variété qui touche la limite 

nord de l'olivier, du chêne vert et du genévrier de Phénicie, et la 

limite basse du chêne pédonculé, du charme, du hêtre et de l'épicéa. 

Des trois déterminants de la végétation que sont la pluviométrie, 

les températures et la géologie, seuls les deux premiers exercent un effet 

sensible sur la répartition des caprins. Alors que--la Drôme, et su;rtout 

l'Ardèche, forment un ensemble qui permet.presque, en raison de sa diver­

sité, de retracer 1 1 histoire géologique de la France, les caprins y sont 

recensés sur tous les types de formations. 
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Cette situation s'explique par l'importance des pentes dans le 

reliei. Autant que la sécheresse et souvent avec elle, elle constitue un 

second facteur d'appauvrissement de la végétation qui crée les conditions 

favorables à la présence des chèvres. 

En raison de l'extrême comFlexité de la région, le jeu des pentes 

et des microclimats fait que la cartographie ne peut rendre toutes les 

nuances des terrains, et, s'il existe bien quatre grandes zones caprines, 

les montagnes sèches des Préalpes du sud, celles du Bas Vivarais, les 

pentes du Haut Vivarais ou des collines des Chambarrans, il est peu de 

communes qui n'aient autrefois possédé un troupeau sur leurs pentes incultes. 

III
5 

- La pauvreté de la végétation facteur de tolérance et de nécessité 

des chèvres 

Ce serait une erreur de déduire d'une lecture trop rapide des 

textes anciens que la chèvre était purement et simplement interdite. Les 

responsables politiques avaient par la force des choses une approche plus 

nuancée que celle des forestiers. Souvent contraints de tolérer l'élevage 

des chèvres pour la nourriture des paysans les plus pauvres, ils cher­

chaient alors à l'organiser par le gardiennage obligatoire et le zonage 

du territoire. 

"1 janvier 1669 - M. de Caritat (1) au jour d'hier a dit verba­

lement à la place qu'il avait commission de la cour de faire des criées. 

Les chèvres dans notre mandement de Condorcet ... en avertit son Conseil 

pour savoir s'ils le veulent faire volontairement et que s'ils ne le veu­

lent faire les arrêts de la cour y sont exprès ..• 

Conclu de suivre les arrêts de la cour du parlement de Grenoble 

pour ne garder des chèvres dans le plat pays. Mais aussi et conformément 

aux dits arrêts en gardera les chèvres comme est de coutume dans les mon­

tagnes, terres gâtées ... et que pour y aller là elles passeront aux 

drailles accoutumées, marquées et limitées de toute ancienneté et les­

quelles suivies les dites chèvres ne peuvent faire aucun mal ni causer 

aucun dommage à personne. Que si par le défaut du chevrier quelque chèvre 

(1) De Z.a famille des Caritat de Condorcet dont est iseu le philosophe. Le 
document reproduit i(!i est extrait d'une Z.iasse de doawnant8 consac1·ts 
à la garde des chèvres, . conservée en mairie de Con.dol'N.:t (Dy,ômcJ et 
qui couvre pluvieu1•s aY:nées de ta fin du XVIIe si~cle. Ces textes nous 
ont ét~ r-emis oa:r> M. Verdun. maire de Condorcet. 
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de son troupeau s'écarte pour faire quelque dommage, la commune n'empêche 

que les particuliers qui le recevront se pourvoient comme ils verront à 

faire tout contre les chevriers que tout autre, s'ils administrent le tout 

suivant et conformément aux arrêts de nos seigneurs de parlement de la 

cour de Grenoble". 

Dans le Languedoc, une ordonnance d'application de l'arrêt de 

1725 répartit les communautés du Vivarais en trois classes: 

- "la pr~mière contient les communautés dans lesquelles l'arrêt du Conseil 

qui défend de tenir des chèvres doit être exécuté; 

la seconde contient les communautés dans lesquelles on peut tenir des 

chèvres avec défense aux habitants de les faire dépaitre ailleurs que dans 

les tènements marqués et désignés dans les relations des experts; 

la troisième contient les communautés de la montagne dans lesquelles on 

peut laisser dépaitre les chèvres sans aucun inconvénient, n'y ayant pas 

de bois, taillis, arbres fruitiers, ni vigne". 

Sur un total d'environ 350 co!!lillunautés, 213 entraient dans la pre­

mière catégorie, 87 dans la seconde. 

La chèvre était interdite dans les plaines et les collines de la 

vallée du Rhône et le long des vallées. Les zones réglementées comprenaient 

la rive gauche de la Basse Ardèche, le plateau du Coiron et surtout les 

montagnes du sud~est. Les rares secteurs de liberté s'étendaient sur les 

hauts plateaux et quelques sommets isolés. 

L'histoire de la petite chèvre de Monsieur Seguin ne pouvait 

naitre que dans ce pays dont Alphonse Daudet, né tout près, â Nîmes, était 

originaire par sa mère et où il séjourna. "C'était oitié de la voir tirer 

tout le iour sur la lonqe, la tête tournée du côté de la montagne". 

La chèvre n'était tolérée qu'à la limite de la misère. D'innom­

brables textes témoignent de son rôle irremplaçable dans l'alimentation 

humaine 

Mémoire de 1729: "L'ordonnance concernant la destruction des chèvres 

est nécessaire pour la conservation de ce qui reste des bois ••• mais 

l'exécution de cette ordonnance tombe dans un temps de calamités. La 

disette générale des grains, des châtaignes, des raves, des pommes de 

terre et autres fruits de cette èspèce dont les paysans tirent leur 

subsistance pendant l'hiver et jusqu'après les récoltes, demande que 

l'exécution de cette ordonnance soit remise à un temps favorable ••• 

Ce serait augmenter la disette de supprimer les chèvres, parce que le lait 

qu'on en tire fournit la subsistance de la plupart des familles des 

pauvres. Si on leur retranche cet aliment, on les met à l'aumône". 
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- Requête de 1729: "Ceux qui subsistent par le moyen du lait des chèvres 

et qui n'ont point de grains se trouvent dans la triste situation d'en 

avoir à crédit ou par les charités ... " 

- Mémoire sur les chèvres des "commissaires ordinaires du Pays de Vivarais 

s'étant assemblés au Pouzin, le 2èl:le de ce mois d'octobre 1745" •• ..• Si 

on veut se défaire des chêvres, il est â propos de procéder de la bonne 

façon et que l'ordonnance de défense ait son exécution prompte et sans 

aucun IQênagement, par conséquence il conviendrait de prévoir le trouble 

et l'êmeute que pourrait causer la destruction des chèvres dont les habi­

tants ne se déferaient que par la force". 
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IV - LES ANTERIORITES 

Le précédent rapporteur et le CNAOF lui-même, lors de sa ré~~ion 

du 9 mars 1977, ont souligné la nécessité dt,. conforter au plan des a,.té­

riorités la demande d'appellation. Le comité a notam.~ent relevé l'inE~f­

fisance 9es références â la zone de production située hors de la Drê~e. 

L'association àe défense et de promotion du picodon, réunie le 13 av~il 

1977, â la demande du précédent rapporteur, a décidé de compléter le dos­

sier dans le sens souhaité. 

Notre enquête a permis également de contribuer à pallier cette 

lacune. Les témoignages oraux ou écrits fournissent une masse considfra­

ble de références d'antériorité du picodon. Les documents recueillis se 

comptent par dizaines. Ils ne peuvent, pour des raisons de coC1P.1odité de 

lecture, être tous reproduits, mais ils sont tenus à la àisposition -::u 

comité. 

Les références seront classées géographiquement et selon tr~is 

catégories : 

- les témoignages directs 

- les écrits locaux; 

les textes qui témoignent de l~place du picodon dans les traditio~s 

populaires. 

une quatrième catégorie a déjâ été citée. Elle concerne les réfé­

rences glanées à travers les ouvrages généraux consacrés aux fromages. 

Même si nos recherches ne pouvaient être exhaustives, l'ense::ible 

des documents recueillis complète et, nous semble-t-il, au-delà des besoins, 

le premier dossier de demande d'appellation. 

IV
1 

- Drôme occitane et enclave de Valréas 

rv
1

_
1 

- Les témoignagez directs 

Les témoignages recueilli• dans cette zone, dont la limite nord 

se situe entre les rivières Drôme et Isère et la limite sud au Mont Ventoux, 

y attestent le caractère traditionnel et général de la fabrication du pica-

don selon la méthode ancestrale consignée par Dumont recherche d'un~ tem-

pérature optimum, importance de l'orientation, de la force des vents, du 
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bon dosage de la présure et. du sel. On y insiste sur l'importance des la­

vages à propos desquels il est souligné que la méthode traditionnElle n'u­

tilise que de l'eau. La macération dans le vin blanc ou dans l'huile d'oli­

ve ne choque pas, mais apparait comme un phénomène de mode, à la limite 

une fantaisie ou un luxe que certains seulement pratiquaient. Ce jugement 

est en tous points conforme â la vocation du picodon, fromage de pays pau­

vre, substitué par nécessité à l'huile 'et au beurre. 

Mais les auditions mettent en évidence la pratique des lavages 

pour les fromages de consommation familiale, qui correspondaient autrefois 

à la plus grande part de la production, elles font aussi ressortir que le 

picodon est depuis longtemps commercialisé à des stades d'affinage diffé­

rents. 

L'enquête en mairie de Séderon a permis à plusieurs personnes de 

têmoigner d'une ancienne tradition locale de fabrication du picoàon, notam­

ment à Villefranche-le-Château et Rioms. A Montbrison, Jean Pagnol, cri­

tique culinairè et écrivain lui aussi, assistait à une scène qu'aurait 

aimée son cousin Marcel : pour témoigner de leur droit à l'appellation, les 

habitants sont venus avec faisselles et jarres à la réunion du rapporteur. 

Les maires de Rochebrune, Condorcet, Saou, Bézaudun-sur-Bine, ont 

témoigné avec la population. Celui de Saillans indique qu'on en fait un peu 

dans sa commune, mais qu'on en fabrique aux environs, notamment aux Tonils, 

à Vesc et da\ la vallée de la Roanne. Le maire de La Bégude-de-Mazenc, 

"sans vouloir être ni chauvin ni raciste" préfère le picodon de la Drôme, 

et plus spécialement le picodon de Dieulefit ... 

Le conseil municipal de Chabrillan a, quant à lui, voté la èéli­

bération qui suit: 

"M. le maire informe le conseil qu'une enquête publique est 

ouverte pour la délimitation de l'aire géographique d'appellation d'origine 

du fromage de chèvre picodon. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, considérant qu'il 

y a toujours eu des chèvres à Chabrillan (le nom de la commune en a tiré 

son origine) et qu'il se fabrique et se commercialise des pic.odons sur 

Chabrillan, directement ou par apport de lait de chèvre à la coopérative 

laitière de Crest, demande que la commune soit-classée dans l'aire d'ap­

pellation du picodon Drôme-Ardèche". 
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Ces témoignages soulignent indiscutablement que l'air~ de fabri­

cation traditionnelle du picodon s'étend au-delà de la zone du comité 

provisoire. Mais on notera, ceci expliquant probablelilent cela, que c'est 

cette zone qui a acquis la plus forte notoriété. Lorsque l'appellation 

picodon est précisée par l'indication du lieu de production, ce sont 

toujours les mêmes noms qui reviennent: Dieulefit, Comps, Bourdeaux, 

Vesc, Crupies, Bézaudun, Bouvières, Les Tonils, Couspeau. Il est vrai 

que ce sont aussi les villages les plus proches des marchés de Montélimar 

et ae·val'ence (:t qu'ils appartiennent à une région où la tradition caprine 

s'est fortement maintenue. Il en résulte une revendication à l'exclusivité 

du droit à l'appellation picodon. M. Boisjeol de Montélimar s'en est fait 

l'interprète dans une lettre du 22 février 1977 adressée à la chambre 

d'agriculture de la Drôme : 

~~llc r;_,12 l 1 /Œdéche m~_la V8.l.J.é0. r1'."i ):'! ~A..1:~i~re on trouve N, -:;réé 

ùo:, :_, fro·~,-,,:e) r"!e c:1évre Îré1,is, ::ces ou bleui~., rn•ü::; ::.;c !'1C r:œ:t ::_:i,~s 

1
1

"""' :,ico,~or~~- ,Je pcnr:;e 1;1;':U. f.311t JniBser à c1rncun son or.î -·>ie. 

,1~- cro:ls que lP;, pr.·î·:;orn~.;:, 1n-tôre 0 sC ,:; sr~ t?'ou­

v•·.•~t :-\ ,,, ;:1~:,".:hre ,~'Jl.(:rici.lltüre ilcvl·::iP.nt vi::it8r un :•ffi1·.·-,[~G i,e 

:!~ co~10:1s, ·:lles v,ir:r·:,i5 imt n:LJ1si r;_ue cel:• n' p,_ ri en k vo j r a.0,ec 1;ne 

1·-.:1t0rie et qu'il n'of:t p,1:5 fBdle {k<tr.~11yr.:.!·· :;,illeur·n nn. 1\ l)in11-

),,fjt ,},~ v,~r-·itnh]r-•,:--: ( ,trtin,1r1:1 ) r1u pi~ocl.on. 
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- Le picodon dans les écrits locaux 

Le "Tableau du produit en lait, beurre et fromage" de 1814 montre 

que pour une production totale de 45 700 kilogrammes de fromages de toute 

sorte produits dans la Drôme, il n'en était exporté que 50 kilogrammes à 

l'extérieur de l'arrondissement de production. 

Pour Delacroix ( "Essai sur la statistique de la Drôme", 181 7. l , : 

"Le département est plus pauvre en bêtes à cornes qu'en chevaux et mulets 

et l'on ~n concluera aisément que le commerce du beurre et du fromage y 

est pour ainsi dire nul. On y consomme et au-delà de la quantité qui s'y 

fait, car on en apporte encore beaucoup à Valence, à Montélimar, à Crest ..• " 

Les transactions ont longtemps conservé un caractère local. Elles 

s'effectuaient soit directement au marché, soit par l'intermédiaire des 

coquetiers-affineurs qui ramassaient oeufs et fromages des campagnes pour 

les vendre à la ville après avoir transformé les tommes en picodons. Ce 

système existe toujours, notamment dans la région ae Dieulefit où les 

affineurs maintiennent les traditions d'une profession qui touche à la 

fois à la production et à la commercialisation. 

Produit de base de l'alimentation familiale dont il constituait 

souvent le seul apport laitier pendant de nombreux mois, le picodon ne 

pouvait cependant faire l'objet d'un grand commerce. 

Aussi nous a-t-il paru surprenant, même si les chiffres de 1814 

sont par leur extrei:e faiblesse sujets à caution, que se réfèrant au 

"Gazetin du comestible" de 1780 le "Larousse des fromages" cite parmi 

une liste de fromages commercialisés à Paris "les fromages de chèvre de 

Valence". Le "Gazetin", que nous avons consulté à la bibliothèque de 

l'Arsenal, cite en fait "les fromages de brebis de Valence" ... 

Très peu commercialisé, fabriqué avec le lait d'un animal pour­

chass~, et défini par un mot d'une langue considérée longtemps comme un 

simple patois, le picodon se prête mal à la recherche d'antériorités 

dans des documents techniques tels que les factures. Les textes les plus 

anciens parlent du fromage de chèvre ou simplement du fromage. Il s'agit 

vraisemblablement du picodon, mais la preuve absolue ne peut être apportée. 

Dans. "Die1:1lefi t et. son .. histoire", paru _à la fin du siècle dernier, 

Lacroix reproduit un document de 1361 ·qui relate la mésaventure de deux 

habitants de cette ville portant leurs fromages à Montélimar: 
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"Nous cheminions sur la route qui va droit de notre résidence à 

Montélimar, lorsque noble et puissant Hugues Adhémar, seigneur de la Garde, 

Montélimar et Mont.boucher, accompagné de Baudon, son frère, et de quelques 

cavaliers, vinrent à notre rencontre ... et nous conduisent avec nos deux 

ânes, chargés de fromages, dans un endroit voisin des vignes de Montélimar, 

où se trouvent des caves, et nous y constituent prisonniers; ..... 

Lacroix dont le jugement est conforté par sa qualité d'archiviste 

départem_ental concluait : "Il aurait été fâcheux que nous ne puissions 

évoquer l'image pittoresque de deux ânes, allant porter à Montélimar leurs 

bâts chargés de fromages, et trouver dans ce dossier de nos archives un 

certificat d'antiquité pour le fameux "picaudon"." 

M. Michy nous a rappelé que Rabelais, dans le "Quart Livre", 

tëœoignait aussi de la présence de caprins dans la région. Il le fait pa­

radoxalement en racontant la vente d'un mouton à Panurge : "De la toison 

de ces moutons, dit le marchand, seront faits les fins draps de Rouen 

les lainages des balles de Limestre, auprès d'elle ne sont que de la 

bourre. De la peau seront faits les beaux maroquins que l'on vendra 

pour des maroquins turcs, ou de Montélimar ... " Bon argument, mais peu 

honnête, que celui qui consiste à faire croire qu'une peau de mouton 

pourrait remplacer celle de la chèvre dans une fabrication aussi renommée 

que celle du maroquin de Montélimar. 

Le fromage des préalpes drômoises est lui aussi app~ié de longue 

date. Il figurait traditionnellement parmi les cadeaux offerts aux seigneurs 

ou aux hôtes de marque. Léopold Chabal, dans "Autrefois Valdrôme", rappelle 

cette tradition: 50 livres de bons fromages habituellement. 

". Le 15 septembre 1662, un nouvel évêque, seigneur de Valdrôme, 

arrive à Die. Aussitôt, on lui fait porter un beau présent consistant en 

150 livres de fromages et quelques charges d'avoine . 

. Le 4 janvier 1671, on envoie 72 livres de bons fromages aux 

"élus" de Montélimar, qui ont fait décharger la communauté d'une partie 

des frais d'un procès engagé contre elle, pour non-paiement d'impôts". 

La première antériorité écrite du mot "picodon" figurait selon 

la demande dans les "Statistiques décennales" ~e 1882. Le "Littré" de 1879, 

qui ·1ui-même citait les·"prime_s d'honneur· ae· 1874~J. fait remonter un peu 

au-delà. Il nous a même été indiqué une référence plus ancienne, celle du 

"Glossaire du patois de Die", d'Auguste Boissier, paru en 1863, qui indique 

page 36: "Picaoudou: picodon, c'est-à-dire un vieux fromage de chêvre, 

ramolli avec du petit lait; après on le mettait dans un biche (pot en 

terre) avec des feuilles de choux, de vigne, noyer ou châtaignier, selon 

les goûts". 
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Par ordre chronologique, on note ensuite: 

- 1879: Adolphe Joanne - "Géographie de la Drôme" : 

"Avec le lait des vaches, des brebis et des chèvres, on y fabrique une 

assez grande quantité de fromages dont les plus estimés sont ceux de 

Saint-Agnan, Glandage, Saint-Martin-d'Août, Saint-Martin-en-Vercors, 

des Tonils (picodon) ... " 

- 1882 : "Statistiques décennales" 

Le picodon est cité en production fromagère dans les cantons de Crest, 

Saint-Jean-en-Royans, Rémuzat, Nyons, La Motte-Chalancon, Luc-en-Diois, 

Die et enfin Bourdeaux où il est indiqué co=e "picodon de Couspeau". 

1892 : "Statistiques.décennales" 

Le picodon est cité pour les cantons de Nyons, Crest Sud, Rémuzat. Co:nme 

dans la précédente statistique, le mot chèvre n'est jamais employé quand 

celui du picodon est utilisé et réciproquement. Si la notation de pico­

don est à retenir comme une référence positive, encore qu'on soit étonné 

de la relever à Saint-Jean-en-Royans, en extrême limite de l'Occitanie, 

son omission ne signifie pas nécessairement qu'on ne fabriquait pas de 

picodon. A cette cause d'incertitude résultant de l'usage indifférent 

des deux mots, s'ajoute vraisemblablement le fait que les enquêteurs 

n'ont pas osé utiliser un mot du langage populaire. 

- 1922 : Arbost - "Vie pastorale__.d.a._ns les Alpes françaises" 

"Les chèvres restent le seul animal producteur de lait pour de nombreux 

villages des Alpes sèches ... le Diois méridional et les Baronnies sont 

réputés pour leur "picodons", fromages secs et fennentés. La proximité 

des régions méditerranéennes où ils s'en vont, enveloppés dans des feuil­

les de noyer ou de vigne, fait garder de l'importance à cette petite in­

dustrie. Elle est surtout active dans les villages qui jouissent de fa­

cilités d'écoulement comme Condorcet (Baronnies), qui expédie aisément 

et rapidement à la vallée du Rhône, et dans ceux où existent des terrains 

de parcours étendus et médiocres, comme Barret-de-Lioure (Baronnies), 

avec ses vastes garrigues du calcaire barrémien". 

- 1925 : Dumont - Le picodon dans "L 1 agriculture du département de la Drôme" 

de Desmoulins (pour mémoire). __ 

- 1932 : Charles Monod - "Châtillon en Dauphiné" 

"Il ne faut pas oublier... les pi codons ou fromages de chèvre". 

- 1950: V. Pellegrin (directeur des services agricoles de la Drôme) -

11La Drôme" 

"L'élevage caprin demeure des plus prospêres et la production du "picodon" 

constitue souvent la principale ressource de nos régions montagneuses". 
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Après 1950, nous ne retenons en référence d'antériorité et de 

notoriété que les ouvrages qui précisent la localisation de la fabrication. 
~ 

- 1978: J. Mesnier - "Haute-Provence drômoise et Haut Comtat" 

"Panni les fromages, on doit noter le picodon de Condorcet, de Dieulefit 

et de Bouvières (légèrenent plus au Nord}, de Valréas et plus générale­

ment de toute la partie septentrionale de la région ... Le picodon est 

un fromage de chèvre gras, de petit diamètre (3 à 7 cm), de faible 

épaisseur et de faible poids (60 à 80 g) qui est affiné pendant trois 

mois dans des pots de grès après avoir été pr~alablement salé et qui 

est généralement piquant". 

- 1978: Séverine Beaumier - "Un homme, un village - Les travaux et les 

jours dans le Haut Diois au XIXe siècle" {publication du centre alpin et 

rhodanien d'ethnologie) 

"Les fromages sont fabriqués en montagne, soit avec le lait des brebis, 

soit avec le lait de chèvre qui donne le savoureux picodon". 

IV
1

_
3 

- Les traditions papulaires 

Pierre Dévoluy (Châtillon-en-Diois - 1862-1932) a écrit un rooan, 

"Sous la croix", dont on se souvient encore. Il retrace l'histoire des 

protestants qui, à la fin au XVIIe siècle, cherchaient à joindre Genève 

aux Cévennes par le Diois. On accueille le pasteur caché dans un foyer 

ami "Il entame son repas de si bon appétit que Jeannie en fut toute 

ravie; je vais vous mettre, lui dit-elle, des épinards â la cassolée, et 

ensuite, deux becs-figues qu'a tués Osée et qui sont gras et parfumés. Je 

vous les ferai sur la braise d'un sannent de deux ans. Vous verrez: on 

s'en lèche les doigts. Ensuite je vous donnerai une petite crème et, pour 

dessert, un picodon et des poires de la Madeleine ••• " 

Au XIXe siècle le picodon figure aux banquets des notables. 

Emile ·Loubet, maire de Montélimar devenu président de la République, s'en 

fait livrer. 

Le 25 août 1895, il clot le menu, que n'aurait pas désavoué Rabelais, 

du repas d 1 inauguration de la nouvelle route de la vallée de la Drôme à 

Bouvières par Saint-Nazaire-le-Désert. 

Le chemin de fer d'intérêt départemental.,de Dieulefit à Montélimar, 

ouvert en 1893, fut vite surnommé "le picodon" en raison de l'odeur carac­

téristique des fromages que les affineurs s'en allaient vendre à la ville 

où existe touiours une impasse du Picodon près de l'ancienne gare, non loin 

d'ailleurs de la rue des Boucs et de celle de la Chèvrerie ••• 
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A la foire de Montélimar est organisé un concours du meilleur 

picodon. A Saou, le syndicat d'initiative a créé en 1974 une fête du 

picodon. "On en a pris plein les narines et plein le coeur. Vive le 

picodon !" (Le Dauphiné Libéré). 

"Installer officiellement le picodon sur le grand plateau des 

gastronomes c'est notre vocation" déclarent les animateurs de la fête, 

qui chaque année reçoivent mêlées à la foule des touristes des person­

nalités de la cuisine, des arts, des lettres et de la politique. En 1981, 

aux côtés du maire de Lyon, le ministre Charles Hernu s'y est engagé à 

défendre le picodon . 

... Le "Picodon Hot Jazz Band" répond présent pour soutenir le 

moral des troupes, et quant au nerf de la guerre on le trouvera, s'il le 

faut, dans les "picodollars" émis en bons d'échanges à la quinzaine com­

merciale de Dieulefit. 

Mais souhaitons qu'il ne soit pas besoin d'en aller jusque là 

et qu'on en reste au pacifique "rallye du picodon", organisé chaque 

année par les cyclotouristes autour de Dieulefit. 

IV
2 

- Ardèche 
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- Les témoignages directs 

Les~enquêtes auxquelles le rapporteur a procédé en Ardèche y 

prouvent la fabrication ancienne du picodon. A Lamastre, au Cheylard, à 

Saint-Félicien et à Saint-Agrève, les auditions ont pris parfois la forme 

de réunions de défense en réponse à la position restrictive dieulefitoise. 

Les recettes traditionnelles ont été à plusieurs reprises confir­

mées, tant oralement que par des textes: 

Mme Moutet, d'Empurany, village des environs de Lamastre où se 

pratiquait le caillage doux, nous a déclaré que dans les années 36-37 

elle vivait chez ses grands-parents qui fabriquaient un picodon très 

connu qu'on venait acheter depuis Lyon. Il se fabriquait avec le lait 

dtune seule traite sans adjonction de petit lai~. Le caillage s'effec­

tuait à huit heures le matin. ·Au-bout de deux heures,·· 1e caillé était 

prêt et on le partageait à midi. Une fois salés et séchés les fromages 

étaient mis dans une caisse en merisier où ils restaient de quinze jours 

à trois semaines. Selon Mme Moutet, les anciens laissaient le fromage 

vieillir en biches en l'enveloppant dans des feuilles de vigne. 
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Un autre témoignage recueilli à Lamastre auprès d'une fermière 

de soixante-dix ans précise que lorsqu'elle allait à l'école du chef-lieu, 

"dans notre musette nous n'avions pas toujours un morceau de viande, mais 

il y avait toujours du picodon. Je me rappelle que le voisin demandait à 

la maman en patois: "Eram chaâr loûs picodaous ?" Les picodons étaient 

affinés dans le placard de merisier au fond de la cave. Ils y avaient 

séjourné une dizaine de jours, recevant la visite quotidienne de la 

ménagère pour les retourner, changer la paille, les tremper dans de 

l'eau salée". 

Un lecteur du "Dauphine Libéré" écrit qu'à Antraigues, dans sa 

jeunesse, vers 1935, "le picaudon était entouré de feuilles et conservé 

dans une "bitcho" (sorte de pot de terre à deux anses). Tous les quinze 

jours, le fromage était extrait de son pot, lavé, empaqueté de nouvelles 

feuilles". La méthode, très proche de celle de Dieulefit, permettait une 

longue conservation du fromage. Tâche qui n'était pas aisée si l'on en croit 

le témoignage de Mme Dervieux, d'Annonay, paru dans le même journal: 

"Vers 1900-1910, ma grand-mère habitait un petit village nommé "Bouguard 

(comune de Saint-Genest-Lachamp - Ardèche). Chaque année, pour la Saint­

Jean, elle nous donnait un petit picaudon, fromage de chèvre, conservé 

avec des "artisans", petites bêtes qui venaient sur ce fromage quand il 

était bon". 

"Décidément, le "picaudon" est bien ardéchois", conclut lo 

Cercaire, pseudonyme du journaliste qui tient la rubrique intitulée 

"Promenade à travers les vieux patronymes du Vivarais". 

Puis il ajoute un autre témoignage, celui "d'une obligeante 

lectrice de Saint-Martin-de-Valamas" qui garde un modeste anonymat!!! 

Elle explique cormnent sa mère (née en 1880), imitant en cela trois géné­

rations, confectionnait les "picauds" (picaou ou picaudon}. "Quand ils 

avaient bien séché au "tchazeirou", écrit-elle, on les faisait mûrir à 

la cave dans un "archou" de bois de châtaignier. Ce coffre était garni 

de paille et c'est là que le "picaou" prenait des artisons, petites bes­

tioles minuscules. Ce qui lui donnait un goût particulier fort apprécié 

des connaisseurs". 

La revendication d'authenticité est appuyée par différents cour­

riers qui nous.ont été remis en dehors des permanences que nous avons 

tenues. 
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Mme Roux, de Sagnes-et-Goudoulet dans le canton de Burzet, écrit 

que le terme de "Picodon" était utilisé (et l'est toujours) dans notre 

commune et notre région". "Je me souviens de l'avoir entendu employer 

.par des anciens grands-parents qui auraient aujourd'hui plus de cent ans". 

M. Laffont, d'Argevillières, signale d'emploi du mot à Chalencon, 

près de Vernoux, et dans les Coirons. M. Massot téooigne pour Rochep~ule, 

Saint-Martin-de-Valamas, Alissas, Laurac, Saint-Genest-Lachamp, Saint­

Julien-du-Gua. 

Plusieurs élus apportent leur témoignage, notamment le maire de 

Bidon, dans le canton de Bourg-Saint-Andéol: "Les anciens du village 

peuvent vous dire que dans leur jeunesse Bidon fut une petite capitale 

du picodon, un centre de production et de vente. Bidon était renommée 

par la qualité, le goût de ses fromages de chèvre". 

Pour le docteur Chabal, adjoint au maire du Cheylard, "cette 

protection commerciale et administrative viendrait conforter ainsi la 

fabrication ingénieuse et artisanale de nos éleveurs locaux et perpétuer 

par là une tradition riche de savoir-faire". 

A Barnas, le maire, conseiller général, estime que "le canton de 

Thueyts" devrait être inclus dans l'aire d'appellation. 

A Lagorce, le maire demande l'appellation pour sa commune "en 

raison de la valeur du produit fabriqué". 

rv
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- Le picodon dans les écrits locaux 

L'incendie des archives de l'Ardèche à Privas rend difficile la 

recherche d'antériorités écrites du tenne picodon dans le département. Il 

existe néanmoins de nombreux ouvrages qui y font référence. l'"Atlas lin­

guistique du Massif Central", publié par le CNRS en 1956, note son usage 

spontané dans plusieurs communes pour désigner un fromage de chèvre. On 

retrouve même le mot picodon dans la topographie puisqu'il existe un lieu­

dit Picodon à D~saignes et une ferme du même nom à Arlebosc. 

Sans que le mot "picodon", qui relevait essentiellement du lan­

gage oral 1 soit employé, la présence de la chèvre en Ardèche et attestée 

de fort longue date comme l'ont montré les édits tendant à sa destruction. 

"Dans plaines et bassins du Rhône moyen", paru en 1927,-Daniel Faucher 

écrit -que "sur la rive droite ,du fleuve il y a partout des chèvres.--L' "Estime 

de 1464 en montre en abondance dans la plupart des communautés vivaroises". 

:1 
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A l'époque contemporaine le premier document en notre possession 

où apparaisse le mot picodon est le célèbre dictionnaire franco-provençal 

de Frédéric Mistral, édité de 1878 à 1886, sous le titre du "Trésor du 

félibrige". Il est noté sous sa forme occitane de picadou et défini co:nme 

un "fromage de chèvre du Velay". 

Pour Mistral, provençal avant tout, le Haut Vivarais se situait 

déjà bien au nord! Ainsi s'explique qu'il l'ait confondu avec le Velay 

voisin, pays de bovins et non de chèvres. 

A la même époque, Albin Mazon publiait sous le pseudonyme de 

Docteur Francus, "Voyage le long de la rivière Ardèche": "Chauzon qu'on 

aperçoit de l'autre côté de l'Ardèche est comme Vogué et Balazuc sur la 

ligne des couches de marbre gris de Paiolive. On y fait de petits fromages 

de chèvre appelés Picodons qui font les délices des gourmets de la contrée". 

Le même Docteur Francus dans ''Un voyage dans le midi de l'Ardèche" 

raconte une bien curieuse histoire qu'il date des années 1850. Une partie 

du département de l'Ardèche, où le canton de Vernoux avait été le seul de 

toute la France à voter non au plébiscite qui suivit le coup d'Etat de 

Napoléon III le 2 décer:Jbre 1851, avait conservé des groupes de républi­

cains actifs. "De toutes les villes de l'arrondissement de Largentiêre, 

Vallon est celle où la société secrète "La Marianne" eut le plus d'affi­

liés vers 1850, et, par privilège particulier dG à la faveur du groupe 

r~publicain local, l'affiliation s'y fit non pas avec les rites d'usage, 

mais en masse, dans un grand pique-nique dont une des grottes du bord de 

l'Ardèche fut le théâtre ... L'affaire donna lieu à une information judi­

ciaire ... les personnes assignées avouaient toutes qu'en effet elles 

avaient juré fidélité à la république et bu à sa santé en mangeant un gigot 

et des picodons". Il est, comme cela, des services historiques rendus aux 

plus nobles causes et qui restent méconnus. 

Le 10 septembre 1890, l'Avenir agricole de l'Ardèche, organe 
. 

officiel de la société ardéchoise d'encouragement à l'agriculture, publie 

Wl long texte sur le concours d'Annonay, présidé par le ministre du com­

merce, de l'industrie et des colonies. On y fait le tour des produits 

exposés: "Bonnes âmes à l'odorat délicat, passez ! il y a là des double­

crème, des brie, des mont-d'or, de:S façons gruyère de Savoie, des saint­

marcellin, des mézenc, et ces excellents petjts picodons du pays qui ont 

ma préférence !" 
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En 1979, c'est un ancien ministre de l'agriculture, M. Cointat, 

qui porte témoignage dans "Tresques en Languedoc", histoire d'un 

village des environs de Bagnols-sur-Cêze: "30 novembre 1791. La place 

du Bourg-Neuf était multicolore et bruyante. Le mercredi était jour de 

marché. A la porte Nord de la ville de Bagnols, prês des remparts, ou 

du moins ce qui en restait, les marchands avaient envahi l'esplanade ... 

Les gavots (1) des bords de l'Ardèche avaient apporté les "picodons" àe 

chèvre". 

L'application à parler et écrire en français et l'identification 

spontanée des appellations fromage de chèvre et picodon font qu'ici comme 

dans la Drôce, les documents officiels, ignorent généralement le picodon. 

On le trouve néanmoins mentionné à Boffres et Saint-Jean-Chambre (canton 

de Vernoux) au recensement de 1892. 

Louis Bourdin ("Essai de géographie régionale sur le Vivarais") 

fait référence, en 1898, au picodon des Boutières. 

Pour M. Richard, "Agriculture du Vivarais", 1927, "on peut estimer 

à 150 000 hl, la quantité de lait fournie par les chèvres et dont une par­

tie est convertie en un excellent petit fromage connu sous le nom de 

"picodon"." 

Elie Reynier, dans "Le pays du Vivarais" (1947), souligne que 

"par son lait nutritif, ses fromages frais ou tommes, ses fromages secs 

ou picodons, ses chevreaux par les peaux, par la valeur de son fumier, par 

la rusticité de sa nourriture et l'exiguité de son étable, la chèvre est 

toujours restée la compagne fidèle des pauvres gens, dans toute l'Ardèche, 

sauf les hauts plateaux". 

En 1956, Robert Burnand dans la revue "La France à table" 

cite "l'étrange, l'attachante région d'Ardèche ... point indifférente aux 

gourmands". Suit une énumération de produits, dont "les picodons, fromages 

de chèvre". 

Il faut insister sur la place de la chêvre et du picodon dans les 

recherches d'affirmation de l'authenticité ardéchoise menées parallèlement 

au développement touristique. Charles Forot, de son domaine du Pi-

geonnier, en fut l'initiateur: "Puisque nos moeurs ont gardé quelques ten­

dresses et quelque usage des fastes culinaires et n'ont pas encore oublié 
. ' :; 

qu'une bonne cuisine est un gage de haute civilisation, j'ai tenu à montrer 

que ce Vivarais, agrippé entre Rhône et m?nts, avait gardé l'art du bien 

manger", écrit-il dans "Odeurs de forêt et fumets de table". Il expose 

(1) Note du rapporteu~. 
Gavot : habitant de l.a montagiie, et eiœtout no,:: popufoiPe dea ard{chois. 
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comment on doit fabriquer le picodon dans la ~esure où une recette générale 

peut être définie: "Chaque maison avait le secret pour l'amener à point, 

chaque région les mûrissait à sa façon. Pi□panello □e racontait que dans 

la Basse Ardèche "on les lave dans l'eau-de-vie ou de clé.matite et on les 

enferme dans de grands pots de terre". Les frowages de Lagorce, de Gras, 

son particulièrement renorr~-nés". 

Jean-Pierre Chabrol, en préface à "Vivarais terre ardente" du 

pasteur Arnold Brémond, évoque aussi le lien entre les choses de la terre 

et celles de l'esprit: "il faut des siècles de civilisation (c'est-à-dire 

d'interminables tête-à-tête avec le ciel, les pieds dans sa terre) pour 

être digne d'un bouquet qui ne s'obtient pas au comptoir des drugstores". 

Le pasteur rend visite à des fidèles dont la santé l'inquiète: 

"Tout est sec, sec, sec. Par les marnes craquelées, je monte à la maison 

de mes amis Chave ... 

"Au parfum sucré et balsamique du thym des garrigues, se mêle 

l'odeur exécrable d'un bouc faunesque puant la lubricité. Sans cornes, 

barbu, épais, le poil gras, il poursuit les chevrettes innocentes de sa 

bestialité tenace ... 

Nous voilà tous trois attablés devant le saucisson délicieux et 

le fromage aux artisous. Les artisous, vous savez bien, ce sont les "infi­

niment petits" de Blaise Pascal, les cirons artisans du bon fromage. 

Comment trouvez-vous notre picaoudou? demande Ml:le Chave". 

Dans les montagnes de l'Ardèche et de la Drôme, profondément 

imprégnées de protestantisme, on offrait le picodon au pasteur. A l'asso­

ciation, popularisée par le commerce, des moines et de certains fromages, 

camembert, port-salut ou maroilles, correspondrait-elle celle des pasteurs 

et du picodon? 

Plus prosaïquement, le Dr Paul Perrève l'associe aux soins du 

corps dans "La Burle" (1981), roman intitulé ainsi du nom du vent des 

hauts plateaux, où il conte son expérience de médecin de campagne en 

Haute Ardèche. Son Saint-Sébastien qui ressemble fort à Saint-Félicien 

"est le chef-lieu d'un canton de six villages qui vit de ses marchés, des 

vergers où le cerisier et les pommiers prospèrent tout autant que du fameux 

"picodon", ce fromage de chèvre qui fait la glqire de Saint-Sébastien et 

dont la renommée s'étend bien au.:.delà de nos montagnes .•• " 
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spécialement les jours de marché, ma salle d'attente ne 

désemplit pas. Ces jours-là, c'est le grand chambardement. Avec le flux 

continu des assaillants, on commence par ajouter chaises et tabourets; 

dans le courant de la matinée, cela ne suffit plus. Qu'à cela ne tienne 

on trouve toujours un peu de place pour caser un ou deux bancs ! 

Il va sans dire que de cet entassement hll!:;.ain s'exhalent d'en­

têtantes odeurs. Les jours ordinaires, un nez averti reconnaitrait aisé­

ment, so~s les effluves agressifs du dernier Roger & Gallet, le fumet de 

base local composé à parts égales d'embrocations, de sueur et de senteurs 

de capridés. Un parfum discret et de bon ton, en so!!l!lle. Mais, les jours 

de marché, cela se corse nettement. on a beau s'y attendre plus ou moins, 

cela vous frappe au visage sans crier gare. L'asphyxie n'est pas loin. 

Cela empeste la volaille paniquée, le picodon de chèvre, la bouse de 

vache, le mégot refroidi, que sais-je?" 

rv
2

_
3

_ - Les traditions populaires 

Le "picaoudou" appartient. à la vie quotidie:-me. On le ci te en pro­

verbe, on le chante comme le pain et le vin. 

A la fin du XIXe siècle, Vincent d I Indy :parcourut les montagnes 

de son pays à la recherche de thèmes pour son inspiration. 

Dans la présentation des "Chansons de Mai", qui fêtent le renou­

veau de la nature, il se réfère d'abord au critique Gaston Paris qui écri­

vait: "Si les celtes, nos premiers aïeuls, ont laissé des traces dans la 

vie intellectuelle et morale de leurs descendants, c'est par les côtés 

les plus humbles, les plus populaires, rnais aussi les plus primitifs de 

leur génie. A certaines époques de l'année, on célèbre dans beaucoup de 

nos provinces des fêtes qui s'en vont tombant tous les jours en désuétude 

à mesure que notre civilisation répand son instruction uniforme, mais qui 

sont demeurées les mêmes depuis l'époque celtique". 

En Ardèche, ajoute Vincent d'Indy, "dans la soirée du dernier 

jour d'avril, les jeunes gens du pays vont donner l'aubade de mai au 

seuil de chaque porte, présentant un panier dans lequel ils recueillent 

les offrandes en nature, là un fromage de lait de chëvre: "tomma" ou 

• "picaoudou", quelque morceau ·de saucisse· ou de ••s~}é"•, partout des oeufs,­

vestige et peut-être origine des oeufs de Pâques". 

"Bouta la man au tchazeirou 
De teasque man un picaudou 
Que toutes les fleurs 
Soient à leurs valeurs, 
Voici le printemps, 

Oh ! 
Joli mois de mai, que tu es charmant, 
Que tu es charmant ! " 
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La traduction affadit malheureusement les deux premiers vers et 

confirme la nette défiance à l'égard de la langue populaire. Comme les 

agents de recensement, les versificateurs ignorent le picodon 

"Mettez la main dans la corbeille aux fromages 
De chaque main un petit fromage". 

A la rigueur on aurait pu accepter 

"Mettez la main au tchazeirou 
De chaque main un picaoudou 

Mais puisqu'il le faut, laissons traduire encore: 

Plus sages sont les comptines, en occitan ou français: 

Mme Gras, née en 1898, qui en a adressé plusieurs à la cave 

coopérative Caprilac de Villeneuvè-de~Berg, se souvient des airs que lui 

chantait son grand-père en la faisant sauter sur ses genoux 

"A cheval sur mes genoux 
Allons à la ferme de Boulou 
On y est quatre, on y est assez 
Pour manger le picodon ... " 

"Lou chao a empourta lou picaoudoun cha, cha, 
Lou mangara touou, cha, cha, cha .•• " 

"Le chat a emporté le picodon, cha, cha, 
et le mangera tout, cha, cha, cha ... " 

Devinette: "Une béte moins grosse qu'une lent~ devant le roi se fait 

co~prendre? Quel moyen de transport utilise-t-el}e? 

C'est l'artisou qui utilise le picodon et "même le roi connait 

sa renommée", ajoute Mme Gras, qui veut aussi que le picodon soit célébré 

en poésie, et qui donne l 1 exemple: 
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"J'ai beaucoup de cousins 
Qui voudraient m'imiter 
Mais par mes qualités 
Ne peuvent m'égaler. 
Goûtez et comparez. 
Je suis un picodon 
Qui est si bon ... " 

"Je m'appelle picodon 
J'ai un don 
C'est d'être bon. 
Ma mère m'a cueilli 
Parmi les fleurs de la prairie 
J'ai conservé l'odeur 
De ses fleurs 
Qui attirent les gourmets. 
A me déguster 
Quand on me connait 
On ne peut résister 
A me co11DI1ander. 
Pour le diner 
J'arrive le dernier 
Sur un plateau 
Et de moi il en reste zéro." 

Dans la même veine, Mme Chantepy, de Satillieu, célèbre 

"L'Ardétcho". 

Refrain -"L'Ardétcho, l'Ardétcho merveillous pais 
Si as pas vi l'Ardétcho 
N'a zamai ré vi". 

3e couplet 
"Per fairo la biasso (1) 
Aven lou saucissou 
La bounno omelette 
Et lou picaidou". 

M. Dauphin, de Saint-Sylvestre, près d'Alboussière, nous a fait 

parvenir un texte qu'il avait préalablement traduit: 

"Mets la main au nid des oeufs 
De chaque main amènes-en neuf 
Mets la main au picodon 
De chaque main amènes-en deux". 

On comprend que Mme Thonnérieux, "enfant des années 1900", ait pu 

écrire "Je viens apporter ma petite pierre à l'édifice que vous êtes en 

train de construire pour obtenir la qualification de notre cher picodon". 

(1) ~Muee~te~ petit sac. 

,j 
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Une autre personne a accepté, parce qu'il s'agissait du picodon, 

de confier au rapporteur un courrier écrit il y a quelques années par un 

jeune parent. La spontanéité est en elle-même téCJoignage : "Les picodons 

y ont pété: aujourd'hui 23 (décembre), je bouffe la dernière bouchée. Ne 

vous tracassez pas, je n'en demande pas, car les chevres sont agouttées, 

je le sais. En attendant, je boufferai du "coucouron" (1). 

Mais c'est parfois à la tragédie qu'il faut se référer, en l'oc­

currence la guerre 14-18. Nous avons pu prendre connaissance de correspon­

dances de militaires à leur famille. 

Les deux premières ne datent que de 1907. L'une est adressée à 

M. Chevalier, peintre-plâtrier à Saint-Martin-de-Valamas 

"Bien chers parents, 

Vous allez avoir la visite de Blanchard et de Valette. Ils sont 

plus heureux que moi, mais mon tour viendra. Vous leur paierez un bon café 

de ma part et au retour, si vous pouvez faire apporter un bon picodon, ça 

sera du surplus à l'ordinaire". 

L'autre est adressée à M. Martin, oncle du signataire et directeur 

d' éco.le à Saint-Martin-de-Valamas : 

"J'ai fait un très bon voyage. Nous avons absolument rien eu comme 

punition ... Le saucisson, le beurre et le picodon ont eu déjà notre visi-

te ... " 

L'un des deux autres textes est une carte-lettre destinée à 

Mme Victoire Moulin à Sauvayreprés, près de Saint-Martin-de-Valamas: 

"Ma chérie, 

J'ai eu ta lettre aujourd'hui, celle-la n•a pas mis si longtemps. 

Toujours avec plaisir de vous savoir en bonne santé, pour moi ça va très 

bien à présent. On mange un peu de picodon, il est bon, ça change un peu .•. " 

Quant à la lettre du 25 juin 1915 du soldat Régis, même si elle 

ne fut pas écrite au front, elle n'en constitue pas moins, dans sa simpli­

cité, un document qu'un commentaire ne pourrait qu'affaiblir: 

"Ma bien chère, 

J'ai reçu hier soir ta lettre du 21 et avais reçu les chaussettes 

deux jours avant comme je te l'avais déjà écrit. Les picodons étaient bien 

bons, il en reste encore un peu d'un. Ne te fais pas de mauvais sang sur­

tout, je ne suis pas encore mobilisable du tout et' comme je te.l'ai déjà 

dit, je ne crois pas qu'on me remette en .service ... 

Suis bien content que Marie garde bien les chèvres et soit bien 

sage et mon petit Jean aussi, faut pas que j'y pense trop, autrement ça 

fait mal". 

I"' \ ., 
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- Le cas des tommes du nord de la Drôme et du Vercors sud 

Au nord de la rivière qui a donné son nom au département et qui 

marque la sortie de l'Occitanie, était produit un fromage de chèvre renommé, 

appelé tomme de Romans, de Combovin, de Chabeuil, de Crest ou du Vercors. 

Ces dénominations figurent dans de nombreux dictionnaires, mais les tommes 

font souvent plus de place au lait de vache qu'au lait de chèvre. 

, Dans ces régions où les bovins étaient nains rares que plus au 

sud, le mélange des laits pouvait parfois être pratiqué. Avec le dévelop­

pement des prairies artificielles qui ont entrainé un très fort accrois­

sement du nombre des vaches laitières, la pratique du mélange est devenue 

plus courante et la proportion de lait de vache est allée en s'élevant 

progressivement pour aboutir parfois à des fromages pur vache, comme 

le saint-marcellin dont l'aire de production jouxte celle de la tomme de 

Roman~mais ne la pénètre pas. 

Un des principaux troupeaux caprins français est aujourd'hui en 

quête d'identité. on ne peut se satisfaire de la trilogie qui se développe 

depuis l'après-guerre : 

tommes pur chèvre, sans assises géographiques définies parce qu'elles 

lui sont enlevées au profit de fromages au lait de vache; 

fromages de mélange diffusés sous une dénomination autrefois réservée 

aux seuls fromages de chèvre 

livraison du lait pour la fabrication du picodon. 

Le rapporteur a estimé indispensable de soumettre au CNAOF le cas 

de cette production pour laquelle nous avons relevé deux antériorités. 

L'une, récente, est la mention du picodon de Chantemerle-les-Blés dans le 

canton de Tain-l'Hermitage. L'autre, beaucoup plus ancienne, est l'indica­

tion du picodon de Saint-Jean-en-Royans dans la statistique décennale de 

1882. Il nous a aussi été indiqué, par une famille d'oriqine ardéchoise 

il est vrai, que la grand-mère fabriquait autrefois du picodon à Chavannes 

près de Saint-Donat-sur-l'Herbasse. Les deux antériorités suffiraient à 

elles seules à poser le problème de l'inclusiqn du nord de la Drôme dans 

l'aire d'appellation. Trois répo~ses sont possibles et seront examinees' 

successivement: inclusion~ exclusion, assimilation. 
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Iv 3 _1 - Arguments pour l'inclusion des fromages de la Drôme nord 

et du Vercors sud dans la zone d'apoellation 

Elle se justifierait par les antériorités précédentes, la fabri­

cation depuis quelques années de frcwages dénom.~és picodons par des lai­

teries de Romans, l'interpénétration des aires de collecte et l'assimila­

tion commerciale, ancienne et fréquente, de la toc.:Je et du picodon coürant. 

Une seconde série d'arguments peuvent être apportés par la remontée, 

que soulignent les biogéographes, du climat sub-I:Jéài terranéen dans les Cham­

barrans occidentaux et même le Vercors. 

Ainsi P. Ozenda écrit-il dans son comr.1entaire de la "Végétation 

des Alpes Sud Occidentales" paru en 1981 : "Un point délicat est le 

contact entre la série desphino-jurassienne et la série supraméditerranéenne 

dans la vallée de l'Isère et le Bas Dauphiné ... Le passage, probablement 

progressif d'une série à l'autre, semble se situer dans la vallée de 

l'Isère, 'un peu en amont de Romans, mais n'a pas encore été étudié avec 

précision". 

Dès 1931, le géographe Jules Blache avait déjà, en ce qui concerne 

le Vercors méridional souligné cette ret:X)ntée cliŒatique. Il opposait le 

Vercors drômois du canton de La Chapelle, au nord du massif de l'autre 

côté de la ~ivière la Bourne, et au p~y~ de Lans. Une race bovine locale, 

la Villard, existait dans ce dernier, alors que chèvres et moutons carac­

térisaient le Vercors sud. Aujourd'hui encore, Vassieux compte un troupeau 

caprin de 166 têtes. 

Pour Raoul Blanchard {"Les Alpes occidentales" - 1938), "le Vercors 

méridional fait bien figure de pays sec, le seul de son espèce dans les 

Préalpes septentrionales ... le lait était fourni par les chèvres, nombreuses 

en dépit du pourchas des forestiers 

C'est une attachante physionomie dans l'e~seinble, que celle de ce 

Vercors du sud. Un grand pays calme, plateau plutôt que montagne, suspendu 

au-dessus d'abîmes, asséché par son sol poreux et déjà par son climat, pra­

tiquant d'instinc dans son isolement une éconor.üe de type méridionaJ". 

Les vaches laitières n'ont été introduites qu'au XIXe siècle, 

"plusieurs siècles de retard ont été rattrapés, mais les conditions physi­

ques d'origine demeurent". 

Autre signe de méridionalité, l'architecture; les toits à gênoise, 

encore présents dans le canton de La Chapelle-en-Vercors et qui disparaissent 

au-delà. 
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A l'appui de cés démonstrations de pénétration d'influences médi­

terranéennes, on doit citer aussi l'existence des vignobles de Die au pied 

du Vercors, et surtout ceux de Tain et Saint-Donat, qui marquent la limite 

nord des appellations Côtes du Rhône sur la rive gauche du fleuve. 

Enfin, dans une troisième série d'arguments, la plus importante au 

regard de l'appellation revendiquée, on soulignera la similitude des tech­

niques fromagères; Mme Galland, de Saint-Donat, âgée de 92 ans, a fabriqué, 

et vu fabriquer par ses anciens, des tommes qui étaient parfois lavées et 

conservées dans des jarres. Témoignage que corrobore celui d'autres per­

sonnes entendues au cours de l'enquête. 

Les indications recueillies montrent CO:mI;Je ailleurs l'importance 

du dosage de la présure, là aussi variable suivant les lieux et les te~ps. 

D'une manière génêrale, on y emploie beaucoup moins de présure que sur la 

montagne du Haut Vivarais en rive opposée du Rhône et un peu plus que dans 

les Préalpes du Sud. Mais encore une fois on doit souligner que l'important 

est de savoir adapter la règle générale aux conditions de temps et de lieu. 

Et lorsque Damiani, conseiller caprin de la char.ibre d'agriculture de la 

Drôme, édicte une règle de caillage, elle est la même dans ses principes 

pour toute la Drôme et les caillages lactiques de l'Ardèche. 

rv
3
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- Arguments pour l'exclusion de la zone d'appellation des 

fromages de la Drôme nord et du Vercors sud 

La toillr:1e forte qui correspond au picodon méthode de Dieulefit est 

peu fabriquée et pratiquement pas commercialisée. Deux raisons expliquent 

cette situation. La première est la moindre nécessit~ de conserver le fro-

mage du fait de la possibilité d'élever quelques vaches la seconde ré-

sulte de la proximité de Valence et de Romans. La tomme y trouvait un dé­

bouché immédiat qui, non seulement n'exigeait pas un affinage prolongé, 

mais a~rait même pu être contrarié par lui. Il en résulte que pour les 

tenants du seul picodon à la méthode de Dieulefit, l'~nclusion dans l'aire 

d'appellation de la tomme du nord de la Drôme pose problème et suscite 

des oppositions. 

Le second argument est d'ordre linguistique. Il nous paraît plus 

formel que de fond et par là moins importa~t, mêrne si en France et surtout 

lorsqu'il s'agit d'appellation, les problèmes de forme et de dénomination 

ne peuvent être négligés. 
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Occitanie et ç;u'au nord ôe la rivi(,re :::"è-re, de;·,,: j,:. la ville èe Romans, 

on l'a :1é:initivr-ment quittfe. 011 e;:t (-:·.::.ré r,o;·_ ::a;·.s: la zone du français, 

mais d2..1s celle c'...lrieuse:-,ent déno:nr1,Éê 

Ri:ônc> è.'..l piémont italien. Le mot picci:.::·_. rC:;l"''-"E .::'·..:;-,e autre langue. 

Argurnents pour l'assinilation aux ~icodons des fromages 

de la Drôme nord et dt.: \'erccrs s;.;:i 

Le législateur de 1955 n'avaic certainene~t pas à l'esprit la 

coŒplexité de l'histoire linguistique française no~ plus que ses inter­

férences possibles sur la dénomination des frocage5 à appellation d'origine. 

Il en est résulté une premiere difficulté ~ui fut celle du munster­

géroQé. Les d~crets du 21 mai 1969 et du 2 octo~re 197Q avaient précisé 

l'aire d'appellation du munster; mais t:n décret d~ 28 janvier 1974 devait 

étendre l'appellation au géromé fabrüïué sur le ve!"5-ant francophone des 

Vosges. 

Ici le problème se complique pa!" le fait q-..:.e le mot ''tomr.ie" est, 

à la différence de celui de "géromé", u::. ter::-ie ç;ér;é!'"::.q·..1e à signification 

multiple. Nous avions envisagé, à l' inst.ar d·.; □i..:.nst.E!"-gérorné, de donner au 

picador, une appellation hi-linguistique qui aurait é:.é "picodon ou tomme 

de l'Ardèche et àe la Drô!:,e". Mais de ::ait àe l'a::-.biguité du mot tomme, 

il n'aurait pas été possible de savoir s'il s'ap;li~uait uniquement â la 

tomme de la Drôme nord ou du Vercors travaillée e~ to~Jne sèche comme le 

picodon courant ou en tonme forte cor:ae le piccdo~ =éthode Dieulefit. On 

aurait pu croire aussi qu'on y fabriquait des fro::;açr2s frais ou de gros 

fromages également appelés tommes ... 

L'obstacle linguistique est a•a~tant plus ~rritant que le franco­

proveriçal en distinguant "toma" et "to□e forta" renë bien compte des deux 

états àu fromage de chèvre local. 

Les choses auraient été plus sicples si l'~ccitan avait égaleD€nt 

distingué picodon et pjcodon fort en n~ se conte~ta~t pas d'assimiler le 

premiPr ii. la tor;-.me. 

Nous ne pouvons faire autremc~~ que d~ re~~voir ces éléments sé-

1:1antigues comme àes faits. Mais lorsqu'c,, çonstate (:'-le dans le Haut Vivarais 

oû l 'isolernr-.nt géographique a permis le r:,ajntie:L dC:: la langue occi tone, on 

ùénommi'tit picocJon un Côillé doux et que dans la Drô ... e nord, plus ouvc-rte 
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aux influences extérieures et d'une autre appartenance linguistique, on 

appelait tomme un fromage très proche du picodon lactique de Dieulefit, 

on ne peut que vouloir transcender les frontières. Nous reprenons donc la 

demande de l'association de défense et de promotion du picodon visant au 

classement de la Drôme nord dans la zone d'appellation du picodon, au-delâ 

des obstacles artificiellement créés par d~s langues différentes; situation 

que n'admettaient pas les élus du canton de Bourg-de-Péage qui, dès juin 

1977, s'étaient réunis et avaient publié le communiqué suivant: "Certains 

cantons méridionaux de la Drôme souhaitent voir agréer·1 1 appellation ·pj:è::o­

don au délicieux fromage de chèvre de notre région. Ils demandent de pou­

voir incorpozer le canton de Bourg-de-Péage dans la zone territoriale 

indispensable". 

M. Brunet, député de la Drôrne nord, estime que la production ca­

prine de cette région, entre picodon occitan et saint-marcellin, mérite 

Wle attention particulière et qu'il serait regrettable que l'obstacle lin­

guistique prive de l'appellation. L'association de défense s'est elle-même 

largement engagée sur cette voie d'assimilation. 

Nous pensons qu'il faut mener cette démarche à son terme 

logique en l'étendant aux cantons de Tain, le Grand-Serre et La Chapelle­

en-Vercors. 

Une appellation commune englobant toute la Drôme et toute l'Ar­

dèche r~pondrait à tout autre chose qu'à une simple cohérence administra­

tive. ~ar-delà la mosaique des situations géographiques locales, elle 

reflèterait l'unité profonde de ce qui fut longtemps le principal terroir 

caprin français et dont le picodon ou tomme est resté le lien. 



63. 

CHt.P 1 TRE V 

ECONOMIE ET A~~E/{AGEfE!H DU TERR l TOI RE 

V 
1 

- Donn{,es physiques. 

V - Donnù,s économiqu~!S. 
2 

v
3 

- La production du picodo~ facteur d'aménaçement du ter~itoire. 

'\ 



64. 

V - ECONOMIE ET AMENAGEMErIT DU TERRITOIRE 

v
1 

- Données physiques 

Sur la base (Etat VI de 1980) d'une production annuelle de 540 

litres aè lait par chèvre, la production totale des départements de l'Ar­

dèche et de la Drôme et des cantons de Barjac et Valréas approche 50 mil­

lions de litres. 

Toujours selon l'état VI de 1980 on relève les données suivantes 

pour l'Ardèche et la Drôme: 

1980 ARDECHE DROME 

TOTAL 
ARVECHE-VROME: 

:- ~- ---------------.---------------.---------------.----------------. 
Effectifs chèvres 
ayant donné du lait 

Rendement moyen 
en litres 

47 000 

560 

43 000 90 000 

518 540 
... 

------------ -------- -------- ---------

Production totale lait: 
de chèvres en litres 

Pertes en litres 

Lait 
collecté 

26 320 000 

200 000 

5 700 000 

22 260 000 48 580 000 

90 000 290 000 

6 500 000 12 200 000 
. --------:---- ----------.-- -----------.-------------- • 
: Fromage 

Princi- : fermier 16 000 000 12 370 000 28 310 000 
pales .-------------.---------------.---------------.------------- • 
utili- : Auto-consom-: 
sations: mation 210 000 600 000 810 000 

·-------------·---------------·---------------·----------------· . . . .. . 
Jeunes 
animaux 4 210 000 2 700,,000 6 910 000 

. . . . . . =~===:==~~=====================:========~=~===-= 

A ces chiffres, il convient d'ajouter la production des 98 chèvres du 

canton de Valréas et des 362 du canton du Barjac, soit sensiblement 

400 000 litres. 
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La collecte est assurée par une dizaine d'entreprises dont les plus impor­

tantes sont dans l'ordre : 

Coopérative laitière de Crest 

Principales zones.de collecte 

environ 4 millions de litres/an. 

vallée de la Drôme, Diois~ 

Baronnies, contreforts du Vercors; cantons de La Voulte et 

Saint-Péray. 

Laiterie de la vallée du Rhône : environ 3 millions de litres/an. 

(Cantons de Chabeuil, Crest, Marsanne, Pierrelatte, Annonay, 

Lamastre, La Voulte, Le Pouzin, Privas, Serrières, Vernoux). 

Caprilac: environ 1,7 million de litres/an. 

(sud de l'Ardèche, canton de Barjac, cantons de Burzet, 

Le Cheylard, Saint-Pierreville) . 

. Coopérative laitière de Montélimar: l million de litres/an. 

(sud et centre de l'Ardèche, sud de la Drôme}. 

Coopérative laitière de Romans: 1 million de litres/an. 

(nord Drôme). 

Laiterie Maisonniac de Vernoux 

(centre et nord de l'Ardèche). 

- Principaux autres collecteurs: 

Laiterie Cardet à Geyssans 

Fromagerie Alpine à Romans 

Belle à Omblèze. 

1 million de litres/an. 

A raison d'une moyenne de trois quarts de litre de lait pour la 

fabrication d'un fromage pesant 80 grammes, la production totale de fro­

mages résultant de la transfo:anation du lait collecté et du lait destiné 

à la fabrication de fromage fermier est de l'ordre de 54,5 millions d'unités. 

Les estimations habituelles, auxquelles on est contraint de se 

référer du fait de l'absence de statistiques, répartissent la production 

entre un tiers de fromages frais et deux tiers de picodons {picodons cou­

rants, picoëons affinés et tommes sèches du nord de la Drôme). 

Le nombre de picodons est donc d'environ 36,3 millions d'unités. 

Selon notamment Darniani, technicien capri,~ de la Drôme, qui insiste 

sur le caractère approximatif de l'estimation, cette production doit se ré­

partir entre deux tiers à trois quarts de picodons courants et un tiers à 

un quart de picodons affinés et lavés type Dieulefit. 
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Ces données cor1verties en tonnages donneraient les chiffres 

suivants 

Total des picodons ................... 2 900 tonnes (arrondi à 3 000 tonnes) 

dont: 

picodons courants 

picodons type Dieulefit ........... . 

2 000 à 2 500 tonnes 

850 à 1 000 tonnes. 

Ces chiffres mettent en évidence que le picodon serait,.en poids, 

le plus important fromage de chèvre à appellation d'origine. Sa production 

est le triple de la somme de celles des trois autres fromages de chèvre à 

appellation: 

Crottin de Chavignol .... . 

Pouligny Saint-Pierre ... . 

. Selles-sur-Cher ......... . 

700 tonnes 

160 tonnes 

160 tonnes 

Comme pour les autres fromages de chèvre la production fermière 

est particulièrement importante 

- 70 % pour le picodon 

- 86 % pour le selles-sur-cher 

- 46 % pour le crottin de Chavignol. 
.. 

Ce serait le onzième des vingt-six fromages 

- derrière 

Comté ................... 
. Cantal Salers - • ■ •••••••• 

Roquefort ............... 
saint-Nectaire .......... 

. Munster ................. 

. Bleu d'Auvergne ......... 
Reblochon ............... 

. Brie de Meaux ........... 

sensiblement à égalité avec 

La Fourme d'Ambert 

Fournie de Montbrison ..•. 

. Maroilles 

41 337 tonnes 

18 550 tonnes 

15 339 tonnes 

8 890 tonnes 

7 500 tonnes 

6 000 tonnes 

5 600 tonnes 

4 710 tonnes 

3 198 tonnes 

3 '1 00 tonnes 

à appellation 



CONSEIL GENERAL DE LA DROME 
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COMMISSION 
Développement Economique et Habitat 

Bâtiments départementaux et Patrimoine 

Appellation d'origine du Picodon 
Objet de la dt!libér;1tion 

Rapporteur M LAPASSAT 

Voeu présenté par MM. TABARDEL, RASPAIL, SAUVAN, LIOTARD, 
MOURIER, MICHEL, BEC, Mme CHAl,CEL 

Le dossier d'appellation d'origine du Picodon Drôme-Ardèche, aprés de 
nombreuses études et enquètes, vient d'être remis par son rapporteur au Comité df 
Défense du Picodon qui l'a approuvé à l'unanimité. 

L'obtention de cette appellation est d'une importance capitale pour la 
survie de nombreuses exploitations agricoles et le développement économique de 
notre Département. 

Au cours de ces dernières années, notre Assemblée a consenti pour l 1~lâ­
boration de ce dossier de gros efforts financiers par la prise en charge des 
frais de personnel et des déplacements du rapporteur. 

En conséquence, le Conseil Général de la DrOme, 

Emet le voeu que ce dossier soit examiné rapidement par le Comité National 
d'appellation d'origine des fromages afin que les éleveurs drômois puissent 
bénéficier dés la prochaine saison de production, de l'appellation pour ce 
fromage de chèvres. 

M. le Président pas d'observation? ADOPTE 
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- devant 

Pc-nl-l'Evêque ........... 2 718 tonnes 

Ossau-Iraty .............. 2 100 tonnes 

Bleu des Causses ......... 1 869 tonnes 

Chaource ................ 1 760 tonnes 

Beaufort ................. 1 600 tonnes 

Neufchâtel ........ -...... 1 000 tonnes 

Brie de Melun ............ 700 tonnes 

. Mont-d'Or . .............. 700 tonnes 

. Livarot .. . -............... 562 tonnes 

Bleu de Gex ••••• ■ ••••••• 546 tonnes 

. Laguiole . ................ 417 tonnes . 

Le picodon représenterait un peu plus de 2 ide la production des 

fromages à appellation. Sa production est donc notable et lui assure un 

tonnage suffisant pour justifier économiquement l'appellation. 

Par rapport à l'ensemble de la production fromagère française, sa 

production est de l'ordre de 0,3 % (résultats de 1979). 

v
2 

- Données économiques 

Pour un prix moyen de 1,90 franc le litre de lait à là production 

et de 2,80 francs le picoàon (prix producteur), la valeur de la production 

laitière est de 93 millions de francs. Les deux tiers de la production, 

d'une valeur de 61 millions de francs, sont transformés en picodons, ven­

dus pour un chiffre d'affaires (départ fermes ou laiteries) de 101,6 mil­

lions. 

Le revenu net, tant global que par exploitant, est, en l'état ac­

tuel dës informations, de la dispersion et de l'inégalité des troupeaux, 

impossible à calculer avec certitude. Dans certains cas l'éleveur vend 

son fromage au prix du litre de lait, dans d'autres il le valorise à 

quatre francs le litre. Toutes les situation se rencontrent_.depuis la 

vente occasionnelJ.e J.ors de la saison touristiq_ue, jusqu I à la livraison 

régulière de la tomme fraiche aux affineurs ou du picodon aux restaurants 

et épiceries des villes, ou encore à la vente régulière pratiquée par les 

coopératives et les laiteries. 
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RfPUBLIOUE l'RANCAISE 

Valence, le 

CHAMBRE D'AGRICULTURE 
ce LA DROME 

DELIBERATION sur 1 'APPELLATION d 10R1GINE '' PlCODON " 

La Chambre d'Agriculture de la Drôme réunie en Session 
Ordinaire les 27 et 28 Mai 1982, sous la Présidence de Monsieur Maxime 
BASTET, 

Délibérant conformément aux dispositions législatives 
et règle□entaires en vigueur. 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

Boulevard Vaub•n - a. P. 121 

L'importance de l'élevage caprin dans le départe~ent, 
notamment dans les zones difficiles, 

L'importance de cet élevage dans les équilibres sociaux 
et économiques entre les régions du département, 

Les antériorités et les traditions attachées à l'élabora­
tion d'un fromage dénommé" Picodon" élaboré à partir 
du laie de chèvre, 

La nécessité de sauvegarder un mot attaché au terroir 
départemental et possédant un attrait commercial auprès 
des consonu;iateurs, 

Les souhaits anciens et renouvelés de la profession 
agricole, 

ESTIME nécessaire la mise en place d'une Appellation 
d 1 0rigine d 1 un fromage pur chèvre sous la 
dénomination" Picodon 11

1 

CDNSIDERE Que 1 'ensecble du département est concernJ 
avec une spécificité pour la région de Dieulefit. 

26001 VALENCE CEDEX Tél. (75} 42.04.00 
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Clément Veitl, du service technique et économique de la chambre 

d'agriculture de la Drôme, a, conjointement avec Claude Damiani, établi 

un compte-type d'une exploitation caprine transformant le lait en fromage. 

La rémunération du travail familial serait de 29,8 %. Compte tenu des per­

formances de l'exploitation étudiée ce chiffre n'est pas transposable. 

Mais si on retient une rémunération de 20 % on peut grossièrement esti~er 

que la fabrication du picodon distribue un revenu équivalent à la rémuné­

ration de cinq cents emplois au SMIC. En dépit de son caractère approxi­

matif et 'théorique, le calcul situe l'ordre de grandeur économique de la 

fabrication des picodons. E~core doit-on tenir compte du fait que la pro­

duction du lait et du fromage est répartie sur de nombreuses exploitations 

où le picodon apporte, même pour une faible vente, un complément indispen­

sable pour atteindre le revenu minimum acceptable. 

En plus des considérations de fierté locale, la recherche de 

l'appellation obéit donc à des raisons de défense économique. Le problème 

de la propriété du picodon et de l'appropriation des revenus qu'il procure 

est clairement posé du fait de l'utilisation du mot pour la fabrication de 

fromages de mélange ou au seul lait de vache par quelques laiteries des 

départements voisins. ces pratiques sont encore peu courantes, mais sans 

l'appellation le risque serait grand qu'elles se généralisent. Le picodon 

possède en effet deux atouts qui peuvent lui être enviés: ses dimensions 

gui facilitent le service dans les restaurants et son pouvoir d'évocation 

d'un pays de vacances ensoleillé. Pays pauvre, en fait, dans sès parties 

où l'élevage caprin est le plus dense et où le besoin de l'appellation 

est le plus vif. 

v
3 

- La production du picodon/facteur d'aménagement du territoire 

La Drôme et l'Ardèche comptaient respectivement 361 847 et 

257 065 habitants au recensement de 1975, soit ensemble 618 912. Ce total 

est inférieur à celui constaté un siècle auparavant, au recensement de 

1878, qui était de 706 134. Alors que la population de la Drôme a légère­

ment augmenté (+ 40 091), celle de l'Ardèche a fortement décru (- 127 313 

- 33 %) . 
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Cette situation est souvent méconnue des obEervateurs extérieurs 

qui ne jugent l'ensemble dit du Rhône moyen, que forment les deux départe­

ments, qu'au regard du fleuve, des villes et des infrastructures de ses 

rives. Au recensement de 1975, la seule vallée du Rhône, Romans inclus, 

comptait 383 100 habitants, soit 61,9 % de la population des deux dépar­

tements. Avec 167 700 habitants, dont 63 100 dans les trois villes 

d'Annonay, Aubenas et Privas, l'arriêre-pays ardéchois comptait pour 

27,1 % (~6,9 % seulement pour ses zones rurales) ; quant à l'arrière-pays 

drômois, avec 67 600 habitants, il n'intervenait que pour 10,9 %. 

La faiblesse démographique de l'arrière-pays s'accompagne d'un 

vieillissement prononcé qui laisse mal augurer des résultats du recense□ent 

de 1982. Dans vingt et un cantons ruraux la proportion de jeunes de moins 

de dix-sept ans était, en 1975, inférieure à 22 % de la population totale, 

contre 26,3 % en moyenne dans la région Rhône-Alpes. Dans trente cantons, 

dont les précédents, la population de plus de soixante-cinq ans dépassait 

en revanche les 20 %, contre 13 % en moyenne régionale. 

L'attrait de la ville et la pauvreté des ressources agricoles se 

sont conjugués pour aboutir â l'état préoccupant d'aujourd'hui. 

Le département de la Drôme, dont l 1 effort de renouveau économique 

a été consacré par l'octroi en 1979 du prix de l'expansion régionale et de 

la qualité de la vie, a publié le document sur lequel s'est prononcé le 

jury. Le chapitre I : "Une urgence, sauver la montagne", situe l'enjeu et 

le rôle que peut jouer une production com.~e celle du picodon. On y lit 

notamment: 

"C'est dans la montagne surtout que se tiennent les petites com­

munes, très faibles par leur population, mais qui gèrent souvent un espace 

étendu. La Drôme est le dëpartement de France gui, après les Hautes­

Pyrénées, possède le plus de communes de moins de 50 habitants. Au nombre 

de soixante elles représentent une commune drémoise sur six, mais elles 

groupent au total moins de 2 000 habitants. Dans les cantons de Châtillon­

en-Diois, de La Motte-Chalancon et de Rémuzat, la densité est de 6 habi­

tants au kilomètre carré. Dans celui de Séderon, qui ne compte que 1 830 

habitants pour une densité de 7, la proportion des personnes de plus de 

65 ans est supérieure au double de celle des moins de 20 ans. La déserti­

fication menace et pas seulement à Saint-Nazaire-le-Désert au nom si évo­

cateur. La limite de l'irréversible est là à quelques petites années. De 

Buis-les-Baronnies â La Chapelle-en-Vercors les décès l'emportent sur les 

naissances. Certaines communes n'ont plus que le dixième de leur population 
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du siècle dernier. Barret-de-Lioure est tombée de 607 habitants en 1851 à 

34 en 1975. Montréal-les-Sources de 200 à 21. La Bâtie-des-Fonds de 182 a 
9. Les Tonils de 191 à 14 et Rochefourchat de 145 à 2 ! Petites communes, 

petits problêmes, vus de loin, mais sur place? 

"Plus de chèvres que d 1 hommcs" écrivait Raoul Blanchard dans son 

ouvrage fondamental sur les Alpes occidentales, appuyé sur les résultats 

du recensement ... de 1936. 

"une natalité insuffisante, régulièrement inférieure à la morta­

lité; une poussée d'émigration qui ne s'atténue qu'avec lenteur, qui a 

persisté jusqu'à ces dernières années, ont parachevé au XXe siècle le dé­

labrement amorcé au XIXe. Les Préalpes du Sud sont aujourd'hui à l'échelle 

des densités européennes, une région presque vide, la moins habitée de 

toutes les Alpes occidentales et, pour certains de leurs secteurs, la 
0

lll0ins 

peuplée de la France entière. Ce triste privilège ne peut manquer de re­

tentir sur toutes les manifestations ae l'activité humaine". 

Situation encore aggravée depuis. 3 109 habitants {9 au km2) dans 

le canton de Châtillon-en-Diois en 1936; 1 749 (5 habitants au km2) en 

1975. 6 250 pour une densité de 18 en 1876 ! 

Même les régions les plus résistantes s'éteignent à la longue 

ou se seraient éteintes, si la crise internationale, accélérant le dépé­

rissement séculaire, n'avait suscité à Châtillon comme à Bourdeaux, 

La Motte, Rémuzat ou Séderon le sursaut dont tout va dépendre. Qui, à 

l 1 extérieur, s'en serait soucié pour si peu d'âIDes? 

Une rue de Paris est plus peuplée que chacun de nos cantons 

de montagne, mais tout Paris y tiendrait". 

Les cantons de Dieulefit, Luc-en-Diois, La Motte-Chalancon ont 

perdu plus de 30 % de leurs exploitations de 1970 à 1979. La densité de 

population agricole en 1980 est inférieure â trois habitants au kilomètre 

carré sur les sept cantons montagnards de l'est dromois. 

Les mêmes constations se lisent en Ardèche où le nombre d'actifs 

agricoles appartenant â un ménage agricole a baissé de 40 % entre 1968 et 

1975, le nombre d'hommes exploitants agricoles de 30 % et les salariés 

agricoles de 46 %. Dans vingt-trois cantons sur trente-trois la population 

a diminué entre les recensements de 1968 et 197·5 à un rythme parfois élevé 

- 2,3 \ par an dans les cantons de Saint-Félicien èt Vernoux, - 2,6 % dans 

celui de Saint-Etienne-de-Lugdarês, atteignant même - 4 % pour les communes 

rurales du canton de Saint-Agrève. 
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La triste descriotion des Cévennes ardéchoises du projet de 

contrat de pays de Largentière, Joyeuse et Valgorge vaut pour maints 

autres territoires 

"Les Cévennes Ardéchoises (canton de Valgorge et nord des cantons 

de Largentière et Joyeuse), zone de montagne au relief accentuÉ, creusé de 

vallées étroites et aux fortes pentes. Pays de châtaigneraies, de petites 

cultures en terrasses, d'élevages familiaux ovins ou caprins, de vignes 

en côteaux, ancien pays de sériciculture et dans les parties basses d'oli­

vier. Cet aspect général est modulé par la diversité géologique: schiste, 

granit ou grès selon les vallées. C'est aujourd'hui la zone la plus marquée 

par l'abandon de l'espace, la progression des friches, le développement 

anarchique des boisements avec leurs conséquences: dégradation des sols, 

incendies ... Région hier très dense, les Cévennes ont perdu l'essentiel 

de leur population (85 % de diminution en cent ans) pour atteindre des den­

sités de 2 à 10 habitants au kilomètre carré. La remise en valeur àe ces 

secteurs, avec le retour de jeunes favorisé par la crise de la société 

urbaine et la crédibilité nouvelle du ~aintien au Pays, se heurte à cet 

abandon de l'espace et à l'incroyable morcellement des terres qui freinent 

le développement des élevages ovins et caprins". 

Par sa répartition géographique, qui coïncide avec celle des zones 

pauvres, par sa présence sur un grand nombre d'exploitations, la chèvre 

est un instrument irremplaçable de la politique de développement que mènent 

les pouvoirs publics, les collectivités locales et les organisations pro­

fessionnelles. 

Les difficultés de la commercialisation du lait de chèvre, les 

handicaps géographiques, la crise économique générale rendent aujourd'hui 

plus que jamais nécessaire la protection d'une des quelques ressources 

locales gui peuvent être mobilisées !et valorisées pour que survivent une 

agriculture et des régions menacées. 

Le rapport que nous avons eu charge d'élaborer pour le présenter 

au Comité National des Appellations d'origine des Fromages, qui se conclut 

positivement, ne pouvait être fondé que sur des faits, le droit et les 

chiffres, mais il aurait été incomplet s'il ne s'était achevé sur la di­

mension humaine qu'on a voulu 1 ui donner et qui es.t à l'origine du ras­

semblement èt de l'entente des producteur~ et transformateurs de la Drôme 

et de l'Ardèche qui demandent l'appellation d'origine de leur picodon. 
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CHAPITRE VI 

PROPOSITION DE DECRET D'APPELLATION 

NON REPRIS VANS LE PRESENT VOSSIER 
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VI - PROPOSITION DE DECRET n'APPELLATION 

L'article 2 de la loi du 28 novembre 1955 définit les conditions 

de base auxquelles doivent impérativement répond~e les fromages pour les­

quels une appellation d'origine est revendiquée. 

"Premièrement, provenir d'un lait produit, livré et transformé 

dans une aire géographique traditionnelle en vertu d'usages locaux, 

loyaux et constants. 

Deuxièmement, présenter une originalité propre et une notoriété 

évidente". 

Ces conditions sont satisfaites aussi bien par le picodon courant 

que pa.r ceux de Dieulefit ou de Valréas, par le picodon caillé doux àe 

Saint-Agrève ou la tomme du nord de la Drôme. Chacun d'entre eux pourrait 

théoriquement justifier une demande particulière d'appellation d'origine. 

Mais le caillé doux et le Valréas ne sont que survivance et la tomme ne 

s'appelle pas picodon 

Le projet de décret, fondé principalement sur l'affirmation de 

l'unité contemporaine des caillages lactiques dans les deux départements, 

ne retient que le picodon courant et le typa Dieulefit. 

Nous nous sommes donc résolument inscrits dans les perspectives 

économiques d'aujourd'hui. Il nous a paxu que c'était là le souhait du 

CNAOF en même temps que le sens de l'évolution entamée depuis plus d'un 

siècle et que nous avons retracée dans ce rapport. 

L 'appella;ti.on d' 01U.g-i.ne. "p,icodon de l 'A'i.dèc.he e;t de la. V11.ôme" d, 

dan..6 .iu c.ondÂ..tÂ.on.b p1tévuu au p!t.é<!lent déCAe;t, .t' e.lllploi. du ma.t pi.codo11, 

-6on;t 1tébe11.vé~ aux 61toma9e.6 JtépondarLt aux d1.6po~Wo11h de. l..a ti!g-<Ala.:ti..on 

e.n v-i.gueWL e;t aux ~agu locaux, l..oyaux e;t c.011.6.tRJ:U, tant en c.e qui c.onc.e1tne. 

la pJt.oduc..ü.on e;t ta .LivlttU...6011 du lcut, que. la 6ab .. .,,i.c.a,Uon M. .e' a66-ùiage 

dM 61Lomage.6. 

. .. 
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La }Ylodud< on dtt .f..aJJ., a..,ÙL6i qu c. w 6a.b'1.A.c.a.:t,ùm dcb 6,>;.omage./2, 

doive.nt êL'te t'..66cc.,foé.e-!i dan..\ f.'a,,ine, grogtiCl/_l/i)que. qu~- ,~'r,fr11d au trJt/1.i­

toiJte. de./2 c.ommunu J..LU.va11te'-i 

- dépa!t.,t.ei11en.t de l 'Ati.dèc.he : t.ou.tM le'-i c.om1Hunu 

- dépa!t,teme.n.t de. la Vtt.ôme. : .:t.ou.tM .tu c.oim1une.-o 

- dé.pcvi;t.emen.t du Go.Jl.d : c.an.:t.on de. BM.jac 

- dépo.Jl..teme.n.t du Vaud.u.1.;e : c.a.nton de Val.ttéM 

- dépo.Jl..teme.n.t de.1.; Hau.tu-Alpu : c.ommunu de.J.. hai.Lt.u va.U.év., de l' Oule e;t, de 

l.
1 EygÙ.ê.i, : • crut.ton de. Ro.6a.n.-o, c.ommunu d~ Z3tu.i.,w, Moydan.-o, R-ibe.y1te..:t., Ro.6att6 

Sûnt-AndJt é. -de - Ro .Mn-0 , Scu.n.:t.e. -MaJue. -de - Ro .6an.6 , S01tbie.Jt.6 ; 

• c.a.nto n de. S Wt e..1.;, co rrmun c de. Mo n1.t1w/t,Ln. 

Commentaires 

1 - La demande de l'association de défense porte sur une appellation 

"picodon de l'Ardèche - picodon de la Drôme". Le trait d'union placé 

entre les termes picodon de l'Ardèche - picodon de la Drôme escamote 

un problème de choix entre les conjonctions de coordination "et", "ou". 

Les statuts de l'association ont retenu la conjonction "ou", ce qui 

impliquerait l'existence de deux fromages dont le critère de distinc­

tion serait la frontière départementale tracée par le Rhône. La notice 

de demande a•appellation est rédigée en ce sens: "La dénomination du 

produit est, selon le lieu de fabrication: picodon de l'Ardèche ou 

picodon de la Drôme". Nous rejetons cette différenciation administrative. 

Nous considérons l'Ardèche et la Drôme comme les deux composantes 

d'une même zone géographique. Aussi l'expression "Picodon de l'Ardêche et 

de la Drôme" devra-t-elle figurer sur tous les fromages à appellation, 

quel que soit leur lieu de fabrication. 

2 - La demande excluait de la zone d'appellation ardéchoise les cantons 

d'Annonay Sud et Nord, Serrières, Burzet, Coucouron, Montpezat, Thueyts, 

Valgorge et Saint-Etienne-de-:-Lugdarès. Dans la_,,Drôme, les cantons de 

Saint-Vallier, Tain, Le Grand-Serre, La Chapelle-en-Vercors, Bourg­

lès-Valence, Portes-lès-Valence, Séderon et la commune de Lus-la-Croix­

Haute. 
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Si les zones de plus forte production du picodon étaient retenues, 

la délimitation comportait cependant d'importantes omissions. Neuf communes 

des cantons d'Annonay à forte tradition caprine (1 243 chêvres au RGA de 

1980) étaient exclues. Dans la Drôme, la délirni tation proposée excluait 

8 114 chèvres (le cinquième du troupeau). La zone des tommes était coupée 

et un canton â antériorité picodon certaine, celui de Séderon, était exclu. 

Dans la mesure où la répartition du troupeau caprin s'explique 

essentiellement par le micro-climat et les pentes d'où résultent les condi­

tions l9cales d'exclusion ou de tolérance des chèvres, l'établissement 

d'une carte délimitant la zone de production des picodons aurait exigé 

qu'on descende à un niveau de détail trop complexe pour être retenu. Il 

aurait été impossible de recueillir des témoignages d'antériorité pour 

toutes les micro-zones. 

Le problème se trouvait encore compliqué par l'évolution histo­

rique du troupeau. Du fait de l'urbanisation et de la progression des cul­

tures la chèvre a été refoulée de terroirs qu'elle occupait autrefois. 

Ainsi à La Garde-Adhémar, village perché sur un escarpement qui domine 

la plaine de Pierrelatte et qui possédait un chevrier communal au XVIIe 

siècle, ne subsistent plus que vingt-six chèvres. Dans d'autres communes, 

il n'y en a plus aucune et il est peu probable qu'elles réapparaissent 

sur les côteaux urbanisés, mais ne resterait-il qu'un seul producteur de 

fromages, on ne peut lui retirer le droit à l'appellation. Pour ces rai­

sons, et par-delà les différences linguistiques, nous proposons que l'appel­

lation couvre l'ensemble des deux départements, même si sur certaines zones 

l'occupation caprine est très réduite et traditionnelle~ent limitée à 

quelques petits territoires. 

3 - Nous avons retenu la proposition d'inclusion des cantons de Valréas et 

de Barjac qui figurent à la demande. L'extension à l'enclave de Valréas, 

pays de vignobles, n'a pas de conséquences pratiques, mais elle est 

conforme â la tradition, puisque Valréas, ville marché au débouché de 

la montagne drômoise, a attaché son nom au picodon dont elle fut un 

centre commercial. 

En ce gui concerne le canton de Barjaç, il est classé par le 

ministère de l'agriculture et l'INSEE dans la rég~on agricole du Bas Vivarais, 

avec le sud du département de l'Ardèche dont il aurait pu relever au plan 

administratif . 
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Dans les Hautes-Alpes, huit communes des cantons de Rosans et de 

Serres appartenant aux bassins de l'Eygues ou de l'Oule et donc orientées 

vers la Drôme sont également retenues même si la tradition de "faire le 

•picodon" ne s'y maintient que dans de rares exploitations. 

4 - Nous prévoyons l'interdiction d'utiliser le mot "picodon" pour des 

fromages fabriqués autrement que dans les conditions prévues au pré­

sent décret car il nous parait que le mot n'est pas tombé dans le do­

maine public, que ses appropriations récentes sont abusives, trompeuses 

pour le consommateur, dommageables aux producteurs et aux légitimes 

intérêts régionaux. 

Si la commission estimait toutefois ne pouvoir nous suivre, deux 

hypothèses seraient alors envisageables quant à l'usage du mot "picodon" 

pour les fromages autres que ceux bénéficiant de l'appellation "picodon 

de l'Ardèche et de la Drôme" 

- liberté d'utilisation du mot picodon 

au pis-aller, liberté d'utilisation, mais limitée aux seuls fromages de 

chèvre. 

M.:Ücf.e 2 

Le. 61toma9e béné 6<-uant de 1 'appellation d' o/t,(_g.i.ne "Pic.odon de 

:f.' Alt.dè.c.he. e:t de f.a V1téime." M:t un pe.:ti.,,t pa.le.t de 6oJi.me 11.éguliè1te, à pâte. 

molle, non p!teMée., 6ab/t,(_qué u.niqueme.nt a.u i!..a,it de c.hèv1te. 6na.u.i, pUll. e;t, 

en;(:.{.C'.Jt, pll.odLU.t e.,t c..o.U..ec.:t.é dan-6 f.a. zone. d' appeLtalion, ,e_' empJté-tiwr.age 

Ua.n..:t e.66ec.,tué u.iu.qu.eme.nt avec de. la. pllél)u.JLe a.,umale., 1ten6vin1an-t au m-<--

1umw11 45 91t.ammM de. mmèJte..& g1tll..6-6M pou.JI. 100 g11.ammu de. 611.omage. apJz.è-6 

c.ompli!te. du~i_c.a..ti.on e:t do11,t . .ea -te.newt e.n ma.tiè!z.e. .6èc.he. ne. doU oM we 
,{_nô VU.<'.-Wl.Ç, à 4 0 gita.mm P...6 . 

Le. pic.odon u.t pttodu.U pCVt c.a,i,U.a.ge. à pti.édominanc.e lac..t.ique.. Le. 

te.mph de ca.-iliage vaJu.e. de. huze. à quatr.a.n.te.-lu.u-t h('J,L/te/2. Le caillé ut 

moulé dan-6 un mou-t'e. c.y.e...i.nd!uque. dont .f.e-6 d--imvUi_..i..oru, in:tWeWtu .:Uta.d,l­

tion11eU.u hont de 82 mm de d,lametJte. à la. ba..&e et -de 85 mm de cü.amê..tJi.e. 

-6u.pé.tue.uJt. SM dJ.me.ru,,lonJ.> vaJu.e.nt de. à 3 cm pouli. f..a hauteuJI. e:t de. 4 à 7 

cm pouJt .te dia.n1èbi.e.. 
-.. 
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Le oMmage e-~.t obtenu. pM moula9e du c.aJ..Ué da.n6 dc.J moul'.u c.yl-i.11-

LC'. Miage. e.-6t e61ectu.é excC.11-6/vement au -!ir..f 6,in M.e. 

Le 6Jwma9 e ut .6 éc.hé et a.6 6,lné pendan,;t au moirw douze j OU/t,6 à 

compte/!. de -t' emp1té.:'iuJLag e. 

La c1wüte du 61t.omage. <!léché v...t ô,(ne avec ou M.n-6 moi6i6.6U/le. 

La coupe. e.-6.t 61t.a.11che, la pâ,te. bland1e. ou jaunJ.e., de. tex.ai.Jie homo­

gène e,t fine. 

Le fi-'LOma.ge pe.u.t é;tA.e. COmme-'LCÂai.<.-6é ap!tê-0 macéJtation. 

Le. pic.odon ,te,t que p1téc.édemme.nt dé6-ù-u, qui a -0ubi un a.0 6,ina.ge 

d'un mo,<.4 au mo,i.M, e.nbte.c.oupé de la.va.gu, colt6.ü,,tue .te. type. V--le.u1.e.6U 

du pic.odon de. la. V1t.ôme e,,t de. l'A1tdèc.he. . 

Ali,,,üc.l e 3 

L'-<.ndic.a.ti.on "appe.la;t,i,an d'otugine. Picodon de l'AILdèc.he. et de. la. 
V1tôme.11 e/2t -<.nde.n,t,,i,que. .6uJL .tou.6 .tv.. .typu de. p,lc.odo11,!,. '. 

L'une ou l'a.u;tJie. dv., dénomina.tioM "p.-i,.c.odon" ou "p-<.c.odon de 0-i.eule.6,<, 

ut obüga,,t,o-<Jt.e pouA .tu 61tomagu .60U.6 appeUa..t<.011. EUe6 .teuJt Mnt 1té-0e1Lvée~ 

La c:Lime.M,i,.a n du c.Ma c.,,t èf!.v., u-t.i..w é-0 à c. efte 6,-i.n d o,i;t. ê.:tJi. e. au moùv., une. 

6oi6 et denû.e c.etle du c.Mactè1tv., util,i.,!,é.-6 poU/l .e 'i.n.-6c.tup.tio11 "ap,:,ell.aüon 

d 'ofU.E,i.ne. P --i.c.odon de. ! 'A!Ldèc.he. et de .ta VILôme.". 

La me.nü.on 61t.omcige. 6Vtnu.eJt, 6abtuc.a.tion 6vw1,iêJte, ou toute. au.ôte. 

la,,v.,-6an..t entend/te une. otuglne 6Vwii.è1te du 6-'t-omage. Mt Jté-6eA.vée aux ptwduc.­

te.UJt-6 6 vmueJUi .tJta,iv., 0oronan:t .te ia,i,.,t de. .tWJL e.xpio,i;ta,ti_on. Le. 6JtDmage a.bu,--i. 

pitodu,,U e,,t c.oU.ect.é 00/t un a66,i.ne.uJt é.ta.b?i,, da.M la wne. d'appellation béné-

6,ic--le. de. la même. me.n,t,,i,on. 

lvt.t-i.. c1. e. 4 

Lu Cll-i;tèAeo quali6,ic.ati6-6 appLi.c.abl.u aux p.-i. c.odon-0 de. .t' All.dèc.he. 

et de. i.a Vti.âme. c.ompJte.nne.nt notamment .f.v., é.f.éme.nt.6 d 'q.ppMI.c.ia.tion polt;tan:t 

.6Wt la 6oJi.me, fu clune.no--i.011 e:t là i_e.nue, la CJtoûte.;' .fa textu.Jte de -ta pâte 

et .6U/l i.e goü.t. Le. bMême de c.o.ta..ti.011, cunt.i que .tu modai,«é~ de. p1t.éiè­

veme.n.t et de. c.o,it.Aôle. MM dé6lnJ..-6 pait .te JtègR eritl!nt i.n.t.éll--i eu/t de la c.om­

nu.-6J.iion de c.011:t11.ô'.ee. e,,,i-apJt.è.-6, -6Uti. av-l-6 con6otune du ComUé National. dv., 

Appell.a.tion.~ d'Otugbie.. 
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Le c.on,t,'tô.le. de .ta quau,té de-!> oli.omage.6 bê11éMc.,ian.t de l'appe.tfo­

tion d' 0Jtigi._11e "Pi..c.odon de .f 'AJz.d<!clie (i_,,t d(' fa V1tô111e.11 e.-6-t e-\uJicé pM une 

comm-i.,Mi..o n de. c.o ntltôle. a..i.n1i.. c.ompo-6 é e. 

- l'ingérue.Wt géné.Ji.al du gé1ue.11.W1.al, de..!i eaux e.,t, de.o 6M.êû de f.a négi.an 

Rhône.-AR.pu ou -6on ne.pttéM.n..tan:t ; 

- .t' .. ùt6pe.c...te.uJt d...i.v..wionncii.Jie du .oe...'lv..i.ce dr. la Jt/!.p'!.C-6-0..i.011 del 01i.audu e.t du 

c.on.tli.ôle. de la qua..l.aé de. la lLég,fon Rhône.-A.tpe.l) au .oon 1u!pn.é-0e.n.tan.t : 

- le. c.on,.t;i_ôfe.WI. .9éné11.al du .oeJtvù•.M vé.téll.i..naiJz.M de. fa 11.ég.fon Rhône-AR.pu 

ou -6 on tt e.p!t.é-6 en..tan.t ; 

qua,t/[_e. p1to6u-0-lonne.!-6 dé.oigné.-6 pall. .e 'oJtgan,Llme. i1ite1tpJi.06e.Mionne.l ag,'lee. 

pa11. le. Com.,i,té na...tiona.R. du appe.Ua.û..on6 d' oM.gine. du 011.oma.gu e..t clrMgé 

.opé.cialeme.n.t de. la dé6e.Me. de. l' a.ppe..Ua;t.,i.on d' oltigine. nPicodon de. l I A,'t­

dèc.he. e..t de la VILÔme.", pMm..i.. le1que.l-6 Mt c.ho,<.,6.i f.e. pti.é-0..i..de.n..t.. 
.. . 

Ce.tte c.omm..w-6,fon peu.t noti6ùA aux ptLo6eM..i..onne..f.6 i..ntt½.e..Mé.6 un 

a.veJL.t.i,6,c\emen.t dan.-6 f.e. cM où. .ee.6 61t.0111age.-6 .t:ioum,Ll au c.o,i.tJi.ôle ne. -6on.t pM 

c.01160-'l.me.o aux c.Maa:élti/2.tique.ti dé.6..lni..e.ti. 

Ap/t.è.,c\ deux a.ve.1i..ti. .. Meme.n..t6 .inte.11.venu-6 dan-6 R.e dé.tai de .o..lx. moù 

au. maumum, la c.omm..i..-ô.6.i.on peut no.t..i..6..le11. une .ou.&pen.6i..on pendant. un maù 

de. .t' u.t.age. de .f. 'appe1.ta:t<.aJJ d' oltig.i.ne.. 

Ce.tie. -6u.6pe.Yl.6-fon u.t mainte.nue. .tant que .eu Jt.é.6u.U..a;t.l) du c.on.tltôleA, 

qu,,i_ .6 011..t a.R.oM e6 6 e.c..tué.6 toU-6 lu qu...i.nz e. j ou./UJ à c.omp.t.Vt de. lei no.:t.1.6,lc.ation 

de c.e;t;te. dé.w.i.on, ne .oe. Mnt pM 1t.évé.té.& .&ati-66a,üa.nt.-~. 

Att:U.c..e e 5 

Lu p11.odu.c..te.u.M 6eJt.1Ju.e.M, .f.e.6 6a.b¼c.ant.!> e.t .C.e.o a66,<.ne.uM do-i.ve.n.t 

te.ni.A., ju.oqu 'au .6.tade de .fa c.onnne.Jic...i.al..</2a.t..ion, un ,'teg.-i..1.,tJi.e pe.11.me..ttant le. 

c.onbtôle. de f.'0Jtigù1e. et de .f.a qua.U..t.é de.6 6,'tomage.!>, dan.& .te..6 c.011cü.t..i.ott6 

6-<.Xé{'.6 pall. le. 1t.è.g.ten1ent .ùitétr.ie.UII. p,'léVU à f. 'a.Jt..t..i.c..te 4. 
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NLt.icf.e. 6 

Le c.omit~ ..i.n.te.11.p,•wol'Mionnel v.i6é a l 'a>-..t..-i..cle 4 du p1tûe11.t dêue,t, 

ar:br.et..6 e chaque année au Comaë national. w1 11.appc,tt d' a.c.:tlvaé.6 cor.c.vman.t 

not:.amment lu do,111éu .6ta.:ti.6.tiquu et éco11om.ique~ aiiu,i qu.e. lu opêlr.a.tiott-6 

de. lltvtveiUan.ce 11.e.ta..tive..6 aux 61tomage..6 b€né 6-lc.ia.nt de l 'appe.Ua.tion d 'olt..i.-

9-<..tte.. 

lvt.ilcle. 1 

L'emplo.i. de. tou:te. incli.ca.üon, de tout i,,igne ou de tout mode. de. 
pJtuenta,ti,on .6tu.c.ept.i.b..f.e de. 0aiJi.e CJLoi.Jr.e à. l' a.che.tewi. qu'un 61L.omage. a 

dAoil à l.' appeUa:tion. d 'ol/..ig-l.ne. 11 P ..ê.c.odon de l 'Md èche e..t de la V1tôme.", 

alolf..6 qu'il ne. Jtfpond pa.6 a .tou.tu lu concllt.lo,Ui 6.f.x~u ptUI. t~· P't~.6ent 

·diCJLu, ut poWl..-6ui.v.i.. c.on601tméme.nt a la lég-l.6tat.fon -6U/t ta. .1tép'LUJi.lon 

deA 6/fJ1.11.de.i, e:t l>Wt ta. p11.otec.tion de.i, appe..Ua:ti..on.!i d' oJt-i.g-lne.. 

M:ti.cle. 8 

Le mi.ri.utile de l 'a.gJt.i.c.u.Uwr.e. ut chaltgé de. l' exlcuüon du. p,tue.nt 

déCJLe:t, qu,i he/14 pu.b.U.~ au Jowumt 066i.ciei. de la Répub-Uque 61t4nça.ue. 
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11~;: ;(,Gl fl'l']ON 1)1~ l)fffl~N;;I': wr Dl~ Jl HOMO'l'J ( )IJ UII J' 1 C(H ~ )! J 

DE LA DROME ET DU PlCOOON DE L 'ARDECIJE 

NOTICE SUR L1 A1PELLATIOH o•œIOI~ DV FROMAGE DE CHEVRE 
110000N I>~ L 1 ARbrtCH! - P!C0D0N tE LA DR0}Z 

La loi du 6 MAl 1919 donne une définition d 1une appellation d'origine 

"Constitue 1..me appellation d'origine : la dénomination d'un pays, d'une r~gion 
ou d•une localité servant à désig~er un produit qui en est originaire et dont 
lA qualité ou l~s caractères sont dus au milieu g~ogr~phique, comprenant des 
facteurs naturels et des facteurs humains". 

La loi du 12 DECEHBRE 1973, modifiant la Loi du 28 rnJVEMBRE 1.955, pré­
cise que, pour les fromaqes : 

"chaque appcllL\tion d'origin!:! est, ,\ l 1cxr:lusion de toute ,1Utrc proc(:durc, d(:fi­
nie par un décret pris sur avis conforme du Comité Uational des Appellations 
d'origine des Fromages. 

Ce décret précise 

- l'aire géographique de production, 

- les conditions de fabrication et d 1 affinage, 

- les qualités et les caractères du fromage, 

- les mesures de contrôle du respect de c~s prescriptions. 

L'appellation d'origine est la propriét~ exclusive mais collective de 
tous les ha~itants de la région int~ressée. 

Le Syndicat de dHen!:e et de promotion du Pjcodon a étt créé le 
6 NOVEHDRE 1975 {publication ~u Journal Officiel du 2 A~IL 1?76). Sa d6nomi­
nation définitive est: 

ASSOCIATION DE DEFENSE ET DE PR0110î10N DU PIC0I>0N œ LA DROME ET DU PICO.DON Dê 

L't'\RDECHE ; son siège est établi à la t-iairie de Dieulefit - DROME. 

• ■ ./ ••• 
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Il regroupe les adhédon::; de toute per::;onne p};y:; iquc ou rwrale, produc­
teur de lai'C de chèvre, èe fromage fermier, affineur ou transforrr.a.teur, à la 
condition d•~tre situé dans la circonscription délimitl:e pour l'Appellation 
ricodon de l 1 Ar<l0che - Picodon de la Drôme et tl'~xcrccr une activitê ay~nt trait 
à la production, la transformation, la corr.mercialis.:i.tio:i du fromege PICODON. 

V.\ssociatio?l de défe:1se ~t Promotion est adrr,inistrée 
16 rncrr.t,res désigi,és pour trois .1:1s par leur collège respectif, 

collège des producteurs de lait de chèvre 4 

- collège des producteurs de fromage .fermier 4 

collège <!es affineurs 4 

collège des trans.formateurs, industriels et coopératives 2 

par un Conseil 
~ savoir 

sièges 

sièges 

sièges 

+ 2 sièges 

Le Bureau du Consei\ est composé àe 8 membres, soit 2 pour chaque 
collège, 

de 

Le Conseil étê\blit toutes décisions et mesures sur lt'.!s questioH5 ir:tl:­
rcssant l 1 association; 

Il représente l'association vis-à-vis des tiers et de to~tes administra­
tions 

Il délègue au Président le::: pouvoirs n«'.:cessairs .J toutes actions j•..idi-
ciairc'.i. 

L'Assembl~~ Génfrale fixe le taux des droits d'entrfc, cotisations et 
redevances. 

Cette Association a introduit une demande d 'Appr-:ll~tion d'origine le 
1 6 FEVRIER 1 976, 

(1) 
Monsieur claude HUSSON a été désigné pa·r le Comité National des 

appellations d'oxigine comme Rapporteur • 

Une e:1quête publique, préalable à l'instruction par le Co:nitÉ: National. 
sera ouverte par voie de presse et durera six sel'laines à compter de la oar11tj on ilv 
premier avis précisant les lieux et temps des permanences ai;xquelles sont reçues • 
les observations de toutes les personnes qui dé~ir·e,it êtrt! enter,du.::s. 

( 1) Adresse M. HUSSON, Directeur de l 'AIDE 
(Agence d'Implantation et de Développement 
5, faubourg Saint-Jacques 26000 VALENCE 
Tél. (75) 56. 35, 36 

' des Entreprise) 
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APP!tl.L/\T!ON P1 0ftlOlNl~ PXCODON 00 LI\ rmoi-m - PlCOOON oc L 1 ARPl!CHIX 
-----------------------------· ---------~-----------------------

I / D:::NOMI!1i\TIOi: / 

La dénor:ünntion du Proch..i t ,::st, selori le lieu de fabricatio'.1 

PICODON DE L '/J<DECHE 
ou 

PICODOJl DE Lf, DROME 

Toutes les autres dispositions sont conum.i.~es. 

II - / DEFINITION DE L'AIRE DE PRODUCTION/ 

L'Aire de production comprend: 

1 - Déno~ination PI CODON de L '/IRDECHE : 

a) - Sur_le_di:parteinent_de_l'A..tl.DECHE, les canto:,s àe: 

SATILLIEU I ST ~\GREVE, ST FELICIEN, TOURNON, Lf,.Ht.8'.ffiE, ST l!ARTIN DE VALAMAS, 
LE CIJEYL:ùrn, VERNOUX, ~T PER/1.Y ; 

ANTRAIGUES, ST PIERREVILLE, PRIVAS, L,'t VOULTE, CHOMERAC, V.\LS-LES-BAINS, ,'\UBENAS, 
VILLEilEl.;"VE-DE-I3ERG, ROCHEMAURE, VIVIERS, BOURG-ST-A!IDEOL 

Lf..RGE!ITIERE, JOYEUSE, Les VANS, V,\LLON-PONT-D'..'illC. 

b) - Sur_le_départem~nt_du_G/-cRD 

le canton de B,\.~JAC 

2 - Dénomination PICODON DE LA DROHE 

a)"- Sur_le_département_de_la_DRONE, les cantons de: 

ST DONJ\.T, ROM,\NS, BOURG-DE-PEi'i.GE, ST-JEfJ~-EH-ROYf..llS, VALENCE, CHABEUIL, 
CREST Nordi 

LORIOL, CREST Sud, SAIJLANS, DII::, CHùTILLON-Et!-DIOIS ( à 1 'exclus ion de la 
cor.mune de LUS-L/1.-CROI.X-Ht,UTE) ; 

ViARSANNE, DIEULEFIT, BOURDE,\UX, L.", MOITE CHAL/JlCON,. LUC-EN-DIOIS 

MONTELIJ-L\R, PIERREL,'\T1E, ST-PAUL-TROJS-CHATE/iUX, GRIGNA!l, :i,"YONS, REMUZAT, 
BUIS-LES-B,\RONN1E~. 

b) - ~~!: _!~-départcrnen t _ du V AUCLUS 1:: 

l '<'t.clave de V:.LP..E/,S 
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Ouell~ que soit l'origi~e du lait collcct~ da~5 la zone d'appell~tion, 
le fromage produit portera la cU:ncr.,i'~i:tior1 ..-ittùcLfe aL; lieu o--i la laiterie ou 
l'affineur ont leur si~ge. 

III -/ I;ESCR.IPTIO;·! DU FRCDUIT I DE s;, r-t,DR IC,\T!Oi! ET DE SO!i /'J'FIN/.Gl: / 

Le PICODOIJ est Ul' fro:-nag~ f.:iL,riqué: exclusive .. ,er:t avec du Li;.IT DE CHEVRE 
PUR. 

Le .frOmi>ge est obtenu par r.ioulage da:1s un moule cylindrique dont les 
DHIENSIONS intérieures tra.di tionnclles sont : 

- diam~tre à la base 
- diamètre supérieur 

82 mm 
85 ll1I!\ 

En fonction de sœ1 stade de fabrication, les dimc:-1sions du .fromage 
varient de 

- 1 à 3 cm pour la hauteur 
- 4 à 7 cm pour le di~"ètré 

La FOR!1E est régulière 

La CROUTE du fromage s~ché est fine, avec ou san.:: moisissi.lres, bleut! ou tlanche 

celle du fromage affiné lavé est fi~e, avec o~ sans moj~issurcs. 

Il ~~a pas de cro~:? sur le fromage frais. 

gène 
Le fromage montre 

la COULEUR en 2st ~-
•:=OUF::: franche, la Ti::XTUIŒ èe la pâte étant homo­

:-:: ou jz;uni~. 

Le GDVT est fr2nc c~ c-nrac:téri~tiq-:.'.-::. 

Sont exclus les frcmages de FORME irrégulière, avec une CROUTE épaisse, 
à Pi\TE granuleuse ot. gonflée, à GOUT amer ou oxydC, tro? salé ou trop acide, ou 
présentant un autre mauvais grOt-.--

L'Elt.PRESURAGE est effectué avec de la prfs:œc a.r:.imale, le TEEPS de C/1ILLAGE va­
riant de 1 6 à 48 heures. 

La J-;OULi,GE se rt!alise à la louche, à la cuiller, ou au répartiteur 
est frais et non égoutté, à l'exclusion du cailll: congelé. 

le caillé 

Le DEMOUL,\GE intervient apr~~ 12 b 48 heure!: d I égouttügc. Les fromages sont ensui te 
salés par sel sec, séchés et affinés pendant 10 jours au moins à compter de l'em­
présurage. 

Pour béné.fici er de 1 'appclla ti on "rn AriIT IOH DIEULEF 11'11 
, 1 e fromage 

devr.i avoir un affinag,:- d I au moins un mois, e;1trecoup& de lavages. 

. .. / ... 
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IV - / MESœ.ES DE C81:TROLE DU P.CSP:CT DE::; Pf.L:Ci,lFT!O:·lS / 

Le producteur ùe lait èe c!·,::vrc, àe 1-'r011,2.ar.: èe cb&vr·e, le transforma­
teur et l 'a.ffL1cur so;;t responsZ!bl~.:-s de la Qualité PUR Ci-iEVRE éevar.t 1 1 As.socia­
tior,. 

L I ùssociatior1 de défense et de pro:notion du PICODON de 1 'f._'iti)ECHE et :lu 
PICODON de la, DROME, sur èécisio:1 de ~m1 Ccnseil ci I Admir:.istration, fait effec­
tuer des co~trôles inopinés da~s les ateliers de fabrication des producteurs, 
transformateurs, affineurs. 

Des prélèvements, aux divers stades de la produ~tion de la transforma­
tion et de la commercialisation, peuvent ~tre effectués par les personnes r.;an­
datées à cet effet par le Conseil d I J.drninistration de l'Association eu par to:..it 
administrate·..ir en fonction. 

Une Conunission des li tiges est co;;:posée àe quatre membres ~pparter:ar.t 
aux quatre collêges de l'Association et d'un membre extérieur à l'Associatic~, 
compétent et coopté. 

Les p:soduits, faisa1:t l'objet d'une c0r,testati01", devront ~tre co~3erv:-s 
à u:1e t::rr.pérature inf12rieur·c à 5° jùsqu' à la ·,·isi te de la Cam.missi or, des Li tiges, 
qui se réunira da;,s '.m délai d'une ser.iainc. 

Statuant sur le rë1pport dr: c~ttc Co;n•,-.i::;sion, le Cor.seil pes.:t prendre 
les sanctions suiva~tcs : 

- étuèc d 1 offic-'! des procédcs de fahrication, 

- avertissement signifié par lettre rcconuna'.idée, 

- exclusion tc:nporairr~ après deux élvcrtissements, 

- exclusion définitive. 

Tout adhérer.t doit étiqueter cl,aque fromage avec une étiquette attes­
tant l'origine du produit et port.:mt, outre les mentions légales, le SIGLE: 

"ASSOCL".TION DE DEFENSE ET DE PROMOTION DU Pl CODON DE L 1 llRDECHE - PI CODON DS 
Lli DROME", qui lui sera remis par 1 1 /,ssoci.:i.tion. 

Le terme "fROM:.GE FERMIER.11 sera réservé aux producteurs de fromages 
fermiers ainsi qu 1 ?.ux collectet..rs affLlcurs. 
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ASSOCIATION DE DEFENSE ET DE PROMCYI'ION DU PICOOON 

DE IA DROME OU DU PICOOON DE L'ARDECHE 

Monsieur le Maire, 

88. 

Valence, le 14 janvier 1981 

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, l'avis 
d'enquête publique sur la reconnaissance de l'Appellation d'Origine 
du Fromage de chèvre: Picodon de l'Ardèche - Picodon de la Drôme, 
lequel est en cours de parution dans la presse locale. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir l'afficher 
dans votre mairie pour le porter à la connaissance de vos administrés 
car le recueil d'informations sur le Picodon est un élément indispen­
sable pour l'octroi de l'Appellation. 

La zone géogràphique sur laquelle l'Appellation portera 
ne pouvant être arrêtée qu'à l'issue de l'enquête, il m'a paru néces­
saire d'adresser le présent courrier à tous les maires du département, 
même lorsqu'a priori leur commune ne parait pas concernée par cette 
Appellation. 

N'hésitez pas à m'écrire ou à me téléphoner (M. Claude 
HUSSON, A.I.D.E., 5, faubourg Saint-Jacques, 26000 VALENCE, Téléphone 
56. 36. 36) pour me faire connaitre les éléments susceptibles d'être 
recueillis sur votre commune. 

vous en remerciant par avance, 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de 
mes sentiments distingués. 

Le Rapporteur, 

. 

___ y,..-✓••• g.: .,. 
Cl. HUSSON 

.,-,,. , -· :' --·,,-~ . , 



AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE SUR LA RECONNAISSANCE 

DE L'APPELLô.Tim~ n'ORIGINE DU FROMAGE DE CHEVRE 

PICODON DE LA DRÔME - PICODOH DE L'ARDÈCHE 

Le Comité National des Appellations d'Origine des Frcrr.ages (loi du 28 nove::ibre 1955) 
fait connaître qu'il est appelé à se prononcer sur une demande de reconnaissance êe 
l'aire géographique de 1 'Appellation d' Origine àu froiLage de chèvre PICODO'.~ de 1 'ARDECHE 
PICODON de la 1JRot-1E. 

Une enquête publique, d'une durée de six semaines à ccopter du 19 janvier 1961, est 
ouverte en vue de recueillir toutes oppositions ou informations concernant le projet. 

Toute personne désirant exprimer un point de vue ou être entendue au cours de l'enquête 
devra le faire connaître : 

soit à M. Claude HUSSOU, Rapporteur désigné par le Comité, qui recevra, sur rendez­
vous, à l'A.I.D.E., 5, faubourg Saint-Jacques 2&000 VALENCE, Tél. (75) 56.36.36, et 
aux différentes permanences, lesquelles se tiendront notamment: 

le lundi 19 janvier 1981, de 15 heures à 18 heures, à la Direction Départe­
~entale de l'Agriculture de l'Ardèche, Boulevard du Lycée, 07000 PRIVAS; 

. le marâi 20 janvier 1981, de 15 heures à 18 heures, à la Direction Départe­
mentale àe l'Agriculture de la Drôme, Centre Brunet, Place Louis-le-Cardonnel, 
26000 VALENCE; 

le l~ndi 26 janvier 1981, àe 10 heures à 12 heures, en Mairie de Bourdeaux 
(Drôme) ; 

le mardi 27 janvier 1981, âe 15 heures à 18 heures, en Mairie de Pont-en­
Royans (Isère) ; 

le mercredi 28 janvier 1981, de 10 heures 30 à 12 heures, en Mairie de Séderon 
(Drôme) ; 

le marài 3 février 1981, de 10 heures à 12 heures, en Mairie de Dieulefit 
(Drôme) ; 

le mardi 10 février 1981, de 10 heures à 12 heures, en Mairie de Saint-Félicie1 
(Ardêche) ; 

le mardi 17 février 1981, de 10 heures à 12 heures, en Mairie de Villeneuve­
ae-Berg (Ardèche) 

le mardi 17 février 1981, de 15 heures à 17 heures, en Mairie de Barjac (Gard) 

le lundi 23 février 1981, de 10 heures à 12 heures, en Mairie de Valréas 
(Vaucluse) . 

- soit par lettre adressée au Président du Comité des Appellations d'origine des Fromage: 
• Mins itère de l 'Agriculture, 3, rue Barbet-,.de-Jouy, PARIS VI_~e. 

X X X 

Pendant la durée de l'enquête, une notice sur le projet d'Appellation pourra être adres­
sée à toute personne en faisant la demande au Rapporteur désigné. (Joindre une enveloppe 
affranchie à 2,50 francs, comportant l'adresse du demandeur). Cette notice résume le dos· 
sier de demanàe de reconnaissance de l'Appellation : aire géographique, caractéristiques 
du produit et de sa fabrication, modalités de contrôle et commercialisation. 
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.,. 

L'objectif est de pro~uire de maniarc dispcrs,c des fromaces qui devront 
fltre suffisamm~nt semblables en aspect et en qunlit~ gustative. 

'1:uotre r:Jùthoùcs ont été sy.sthérnéltique!"ent mises a. l'{!rreuve. Toutes 
mesures ~tiles ~tant faites au niveau des l~its de fabrication at des ~nrichis­
s~ments l~ctiqucs, des tcux d 1acidit, au ~oulagc, des teneurs e& eau au d~uou­
lnge, à la f~n du séchacc et aux différents stades ù'nffinage. 

Prcrni~ro n6thode 

D<mxiècc méthode ! 

Troisième méthode 

Acidification spontannée par vieillissc~ent du lait de 
fabricatioh et ~rnp~~surace à 25 degrés dornic. 

M~lanGe traite du soir, traite du matin, e~pr~surage a 
22 dcgr~s centicradcs, sans tenir coQpte du degré d'acidité. 

Addition d'un huitième de litre du Qeilleur sérum do lu 
veille pour 20 litres de lait, emprésurage à 22 degrés 
cc Ji tigra des, sans tenir coopte de 1 'acidité le plus tôt 
pos5ible après la traite. 

~nrichissement ov~c une culture lactique du commerce 
titrée (flora dnnica) à raison d'un demi-litre pour 20 litr. 
de b.it. 

La ~éthodc ayant donné les ~eilleurs résultats est la troisiène méthode, 
dont le détail des opér~tions vous est rapporté dans cette note • 

• • 

• 

;-~=~~~!!~=7 
L'aciditi du lait varie d'une laitière i l'autre de 11 i 14 dornic. On ;eut 

av~nc0r, en moyenne, au rnonent de la traite une acidité de 13 dornic, pour une 
tcmp5rature de 37 centicrades. 

Il est n6cessairc do prondre un maximum de pr6cuations au cours de lu tr~it 
pour éviter tout enrichissement en colibacilles qui sont h6tes noraaux ùe 
l'intestin des ruminants et qui, à ce titre, souillent les litières et l'air 
ambiant et qui sont dis "germes gonflants" et sont à 1 1 orir;ine des caillûs 
trou&s. 

Aussitôt trtiit, le lait sern refroidi à: 
- 25 ° en hiver (15 septembre .:iu 15 m.:i.i), 

22° en 6t6 (15 ~ni - 15 scptumbre) - voir anne~c I 

... / 
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L-~~~~~~~~~~~-~!_t~~E~~!f~~-7 
Deux heures après la tr3ite, dons une bassine en nluninium de 20 litros 

mettre : 
U,8 c2ntin~tre cube d8 pr5sure au I/IO.uoun 

- I/4 de litre du meilleur sêrurn de ln veille 
- verser le bidon rle lait (20 litres). 

Il est irnportnnt de suivre cet ordre des opérations pour ne pns risquer 
d'oublier l'un des incr~dients, au cas d'interruption du travail. 

L~ présurQ doit être Mesurée à la pipette. 

Les turbulnnces de lu chute du lnit dans ln bas. in~ asr.urent un m&langc 
ho.moe~nc ùu lait, du sérun et de ln. présure. La ter.ipérnture de la salle sera 
comprise entre 17 et Z2° celltieradcs et la coaculation interviendra dans 
l'heure suivant l'e~présurage, mais la ~otte de caillé se rétractera proGrcs4 
sivc~ent au cours des haures et éxudera son B~rua au fur et à aesurc de la pro­
sression de l'acidité qui est 1~ r6sultnt <le l'activité des for~cnts lacti~ues, 
détruisant le luctosc et lib0rant de l'acide lactique. La mac6ration dure 
de 20 à 30 heures (voir ~nncxc II). 

f:G!~~=~~:~g~~~~:7 
~lirniner le plus d~ sérurr. possible en inclinant douc~ment la bas~inc. La 

mis~ en ~oulcs se f~it à l'écu□oire, ~n prélevant la caillé pnr cossettcs 
arrondies, en brisant la motte le moins possible. 

Cos cos ~ttcs doiv~nt clles-nGnes 8trc ~ntass~es, si possible c~ti6rcs, 
dans les moules de telle sorte que le sérum puis .e bien s'égoutter. 

Les dernières miettes de caillé d'une bnssine sont réparties au fond de 
plusieurs moules (3 pour 20 litres) quel'on finira d~ charger avec les prcraièrer 
coscettes prélevées sur la bassine suivante, ces dernières fermes et pres~ue 
sans s6rum assureront un bon tns~e~ent des nicttes et un bon &gouttage. 

;-EGÜÜTT7.G:Ï:-~N-f:ôü~E-iT-1ër-.füi:ï,7.êir-7 
---------------------------~----

Si le cnilli ast de bonne qualit6, en 6 i 6 heures l'~gouttnce s~rQ r~~lisê 
au ;>/4 et il ne restera plus qu I environ 1/j de la hrtuteur du charge>~;t:!n t de 
c~illé dans les moules. 

Cet lgoutt~rc ~st dG Ru tnsse~ent, r.nis aussi n la poursuite de 1•~ctivité 
des f~rmcnts lactiques dont le sous-proctuit, l'ncidd lactique, attaque et d~tru' 
l~s min6ruux (calcium) cc qui compacte la pfite qui· re,jette son sérum • 

. . . / 
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Au bout de 6 A 8 h~ures d'igouttacc sur ln table, la face inf~rieure du 
fro~~Ge est ~oul&e. On renverse alors le froô~ce 6 l'int~rieur du ~oulc ~fin 
d..:. ï.1.oulcr la seconde face. Cette opurë~tion durçrn environ 12 heures ;1 15 ~1.:::t~res­
Nous profiton.s èe ce dél.:ü pour saler la :prenièr .... :ne€: rouli'~e et fo.irl: :;,Jénitrcr 
le sel assez profondéncnt dans la p~te. - S & 

'ô 
Le sol~gc s'effectue i la pinc6e. Chaque fro□&S~ fait l'objet du pr5l~va~en~ 

d 1 une pinc~e de sol dûns la boite n sel. Ce sel doit êtr0 bi~n sec. La pincée 
de sel doit pi:.:ser 0,5 r:;r;'.mnc. 

La ~eilleuro f~çon de for~er un saleur est ~e le f2ire stentrainer i 
pr&lever 20 pinc~cs con.sécutives et ù pcse::r le ri;sultat qui doit être de IC grar: 
Lles, nv~c une dispersion ~axi□urn rle + ou - 1 gr (9 ou 11 grammes). Lorsqu'il 
y parvient riguli~re□cnt, on peut cstiner qu'il µ~ut sal0r les fromaces. 

C I est irnr:.édiatenent 3. 1 rès le prco.ier salage q·.,' intervient le prenicr 
ens'"mcncc□t:!nt en pénicilliu□ 11.-1.LBUl~", par .:ulvfiris~tion cl 'une suspension 
ne spores de ce fcrnent en brouillard au-dessus des t~bles pour les froo~gcs ~ 

bleus ; pour le Ficodon pas ~'ensemencement. 

t.-~~2!!~~~7 
Environ 23 heures après avoir été nis en □cules, le caillé est. devenu 

froc~gc frais 6goutti. Chaque piicc pise environ 140 cr. seulu une de sus faces 
est s.:1lée. 

Les froncges sont alors sortis des □oulos et ~is sur crilles de s~c~uggt 
de telle sorte que la sucande facemoulie et non s3lie d~ trouve en 1•air. 
En effet, cette face sera salée sur grille directencnt, cc qui évitera une 
manipulation. 

Les r;rilles so,ànt alors plncb~s dans le loc,:11 de dt:chni;e très lnrger.1cnt 
a.:r.i

1 
toutefois_ ho;s c'!c portée;: des r~ycns <lu soibiil.· Si le vent n'est pas a,c;,;e~ 

fort, il faudra vc~ilar artifici~llcment. w 

Les fromases sc:ont rl~cl~rés s~cs dès qu'ilp n~ se è~fqrmcront plus sous 
1~ pression des noi~s. 

. .. / 
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Il faut Be r.iéfier des s,.;.chaces trop ra 1)ides qui iripe>rmé<1bilis2nt la surfl!ce 
du fromage et laissent beaucoup è.' onu prisonnière i: l 'int·.;ricur de l.:i. ;,t.te, 
l't'.f. inaee et la cnnscrvation r.e ces from.~c;es risquent d'être cor..prlilr.,is. Dans 
le cf:.s: de sôchuge au vclltiL-1.tcur par tenps sec sans vent, il est pr.:~f,_;rnble 
de ventiler par courtes p~riod~s de une heure ou ~eux, espnc&es entre elles 
de unE ou d~ux heures pour laisser le tenps ~ l 1 eau ~c venir a c~ntre du 
frcna;;::;.:.! à la surface pcJ.r ca:Jilari t~. 

Au tercie du s&ch<"",c;e environ 3 jours en rioyenne (15 6. .2C jour::, qu:rnd tout 
va mal, ce qui entraine invariable~ent un □auvais fro~~ce) par è~viron 15° 
minimum de température, le feutrage blanc du nycélium du f~rnent 1•,~LBUN11 est 
netttèn.ent visible. Pour le 11Picodon 11 qui n'est pas enseric:ncé, sa surface se 
colore lécèrencnt, son séchace devra être poursuivi plus longtc~ps et s~ra 
fonction de l'époque de conmercialisntion souhaitüeo 

c;!:'.rn;~~=7 
Ces grilles de séchage servant de support de nanipul3tion 1 les fro~~zes 

s&ch~s sont passis dans le local d 1nfiinBg~ (18° centigrades pour 85 i 9j 
~•humidit~) ; le but est Qe revôtir totnlanent si po, \ible le frooagc d 1~ne 
moisissure bleue qui iEni donnera bon eoût, le prot 0gcrë.. contre un~ d(;SGic,.tion 
trop rapide, l'isolera et l'ern~Schera de coller j son e□billage (normalefilcnt 
cette opération dure 5 jours) . 

• • 

• 

- ANN'...;XE _ Tl::CHHI'-\!UE _ I -

La ma~elle secrite des antibiotiques naturels fAibles qui la proticant 
contre les proliférntion~ microbiennes bnnales. ün admet coura~r.,cnt que ces 
~ntibiotiques n~turcls dispuraisGent du lait rlans les deux heur~s suiv~nt 
la traite, et ce d&lni de deux heures est nppcl6 p6rioctc b&ct5riostatiquo. 
Ces microbes ne se développent pas, bien que presque tous soient frt'~s~nts 
dans le lait frais trait. 

Les oicrobcs sont Grossièrement clnssés en trois groupes: 

Thcr~ophiles : ami de la chaleur, risistcnt au-r.essus Je 5U ~ 
- ~&sophilcs : du milieu• se diveloppu□ent de 15 à 5C 0 

Cryophiles : ·ami du fPoid, se d6veloppant eu-dessous de I5°. 

Les microbes de ces diffSrcnts group~s se cancu~~cncent entre ~ux, et 
selon· la tcr.ip6r.::.ture n laquellt:! nous allons trr1.v;'.ill~r le lait, nous allons 
favoriser tel ou tel ~Frmc. 

Les thc:rr.ipphilf:':s n<: pr&z;cntcnt aucun a.v-.:ntaGc, c:;u contraire nous les 
ienorons. 

Les m&sophilcs-cocpt~nt deux croupes .int~ress~ntc, ~•un utile, l'autre 
néfaste. 

. .. / 
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Les ferr.:ents lr:.ctiqucs qui tr:.v,dll,mt <'.e 16 i:. 5li O, au-dessus de 
5u ils sont d~truits, ~u-dennous de 16 ils sporulent pour attendre 
le retour de conditions fr.vor;lbles ,-i leur <:~vcloppcocnt. Cc sc,:nt 
ces fer~ents qui, se nourts~ant du lactose, ~onnent au d6chet 1 1 acidt 
lactique, et qui per~ettent une bonne exu{~tion du s~rurn, un bon 
égouttncc, un bon s&chage, un bon uffinùGe• 

- N~faste :Les colibacilles sont les gcrnes qui font gonfler le c~ill~, ils 
------- sont rl'nutant plus actifs que nous nllons ~c 15 ~ers 40°. 

Nous empr~surons le lnit A 25° en hiver, 22° en ~tô et nous veillerons 
à cc que la teL1p&r,.ture du local soit comprise entre 17 et 22~ 1 Ib• ■pti□ULl. 

Les cryophiles ne pri;scntent pour nous aucun int~rêt et sont à l 1oz-i:;ine 
rle goftts amers. 

- ANIIBXl.i T::..C.:HI~H ·UE II --~~-~--------~-----k présure coagule le lr.i t en ronpant 1' équilibre ~lect:tique st2.tique 
des ;,articules qui le constituent, et qui sont toutus charges d'é~ectricité 
le m~Qe sens(+). 

Présure{-)= sel sans cxud~tion de sérum. 

Les fer~ents lactiques, dig~rnnt le lactose, donnent de l'~eide 
lactique, qui, chirniqucoent, conduit au_ rnêne r.:.sultnt : forM;:tion d'un gel 
par coagulntion, r:1a.is leur activité se :proloneeant èans la ::iotte de c~illl!, 
l'~cide lactique finira par f~ire disparaître le calcium procress!venent, 

ce qui fnit se retrncter le caillot qui rejette le sérun, 

Luit caillé Caill& après cacération 
sans calciuo, l'~au environ­
nante a été rejetée. 
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OtPARTEMENT de la DROME•26 

ArrDnd la mot ni d, DIE 

MAIRIE 
DE 

CHABRILLAN 

Tiléphone 31 à Grane 

97. 

RtiPUBLIOlJE FRANÇAISE 

Le 

Le Maire de Chabrillan 

1-Jonsieur C •. HUSSON, rnpporteur 

A.I.D.L. 5 fuubourg Suint J~c~ues 

VALLNCE 

Monsieur, 

Nous avons affiché votre nvis d'enquête sur la reconnnissance 

de l 1 uppcll11tio11 d 1 originc du fromage de chèvre •. ' 

Notrc.> co::u:mne est intéressée par cette enquête •. Il y n. toujours 

eu ,fos chèvrcf, iL ChnbrillLtn.Le nom de la commune en o. tir~ son oril,.!:ine. 

Un ogt·icultcur commcrci.llisc entièrement ln produc:tion de son troupeuu 

{environ 60 mères)sous fonne de picodons qu'il prépare et vend lui-même. 

Les nutrl's troupc11uJ1: fourni sscnt du l:d,t ù la Coopérative Laitiérc de 

Crest qui fn\Jd 11ue des pi codons .. ]~our toutes ces raisons lu commune doit 

~tre classée dans l 1 nire gé.ogrnphique du picodon .. 

Veuillez nous bdresser la notice du projct:ci-joint une envelop.e,e 

timùrJe ü. 2,50 frs,et ugréer,Monsieur,l'expression de notre purfn.ite 

considérüiion. 
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SUZE-SUR-CAESJ. , • .;' 1/ {Ulr/lt~ Il JI 

26400 CREST 
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. . ... ,· . 
•.'. 

Si.dème Année.- N• 9. 
: • ', ■ • \ '. - •"'• ., • ' •• ,, • 

11• ' .. 

L'AVENilf.AGlUCOLE 
,. 

DE L'ARDÈCHE: .. , •. ·:.- . ; . · .. , 
': _. .... J '~·· ~RctÂNe ... Or•·1ccr.L .< ·1• ~- -;-.!.; · • ... :: . 

de la Société 
0

Ardècho/ia d'encouragement ~ l'Agriéul!Ûre· 
...• !..~~· ......... ;. ... •• •·i •: ; .. , ..... ,+,:-~ ,:r :·r. 1,,;-::,, .... ,•• 

(UNION DES SYNDICATS. RÉGIONAUX DE L'.ARDÈCHE} 

Paraissant le 10.,.de· chaque mois.': .. ,.:· 0
•
1• :· 

1. '- )J ,vJ.Z.,., ••'•••\ I 

• • l •., ,, : • ♦-C. ••• 1 , .. _"-- ·~ t , 1 ; - • ,t ~ .. 

RêJ:tcteur eu chef: &I. G. GIRA.UD~. ~ec!'itaire gén.irat. (_': •. 
• ~- /·'~ ... ;, .. ,_tA.n. ~~ d~ statuL:I.J • :,r;'H: ··, .. ;, •• •!~•;.t --;-:·: 
• .... • • • C • , , ,; • : ,. • • • •• • ,• _;,: ! t 1 • •", ~ ._.,· r 

1. . • I: 

Alom,ono:I ùu j,us11111u:I. - ,J 110~ kdrurs. A.!mini's1;:.i1i'or.. 

; Ecl,osetno11velles .. ~Leconco11rs d.- 1S90. J-·.Le,s•nnimnux au, 
concoi,rs. ·--:- • U11e • corrtj)<Jntlancc. Quelques n!JfU sur· le 

• • • .•t : •• 

C11nnin~ham. - Reniripr.em~~is. .. • , . ., 
... 

t • • - .. • • ··•,,. •• , .... • •.• , 

Lc'cônêoun d'Annonay s'enfonce peu à peu dans la nuit _du 'passé ! 
.'!-,' Avenir ~eCJ._·cole n'~n. ~oit pas moins à ses lecteurs ._un compte~ 

rendu, fidèle dans s:i conc1s1on, de œtte fc:1e s:i.ns préct;dent, peut-être 
âu'ssi sans lcndem:ain, dans lc:s ann:ilc:s de notre Socic:ti. .· ,, .·· • ... .... . . 

• • • 

,., 

,• .l Ir 
·.·,! 

!} ... : :' . :, 1 • 
. ---~ 

'\ ' ... 

• -·• , _._. ,r.v:U-""'~~•':.'l'"~f'Jît ... --~l""',."t','~~tô~.• -, ... ---·~·~p....,c:a~......,.., _,.,..,........., --,.~, \ .... , -,~_..., • ..,._ ,;~.,~"~•'- ,._,r-~ f,-:-~'I; • .,.,, ... :•.: ,. .:',1., •• __ ,.._, -=1 .; ,.. • ., ..... -~·;.ff;J- ...... tt,,:11 JI!.> 1:.,.,..,,,, • 
~ -~-(~' ... /.',:.:"'; •. "'::"•Y.J :•, • h!,}~, .-.· .:..• .. ,-:- •• • ._,. ,\i• -~ ! • • • .·.•.,:- • '"_.<1l .. ,~.: ! ';.,,.♦ ,,,,. .. ~4'., ,'·•..-t•,!' ' •. P ... ,:.---. •.,. "-: .i.1~1, :.~. •.;: j,;. J:: t• 

[f r.~,t.~-~-~.t~.f t?t;f /t ?? '. :'. 5 
}.>"..~_>_'· ., :<": .-'.'':'tf·' < :' \·; r. i?-Cf tt_I;,}n.11; J 

f~--... ~i.~. '!,~.: • ·~ 158 .. .\ .-~; • . '.· .• ◄ •• ' ~-- .t:• .. 
,. ,! ,, i' ,• .::•-::. . , . • - :..,.;:.. ... ... , •. .._ •. \:; .. ,:.. ' - ♦:..,. :: 

• • , .: ;::_' . /. Voici de la. chaux en pierres. -Elle paraît bien · belle, bien• cuit~ ;.il.. :~ • .'· _.,/•'J: 
_.· ... :•. ,. me stmblc qu'elle ferait merveille dans la bpuillie bordelaise:: mai~ : •• .. ~ ""'.~ '~ .. ~~ . I c1ucl jug.:ment s<!ritux voulez-vous poi:ter à simple vue 1 ·.- ... •,:·.! •;:-f • .. :· ::~ • ·:;-: 

• -.;:.- • . Quaire: chaises l û:la n'a rien de rema_rquable,:quatre chaist:s :.-mais··· ... • ;:•, .< 
le (abricànt est aveugle c:l cet aveugle me lit:mble plus .intéressaot dan~ : • , . ·., \-~-­

. . son modeste atelier que le célèbre :a"eugle du Pont:.des Arti'I On l.u(:-•:-': .: ;,~. ·::;:'·­
• a décerné une récompe1ue: c'étaitjvsti~e.; , •:·:-.:: ;-;::::b'": .. •. • • .. :!.,T;-·.::•·.=.--~_,~;. 

• Le supplément d'un bon déjeuner. le complémènt d'un·m:iigre·-::r~·-: .. "(•· 
déjeunt:r 11, j'ai nommé le fromage. Bo1111es.gc:ns à l'odor~t délicat, -pa_s<~: ·_,,:--.: ?~ 
sez ! 11 y a là des double créme, des Brie, dea Moot-d Or, des façon~·,_,-~<'•'.'.',_> 
Gruyè.-re de S.ivoie, des St-~larcellin'. des Mézenc et ces· excdlents ·pc· ,: :.<· ~!·,; -~.: 
tits /icodoris du pays qui out ma préfc:re!lce I Pauvre jury.~e-s• prod1.JJLS;,,. ,::...,.,_·, -.• ;•;f~­
pauvre jury 1 ·. ·:• ... : ·.-: ~-·.:.:: .~~ .... •.h ~ .. ·,·,. •· ,.;-
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• c c:ci ri•• H.t.!3.SO'l' 
Jr•f••~eur et j~urnal1•te 

1 1 ·.!1:uel 

tubenc~ le 2e9 juin 1977 

07200 

Cher i~onsit>ur, 

à ~on•ieur BOUSQUET 
St Andéol de B•rg. 

Comme suite~ Totro lettre relatiTe au picodon .ou ~1-: 

caudon en Ardàche, j•~i lo piaieir de voue •nToY•• les ien~ . 
seignenenta suivants. 

JO L 1 e!!i.plo1 11pontané du terme•pic'nuàon• p•ur dtSa1gue:r 
une e5pà te de froaa e e d • chlTre est -·a t ton t, dan• l 'Ard ~ eh·• p·•r 
L'ATLAS LINGUDTIQUE ET ETR~OCRAPHIQUE nu MASSIF CE"TRAL ••· • 
NAUTO~ ( TOl. II, loe pay11an■ , n° iI03). L'auteur l~a relevé. 
l ROCHEPAULE, St MARTIN-de- VALAMAS, !LIS~AS et·tAURAC, o•~-4. 
dana la plupart _des lieu% du Vivara11 o~ a potté ~oa enqutte .• 
li~guitisque aur·l~a dial•ctee, publiée par 16 C~~.B.S. an 
1951. • 

2° Ch. F0R0T, in ,adeurs de forêts et !ur.ttts .de 'tabl~•, 
p. j·:>6, perle des pica•daaa lecau1r de St PELlCiEN, ·yorit 1900 •• : 

} 0 M. L~FFCNT, agr1oult•ur •t 4rud1t, ~ ArgeYilli.~tœ, 
-pd,s de' Privas, ae eignale l'e11.p1,1 4• o·e t.ot h CR.lL~JlCOlf'•t 
da~s le Coiron. • • • • • - ' 

4• Dans .iaa chronique • La potit• bietoir& d·• votre nom•·., 
pw.b11,e dane le•Daupbinj§ L1'b4r6 • et •to Progrë•~~ J'ai poa,·. 
la qu~8iion d• l'authentic1t, du pioaudo~ eu Ardèche. Pârai 
les diTorsee r,pon9e•, je· You• èip&l• la resarque d'une l•o-
tr1co, selon le.quelle VlnCEN'? d'IliDY a reproduit iana ·Cc~ • 

ouTr~ge •ur les c\na~n• populairDa du Vivaràis,·un çbnat, 
r~l,ové dans la ·:,art.ie iao.ntacaeuse du !o.rd 4u départn•.nt. 
·où 11. ,ut qe.stion d·u •.pioodoA~.- • •. • · ·: :· 

. 5• I>iTera lecteurs,· d.ont Tous. tre.u.••r•z les l•:tir••·• • 
c 1..; j o i n t • • , a t t e a t en t l a o o Il f o e t i on -d e 11 pi C a 'Il cl on 8 • ~ .' S t O Eli! Sir,.: .. .' 
L!èRA!·~P ;· S'f Jul1EH-DU-GUA. • • • •. • 

. . 
6• Erifin MlST~!L, dans eo~ TRESOR du FE~lBRlOE, 

ne l• •piendeu•, •tTcraace de ·cbèTre clu· Vela:r.• 
•en t,-.._ ... . ;. ·•-'· ': 

• ; l _.". 

Co• 41Yers t~mQigDaaee no lai•~•nt aucua·4outt •ur le 
fait quo le p1c~u4on eet une ~ep~co de fromac• tradition~~J~ 
le'?lent:oonfection11.é da.no l 'Ard~ohe. • ' - • ·i 

Veuill~z •gr6or, cher Monoieur. 1•~ipro~a~o~ ~e -o~e 
sentiments loe .meilleur11. 
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